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UN DELICIEUX EXERCICE…

BRIGITTE BARA, Présidente de Point Jeunes Association Recherche Formation

C’est à moi d’accomplir ce redoutable exercice et ce délicieux exercice de vous

accueillir et de vous dire combien je suis fière et heureuse de vous ac​cueillir ici pour des travaux qui re​présentent, pour l’association des Points Jeunes Association Recher​che Formation, une première. C’est émouvant, il faut le dire. Vous avez dû accomplir quelque​fois des prouesses pour venir ici. Je sais entre autres qu’un profes​sionnel a travaillé jusqu’à 1 h 30 et s’est mis en route pour venir à ce colloque.

Il y a eu bien des obstacles dans cette aventure de la préparation du colloque, notamment la grève des postes qui a retardé l’envoi des in​vitations et le deuxième avatar, ce​lui qu’on redoutait, la grève des trains demain. Vous êtes là et nom​breux, merci.

Je passerai à quelque chose qui paraît conventionnel mais qui est très important en la matière : je tiens à exprimer mes remercie​ments.

En premier lieu, je vais le dire à la Fondation Abbé Pierre et je nom​merai l’interlocutrice que nous avons eue, nous, les Points Accueils Ecoute Jeunes, Dominique-Cécile Varnat, responsable des Boutiques Solidarité. 
On juge un arbre à ses fruits, on juge un arbre à ce qu’il produit, on juge une rencontre à  ce qu’elle produit, he bien je pense qu’aujourd’hui, c’est le fruit de la rencontre et je pense que nous pou​vons d’ores et déjà en être satisfaits.

La Fondation Abbé Pierre,
un partenariat précieux

Ce partenariat avec la Fondation Abbé Pierre a été, c’est le moins que l’on puisse dire, très précieux. Il a été teinté de chaleur humaine et de compétences diverses. Ce sont vraiment des co-organisateurs de choix et je tiens à les remercier très fort.

Merci ensuite à Monsieur Eric Foëx, il fait partie de notre asso​ciation, il est membre du Bureau, trésorier, ce qui n’est pas un rôle très facile. C’est lui qui a vite re​levé ce défi en acceptant que ce colloque se déroule à Clermont​Ferrand. Bien sûr, il savait qu’il pouvait compter sur la mobilisation et l’implication de ses forces vives, je veux nommer ici la Mairie, Mon​sieur le Maire, Monsieur le Prési​dent du Conseil Général, Madame André de la DDASS, Monsieur Ca​bri, le directeur du CCAS, toutes ces personnes qui ont été membres actifs du comité de pilotage et qui s’impliquent totalement dans l’or​ganisation et dans le déroulement des commissions. A eux, un merci appuyé.
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Dans mes remerciements, je veux nommer aussi Monsieur Olivier Chazy de la Direction Générale de l’Action Sociale au Ministère des Affaires Sociales. Depuis l’origine des Points Jeunes, c’est un interlo​cuteur comme il n’en existe pas beaucoup, un véritable interlocu​teur, fidèle, attentif, toujours présent dans les coups durs et présent pour nous apporter un appui sé​rieux.

Je sais que Madame Versini a mar​qué son intérêt pour le colloque, elle a envoyé un écrit, dont je n’ai pas la teneur sous les yeux, nous le lirons demain.

Ensuite, je dois saluer Monsieur Jean-Pierre Noir, inspecteur de la Jeunesse des Sports et des Loisirs de la Direction régionale de Clermont-Ferrand. Je pense qu’il est présent parmi nous, je tiens à le saluer.

Je salue également Monsieur Hu​gues, vice-président du CNL (Co​mité National de Liaisons des As​sociations de Prévention Spéciali​sée), qui est également présent es qualité.

Merci à eux et bons travaux. 
SAS OU NASSES…?

GERARD GANTIER, Vice-Président de la Fondation Abbé Pierre
Ce n’est pas un moindre des paradoxes que ce colloque des jeunes soit ouvert par

celui dont la date de naissance est sans doute la plus éloignée. Mesdames, Messieurs, chers amis, Messieurs et Mesdames les repré​sentants de l’État, Mesdames, Mes​sieurs les élus, Mesdames, Mes​sieurs, présidents des diverses as​sociations, ce colloque national sur les pratiques d’accueil des jeunes en souffrance est d’importance ca​pitale pour tous, en particulier pour la Fondation Abbé Pierre pour le Logement des Défavorisés. C’est une déclaration liminaire qu’aurait certainement faite, en ce moment, Raymond Etienne, notre président qui, pour des raisons indépendan​tes de sa volonté, est retenu loin d’ici aujourd’hui, ce qu’il regrette infiniment.

Montée en puissance de la
présence des jeunes en errance

Ensemble, nous constatons dans notre réseau des boutiques Solida​rité une montée en puissance de la présence des jeunes en errance, des jeunes de moins de 25 ans. Ces jeu​nes qui, nous le savons tous, bous​culent nos pratiques d’accueil. Chacun connaît le fameux « je veux tout et tout de suite ». Ce public en souffrance, qui est​il ? Quelles sont ses attentes ? Quel est son avenir ? Ce besoin de com​prendre pour agir nous a amenés à nous rapprocher de partenaires connaissant les mêmes probléma​tiques, notamment les animateurs des Points Jeunes Association Re​cherche Formation, dont nous ve​nons d’écouter la présidente, Ma​dame Brigitte Bara, avec ses mots extrêmement généreux et amicaux dont nous la remercions. Cette re​cherche de partenaires nous a ame​nés à trouver le soutien de la Di​rection Générale de l’Action So​ciale, bien entendu, du Conseil Général du Puy-de-Dôme, bien entendu, de la mairie, Monsieur le Maire, merci de vos propos non seulement enthousiastes mais tout à fait convaincus et convaincants. Mais également le Centre d’Action Sociale de la ville de Clermont​Ferrand qui nous accueille aujourd’hui, l’Association Dépar​tementale de la Sauvegarde et bien sûr la participation de la Fédération ​

Pratiques d’accueil des jeunes

des centres de formation du département, dont nous saluons très amicalement ici les représen​tants.

Nous connaissons tous le travail considérable qui a été accompli en amontet votre présence aujour​d’hui, malgré des difficultés con​joncturelles que chacun a pu appré​cier, est le meilleur remerciement que vous puissiez leur apporter. Que tous, organisateurs, interve​nants et personnalités officielles re​çoivent ici le témoignage de notre gratitude pour cette mobilisation en faveur de cette jeunesse.

Une jeunesse en souffrance

Monsieur le maire, vous l’avez très bien dit, cette jeunesse, qui est no​tre jeunesse en souffrance, vis-à​vis de laquelle les adultes que nous sommes, nous avons le devoir de tenir le rôle qui nous incombe pour que, au-delà, d’un discours aidant et souvent compassionnel, nous nous efforcions sans cesse et là, je me permets de citer les paroles de Monsieur Antoine Lazarus, nous nous efforcions sans cesse de don​ner un sens à la diversité essentielle des expériences humaines et de la manière d’être au monde. Avant de laisser la parole à Mon​sieur le président du Conseil Gé​néral et à tous ceux qui ont main​tenant la tâche de vous détailler le contenu du programme de ces deux journées de réflexion, journées de réflexion qui n’excluent en rien ni la convivialité, ni l’amitié qui va naître à coup sûr parmi nous, per​mettez-moi, Monsieur Pierre Vi​dal-Nacquet, de citer quelques-uns de vos propos qui me paraissent parfaitement préciser la probléma​tique à laquelle nous sommes tous confrontés dans nos pratiques d’ac​cueil de ces milliers de jeunes. Les statistiques hésitent entre 30 et 50 000 jeunes en souffrance, jeu​nes de 16 à 24 ans. Ces jeunes, dans l’évolution de nos sociétés, accen​tuent encore le décalage, le décro​chage, conduisant à leur situation d’exclusion, donc, nous ne cesse​rons de le dire, de souffrance. En effet, dans le document que cer​tains d’entres nous ont lu et médité, document qui s’appelle « Le social à l’épreuve de l’errance », vous écrivez : « Depuis quelques an​nées, des initiatives ont été prises pour tenter de prendre en compte, notamment par l’accueil et l’écoute, la souffrance de ces jeu​nes qui vivent des situations d’er​rance et de déréliction ». Rappe​lez-vous cette formule : « il faut que nos lieux d’accueil soient des sas et non pas des nasses ».

Une démarche porteuse d’espoirs et de dangers

Une telle démarche, essentielle​ment centrée sur la personne, est à la fois porteuse d’espoir et malheu​reusement aussi porteuse de dan​ger. D’espoir quand elle permet ef​fectivement de recevoir et de sou​lager des personnes en perdition et, malheureusement, de danger quand elles conduisent à masquer, sur un mode compassionnel, les dimen​sions politiques et sociales de l’er​rance et de l’exclusion. Je pense que vous partagerez mon avis pour penser qu’on ne peut pas mieux poser les données de la si​tuation dramatique qui fait l’objet de notre rencontre. Je vous remercie sincèrement de votre attention.
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TRAVAILLER DANS LA MÊME DIRECTION

SERGE GODARD, Maire de Clermont-Ferrand

Je voudrais saluer toute l’as​sistance, je ne vais pas saluer tous les Présidents car il y en a sûrement beaucoup et, comme il s’agit de plusieurs mises en syner​gie de plusieurs associations dans le sujet qui vous préoccupe, je me contenterai de vous dire : Mesda​mes et Messieurs, chers amis, je suis particulièrement heureux de vous accueillir pour ces travaux et pour vous présenter, dans ce dis​cours de bienvenue, mes meilleurs souhaits de bienvenue. Je formule tout de suite des vœux pour que ce colloque national, le premier consacré aux pratiques d’accueil des jeunes, soit l’occa​sion d’échanges fructueux et le partage d’expériences enri​chissantes entre des institutions, des associations ou des œuvres, des organismes qui ont pour vocation de venir en appui à l’accueil des jeunes.

Travailler dans la même direction

Ils ne travaillent pas forcément en​semble, mais ils travaillent dans la même direction et c’est important qu’ils puissent parler entre eux.

J’espère que ce colloque sera l’oc​casion, pour celles et ceux qui ne connaissent pas notre région de découvrir la ville de Clermont. Clermont n’est pas une ville noire comme il est souvent dit, mais plu​tôt une ville rouge et blanche. D’ailleurs, excepté deux monu​ments importants, la cathédrale et la mairie qui sont réellement noi​res, la ville est plutôt riante et ac​cueillante et à cette saison com​mence à trouver un caractère un peu plus fleuri.

J’espère que ce court séjour dans la capitale auvergnate vous donnera l’envie de revenir plus longuement dans notre environnement et de profiter de la Chaîne des puits, de nos paysages, de nos panoramas et des équipements culturels, touris​tiques, nombreux aux environs de Clermont et dans le département du Puy-de-Dôme.

Je voudrais adresser mes remercie​ments à la Fondation Abbé Pierre, dont j’ai salué les responsables, ainsi qu’à ceux de l’association na​tionale des Points Jeunes. Je vou​drais vous remercier d’avoir choisi Clermont pour la tenue de votre congrès, mais surtout je voudrais

vous féliciter de tout le travail de préparation que vous avez été ame​nés à faire, travail de préparation, d’organisation, qui sont des choses préalables indispensables à la réus​site d’un tel colloque. Je sais que le comité de pilotage se réunit depuis plusieurs mois avec les partenaires locaux et il a tout mis en œuvre pour que ces deux journées se déroulent dans les meilleures conditions de travail et d’efficacité. Chacun a apporté sa contribution avec ses moyens, sa disponibilité et cela pour le confort et l’efficacité de tous.

Un rajeunissement de la
population

Le thème retenu pour ces travaux nous semble particulièrement per​tinent parce que nous sommes à un moment où, les uns et les autres, nous constatons dans nos différents guichets et points d’accueil, un ra​jeunissement de la population. Cette tendance, nous l’avons, pour ce qui concerne le CCAS de Clermont, noté au conseil d’admi​nistration depuis longtemps. Cette tendance est confirmée par les sta​tistiques nationales et aussi parce qu’il n’y a pas de dispositif spéci​fique en direction des jeunes de moins de 25 ans. Les situations que nous rencon​trons, que vous rencontrez, sont complexes. Souvent, les jeunes qui viennent vers nous, vers vous, pré​sentent une multitude de handicaps et pas seulement une seule diffi​culté : la rupture familiale, l’échec scolaire, des problèmes de santé et des conduites addictives. Par ailleurs cette jeunesse - je ne sais pas s’il faut dire à la dérive mais en tout cas désorientée - a malheu​reusement tendance à se margina​liser, revendique l’instantanéité de la réponse sociale. Les délais de rendez-vous, les délais d’instruc​tion, les contraintes administratives sont des notions qui ne rentrent pas dans leur schéma de pensée et auquelles ils peuvent comprendre quelque chose, ignorant sans doute la complexité des mécaniques ad​ministratives. Cette quête de l’aide immédiate se double parfois d’une certaine défiance à l’égard de ce qui est institutionnalisé ou, en tout cas, connoté comme une représentation de la société, cette société qu’ils ne comprennent pas toujours : c’est peut-être de notre faute et cela peut engendrer des situations de vio​lence.

Un contexte difficile

C’est dans ce contexte difficile, pour nous qui avons la responsabi​lité, pour vous qui êtes au contact direct, parfois très difficile, c’est dans ce contexte que les associa​tions
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les institutions, les élus, sont interpellés pour imaginer des so​lutions, pour essayer de créer les conditions d’un accueil chaleu​reux, d’un accueil efficace et pour essayer de tisser des liens indispen​sables dans le travail social. Les bénévoles, les professionnels selon que l’on est dans une asso​ciation ou une institution, ont à construire des lieux, ont à mettre en place des pratiques, qui permet​tent à chaque jeune accueilli de conserver sa dignité et de trouver ou de retrouver parfois sa place de citoyen.

C’est un enjeu quotidien qui est le résultat de toute une quantité de fragiles équilibres, c’est aussi un enjeu au bout duquel le succès n’est malheureusement pas toujours ga​ranti.

C’est pourquoi il est nécessaire et important d’échanger, de débattre ensemble des pratiques des uns et des autres, de la place que, nous, adultes, avons et que nous aurons à tenir face à cette jeunesse en souf​france.

Je crois aussi que nous avons le de​voir de ne pas baisser les bras face aux difficultés. Les adultes ont pour mission d’apporter tout leur savoir, toute leur expérience, pour que tous les jeunes disposent au moins d’une chance de réussite.

Un monde qui a peur
de sa jeunesse ?

Je ne veux pas croire, parfois on l’entend dire, que nous vivons dans un monde qui a peur de sa jeunesse. Ce n’est pas vrai, les jeunes cons​tituent dans toutes les sociétés l’in​carnation du dynamisme, du renou​veau et de la novation. Pourquoi ne pas le dire : ils représentent notre avenir. Sachons ensemble leur dire, sachons aussi leur renvoyer une image positive d’eux-mêmes à tra​vers nos propres actions. C’est en tout cas ce que, avec l’équipe municipale, l’équipe du Centre Communal d’Action So​ciale à Clermont, nous nous effor​çons de faire en essayant de créer les meilleures conditions possibles d’accès à la culture, au sport, qui sont deux domaines qui rentrent tout à fait dans le champ social et qui participent, nous le savons, à l’équilibre des quartiers, à celui de la ville et aussi, bien sûr, à l’équi​libre de la jeunesse. Je vous remercie de ces quelques minutes d’attention. Je souhaite que vos travaux, je n’en doute pas, soient particulièrement fructueux. Encore une fois : bienvenue à tous, merci de ces quelques mi​nutes d’attention que vous m’avez accordées.

UNE RESPONSABILITÉ À L’ÉGARD DES

JEUNES

PIERRE-JOËL BONTÉ, Président du Conseil Général du Puy​de Dôme

M esdames, Messieurs, emporté par la chaleur de Brigitte Bara et de Gérard

Gantier, je crois que nous parta​geons beaucoup de préoccupations communes. Bien entendu, je m’as​socie totalement aux propos de bienvenue de mon ami Serge Go​dard puisque nous avons réguliè​rement à parler du sujet du collo​que dans la pratique quotidienne de notre ville mais aussi de notre cam​pagne.

C’est avec beaucoup de fierté que j’assiste à l’ouverture de ce premier colloque national consacré aux pra​tiques de l’accueil des jeunes. Nous avons été particulièrement attentifs à sa préparation qui a mo​bilisé un partenariat local très im​portant autour de la Fondation Abbé Pierre, de l’association natio​nale des Points Accueil Jeunes, mais aussi avec le CCAS de Clermont, la ville de Clermont, les services du Conseil Général, la Sauvegarde de l’Enfance. Cela dé​montre, si besoin en était, combien le thème retenu, à savoir l’accueil des jeunes en grande difficulté et la place et le rôle des adultes dans cet accueil, est appréhendé par les acteurs locaux avec le souci d’ap​porter des solutions durables. Permettre à chacun d’accéder à une vraie citoyenneté, c’est d’abord faire revivre, redonner corps à un lien social qui se fragilise et qui se délite, pas seulement dans les quar​tiers dits en difficulté, mais dans l’ensemble de notre société. So​ciété qui est confrontée à une crise sociale multi formes : chômage, précarité, exclusion, qui entraînent peur et surtout repli sur soi.

Une responsabilité à l’égard
des jeunes

Pour sa part, le Conseil Général est conscient de sa responsabilité à l’égard des jeunes du département. Celle-ci se décline non seulement à travers la mise en œuvre de la politique de Protection de l’En​fance, mais également à travers sa politique de lutte contre les exclu​sions.
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L’insertion des jeunes se trouve à la croisée de ces interventions. Il est de notre devoir d’agir, avec un souci constant de mobiliser et de coordonner les différents disposi​tifs à destination de ces jeunes les plus fragilisés.

Il s’agit d’un public qui nous con​fronte à nos propres limites, tant il est vrai que nous avons souvent un sentiment d’impuissance face aux difficultés de ces jeunes dont les repères sociaux sont souvent ab​sents ou nous sont bien souvent trop étrangers. Il est vrai que nos pratiques doivent s’adapter à un accompagnement social non tradi​tionnel.

Un discours sécuritaire ?

Parler aujourd’hui de jeunes en dif​ficulté renvoie à bien des images négatives, souvent véhiculées par un discours sécuritaire. On parle de responsabilité, mais cet appel à la responsabilité ne peut fonctionner que si l’on met en place des politi​ques offrant à tous l’accès effectif aux droits sociaux, sans lesquels on ne peut mener une existence digne et libre.

C’est à cette condition que nous pourrons développer la citoyenneté et faciliter la vie ensemble. Les responsables politiques ont un rôle primordial à jouer : celui de re​donner un sens et une perspective

à cette société. En effet, comment des jeunes en difficulté, qui n’ont souvent comme seul horizon que des adultes menacés par la précarisation économique, peu​vent-ils devenir et être des citoyens et se sentir appartenir à une collec​tivité en mouvement ? Il faut avoir en mémoire que les jeunes en difficulté sont confron​tés à des ruptures qui ont plusieurs visages : la rupture du lien social, la rupture du lien collectif, perte d’une image positive de soi. Cons​cient de la nécessité d’avoir une approche cohérente des différentes causes d’exclusion et de leurs con​séquences sur les jeunes, j’ai sou​haité engager une réflexion en lien avec le schéma de l’enfance et de la famille avec le programme dé​partemental d’insertion sur les axes stratégiques que pourraient revêtir une véritable politique ambitieuse, capable d’appréhender l’ensemble des domaines des facteurs de ris​ques. Cette politique ne peut être construite seule. Elle doit s’ap​puyer sur l’ensemble des acteurs qui sont autant de relais dans l’ac​compagnement des jeunes. Il ne s’agit pas de multiplier les dispo​sitifs spécifiques, ni de créer de nouvelles structures, mais de s’ap​puyer sur l’existant pour dévelop​per une offre qui s’inscrit dans des projets de territoire.

Approche urbaine et
approche rurale

A cet égard, je suis sensible au fait que les préoccupations qui vont être débattues au cours de ces deux journées englobent l’approche ur​baine et rurale de la problématique de l’accueil des jeunes. On a trop tendance à oublier que, en ne re​gardant que les quartiers en diffi​culté, la déshérence s’inscrit de fa​çon assez durable malheureuse​ment aussi dans nos campagnes. Je ne doute pas que les travaux qui vont être conduits sont un apport considérable pour nous aider à dé​finir une vraie stratégie cohérente, concertée, pluridisciplinaire et partenariale dans le respect des droits des jeunes mais aussi dans leurs devoirs.

Je vous remercie de votre contri​bution par vos travaux et merci encore une fois d’avoir choisi Clermont.
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LES ENJEUX CÔTÉ POINT JEUNES

BRIGITTE BARA, Présidente de Point Jeunes Association Recherche Formation

J e  fais un clin d’œil à mes col​lègues de Toulouse qui, une fois, avaient reproché 

aux in​tervenants de s’accrocher à leur pa​pier. J’avais trouvé que c’était très juste, mais je crois que je vais être obligée de le faire aujourd’hui parce que j’ai peur de me perdre, surtout si je dois raccourcir l’inter​vention. Ce sont les enjeux et il faut essayer d’être le plus rigoureux possible.

Ce colloque porte précisément, et c’est un choix que nous avons fait dès le départ et d’un commun ac​cord, la Fondation Abbé Pierre et Points Jeunes Associations Recher​che Formation, sur les pratiques d’accueil des jeunes en souffrance. C’est sur le comment nous prenons en considération les questions que pose la jeunesse et comment nous prenons position pour répondre à cette jeunesse dans les pratiques d’accueil.

Je reprends les termes de l’inten​tion que vous avez dans votre pro​gramme qui est le travail de Marc Leray, vice-président de l’associa​tion. Quand on parle du « nous pre​nons position », « nous prenons en considération », ce sont les adul​tes, praticiens, bénévoles, élus as​ sociatifs et politiques, nous tous ici. 
La jeunesse est ce que
la société fait d’elle

La jeunesse, c’est ce que la société, nous adultes, nous faisons d’elle. C’est une des phases les plus fé​condes, mais la question primor​diale est bien : comment nous les accueillons ? que leur transmet​tons-nous dans un contexte de so​ciété en profonde mutation où la question sociale évolue de manière cruciale ?

Sur ces questions, nous avons été beaucoup aidés par Monsieur Vi​dal-Nacquet qui nous a donné des éléments d’analyse.

La jeunesse est une période de la vie d’un être humain. Elle se situe dans un continuum, ce n’est pas une catégorie, une espèce à part. Or une tendance est d’en faire une catégorie générale, un groupe res​senti ou représenté comme poten​tiellement dangereux. A l’intérieur de cet abus de langage, de discours, en fait, de préjugé, interfèrent souvent ​différents secteurs, différents territoires : le quartier, l’école, la famille, les loisirs, la commune, la rue, avec l’utilisation d’étiquettes réductrices et stigmatisantes : les délinquants, les toxicomanes, les incivils, les récidivistes, etc. Vous pensez bien que ce discours ne peut pas nous convenir.

Du côté des adultes …

Du côté des adultes, que dit-on ? Des familles désemparées, des en​seignants découragés, sur la défen​sive et on le voit à quel point en ce moment, les travailleurs sociaux parfois impuissants, des politiques publiques tentées par le contrôle, le sécuritaire, emportées par l’ur​gence sociale qui se chronicise. Cet énoncé est sans nul doute noir, forcé, simpliste. Ce n’est pas le moment de développer les raisons de ces réactions parfois paranoïa​ques. C’est au contraire le moment de nous interroger sur notre propre implication et de façon la plus transversale possible, en nous gar​dant, l’ayant bien repéré, du dan​ger de la déploration complètement inutile et de la stigmatisation dont on sait parfois où cela conduit. C’est donc le premier enjeu de ce séminaire.

Le deuxième enjeu a à voir avec cette question du territoire.

La question du territoire

Nous sommes ici à Clermont​Ferrand et c’est un bel exemple d’une forme de décentralisation. C’est la rencontre déjà de deux ins​tances : une association, une fon​dation, sur un objet commun et qui a favorisé le déclic. La question de la décentralisation, des territoires sont des questions éminemment complexes. Je dois dire que j’ai peur de m’y lancer. J’essaierai de lancer quelques pis​tes, mais nous y sommes déjà plus ou moins familiarisés. Finalement, ce sont des vieilles questions puis​que la psychiatrie a été novatrice avec les secteurs, puis il y a eu la carte sanitaire, etc. Ça n’est pas un nouveau problème mais ces ques​tions évoluent en ce moment et nous y sommes et y serons extrê​mement attentifs. En fait c’est la question de l’espace pertinent pour l’action, avec la reconnaissance par l’État d’une certaine autonomie au local. Ainsi les collectivités terri​toriales participent à l’élaboration, à la gestion, à l’animation des po​litiques nationales de solidarité, d’insertion et de développement social. Mais tous les territoires ne sont pas égaux, c’est la question de la régulation et du pilotage des po​litiques publiques qui se pose. Pour les Points Accueil Ecoute Jeu​nes, qui sont service public ou qui touchent de toute façon une mis​sion de service public, ils sont dé​libérément généralistes et se si​tuent à l’interstice des dispositifs de droit commun. Ils émargent à la fois aux politiques sociales et sectorielles. Ils se trouvent de fait au cœur d’un maillage de compé​tences différentes, de culture et de logiques professionnelles différen​tes.
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L’action partenariale

L’action partenariale est inscrite dans le projet du Point Jeunes. Cette question sera travaillée dans la commission 3 : « Comment les pratiques d’accueil s’inscrivent dans le réseau ? » et dans la com​mission 8 : « Accueil en milieu ru​ral : quelle particularité ? ». C’est vrai que Clermont-Ferrand est à la fois l’urbain et le rural et l’on parle du « rurbain » maintenant, je crois. Par rapport à la commission 3, je me permets de signaler la présence parmi nous de Mon​sieur Thiery, une des premières personnes à avoir travaillé à ce concept des Points Accueil Ecoute Jeunes, qui a fondé Point Jeunes Lille et qui, mal​gré ses nombreuses occupa​tions, nous fait l’honneur et le plaisir d’être parmi nous.

La question du réseau

Un autre enjeu est celui de la ques​tion du réseau. Point Jeunes Asso​ciation Recherche Formation est une association qui est dans sa sixième année d’existence. Au dé​part, nous étions quatre, cinq ad​hérents, aujourd’hui nous sommes plus de quarante. Son objet est de prendre en compte les nouveaux modes de comportements sociaux et de favoriser toute stratégie d’ap​propriation et de ré-appropriation du lien social. Je signale que les statuts sont sur le site Internet que Bérengère de Toulouse a mis en place avec le Point Accueil Ecoute Jeunes de Toulouse. A son actif, pour l’association, des séminaires de formation, de travail avec mutualisation du savoir-faire et production de connaissances, dont un séminaire qui a marqué une étape importante sur l’éthique, ayant permis l’élaboration de no​tre charte.

Le cadre de travail qu’offrent les Points Accueil Ecoute permet une rencontre au sens fort du terme avec des personnes jeunes en souf​france. Je dirais en souffrance plus comme la lettre qui est attendue et qui attend son destinataire. Ce ca​dre nous permet de découvrir, sous des aspects fondamentaux existen​tiels, leur potentialité qui va à l’en​contre de tout ce discours miséra​biliste. Entre eux, ils chuchotent ou ils crient leur désir d’adultes et il faut que ces derniers tiennent pa​role, tiennent position, s’intéressent réellement à eux, les aiment. Il faut que les jeunes puissent se confron​ter. Ils disent leurs aspirations avec des mots crus au sens fort, violent du terme et dans « violent » il y a « vie ». Ils disent leurs aspirations à un monde juste où ils brûlent d’être concernés.

Les accueillants

Les professionnels qui les rencon​trent, on les appelle souvent « ac​cueillants», comme je crois dans les Boutiques Solidarité, comme aussi d’ailleurs dans les maisons vertes, ces maisons d’accueil parents-en​fants, inspirées de Françoise Dolto. Ces professionnels, quelquefois avec des bénévoles, exercent un rôle, une fonction qui sont très par​ticuliers. C’est un rôle d’accueil, d’écoute, d’aide à la réflexion, à l’élaboration, une fonction de tiers. Les espaces Ecoute Jeunes ont une fonction qui leur permet d’exercer cette fonction de médiation. Les compétences des professionnels s’appuient globalement sur les sciences humaines. Mais c’est un métier nouveau dont les référentiels sont à valoriser. Il s’applique à un domaine particulier sur une appro​che singulière, c’est ce qui permet une action innovante et perma​nente. Apparemment, on pourrait dire qu’il y a contradiction parce que, innovation et permanence, ça ne va pas forcément ensemble. 

In​nover veut dire introduire, dans une chose établie, quelque chose de nouveau. 

Le cadre Point Jeunes permet aux professionnels d’être en permanence dans l’innovation. C’est à la fois une chance mais c’est aussi une exigence redoutable. La question des métiers de l’accueil, c’est une question qui va se tra​vailler aussi dans une commission.

Le positionnement des
Points Ecoute Jeunes
dans le réseau

Le dernier enjeu c’est ce position​nement des Points Ecoute Jeunes dans le réseau. Je vais faire une ci​tation qui est celle qui figurait dans le rapport d’évaluation du Point Jeunes Lille et qui disait : « Par sa fonction d’accueil, d’écoute, au cœur des dysfonctionnements fa​miliaux et sociaux, les Points Jeu​nes constituent un observatoire pri​vilégié des problématiques des jeu​nes et de l’effet des politiques me​nées dans leur direction » 

Par là​ même les Points Accueil Ecoute Jeunes ont, de par leur cadre, leur charte, leur projet, une légitimité, un devoir à alimenter le débat pu blic au niveau local et au niveau  national. 

C’est un chantier très difficile de veille et d’interpellation. C’est ce à quoi nous sommes en train de nous employer. Ils ont une capacité de fait, un devoir. C’est donc là-dessus que je vais clore en espérant n’avoir pas été trop lon​gue et suffisamment claire Merci beaucoup

LES ENJEUX CÔTÉ FONDATION ABBE

PIERRE

MICHEL CARVOU, Délégué Général Fondation Abbé Pierre
L es enjeux de ce colloque sont

au cœur des missions de la Fondation. Il convient doncde replacer ce colloque dans l’ ex​périence d’une Fondation qui a fêté l’année dernière ses 10 ans de re​connaissance d’utilité publique, une Fondation dont la mission est l’aide au logement des défavorisés, une action qui s’exerce sur l’en​semble de l’arc de l’exclusion du logement des populations à la rue, l’aide à la création de logements d’insertion, l’aide à l’innovation en matière de recherche du logement pour les plus défavorisés, les étu​des et les recherches sur la situa​tion du mal-logement, y compris l’aide au mieux vivre dans les quar​tiers en difficulté. Il n’était donc pas étonnant que, dès 1991, c’est-à-dire avant même d’être reconnue d’utilité publique, la Fondation Abbé Pierre ouvrait sa première Boutique Solidarité. Boutiques Solidarité qui fonction​nent sur le mode de l’accueil in​conditionnel, Boutiques Solidari​tés qui sont au nombre de 26 en France jusqu’à l’île de la Réunion.

La problématique des jeu​nes est une problématique constante

Sur l’ensemble de ces questions du mal-logement, de l’exclusion et de la grande exclusion, la pro​blématique des jeunes est une pro​blématique constante qui, bien entendu, sur la question de l’er​rance retrouve là sa forme la plus exacerbée et sans doute la plus dramatique.

Aujourd’hui cette question des jeu​nes en errance à travers nos Bouti​ques Solidarité est une question qui n’a cessé de s’accroître au fil du temps et qui, ces dernières années, a pris même une importance plus que préoccupante. Sur à peu près 30 000 passages observés dans ces Boutiques So​lidarité, qui représentent à peu près 9 000 personnes différentes par an, il y a un tiers, c’est-à-dire plus de 3 000 jeunes de 18 à 25 ans, parmi lesquels de plus en plus, même si ça reste encore mi​noritaire, de mineurs.
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Une typologie à trois volets

On va y retrouver une typologie à trois volets.

Premièrement : ceux qui sont en errance identitaire, des routards, plutôt des jeunes hommes, même si on observe de plus en plus la venue de jeunes femmes, person​nes avec des chiens, des piercings, dont je n’ai pas besoin d’annon​cer la description. Jeunes en situa​tion de mal-être, confrontés aux problèmes de santé, aux problèmes d’hygiène, avec la difficulté de trouver un hébergement et que l’on va retrouver dans des squats. Deuxièmement : ces jeunes précarisés qui sont plutôt dans le bassin d’habitat dans lesquels ils sont nés, jeunes en précarité éco​nomique, jeunes qui, pour beau​coup, ont vécu une cohabitation difficile ou forcée, en rupture avec leur famille, ou en situation d’échec de vie de couple, avec tous les problèmes d’insertion, de re​motivation et de recherche d’un travail, d’un logement. Troisièmement , ceux que l’on retrouve très fortement ces derniè​res années, les jeunes étrangers, demandeurs d’asile pour la plu​part, qui sont dans cette forme que l’on appelle « l’itinérance interna​tionale ». On va y retrouver beau​coup de jeunes issus du Maghreb, beaucoup venant de l’Algérie pour

la région parisienne et marseillaise, jeunes des Pays de l’Est qui sou​vent sont des jeunes qualifiés, avec tous les problèmes que cela pose en termes de survie, problème de cons​truction de leurs droits, problème de l’enkystement de situation du fait de l’absence de droit, où on va retrouver le travail au noir, les ris​ques de récupération mafieuse et toute la dégradation de la situation en fonction de l’absence de pers​pectives. Ils ont comme seule an​goisse de retourner chez eux la tête encore plus basse.

Tous ces jeunes ont un
point commun

Tous ces jeunes ont un point com​mun, d’abord d’être une jeunesse en souffrance et très rapidement en souffrance psychique, d’être une jeunesse en difficulté et, bien en​tendu, une jeunesse en danger. Devant l’ampleur de cette problé​matique, la Fondation Abbé Pierre a pris la décision d’un travail spé​cifique qui avait émergé lors d’une journée nationale des Boutiques Solidarité en 2000 à Bourges, où il apparaissait à l’ensemble des Bou​tiques qu’il s’agissait d’une problé​matique commune. Cela a posé de nombreuses ques​tions à nos missions d’accueil : est​ce qu’il fallait ou non remettre le principe de l’inconditionnalité de l’accueil en cause, à cause des pro​blèmes de cohabitation difficile entre des publics aux problémati​ques différentes avec les problè​mes de violence, les problèmes d’absorption de drogue, les problè​mes qui caractérisent plus particu​lièrement les jeunes ?. Que convenait-il de faire? Des ac​cueils spécifiques ? Des Boutiques spéciales jeunes ? Réserver une partie du temps des accueils des Boutiques Solidarité aux jeu​nes ?… Tout un tas de questions qui étaient au cœur de notre réflexion . Cela s’est conclu, non pas par de nouvelles Boutiques Solidarité, mais par la décision d’un travail sur la question de la problématique de l’accueil des jeunes. Il s’avère que l’on rencontre beau​coup d’intervenants. Il s’agissait déjà de mieux se connaître pour mieux se coordonner et c’est ainsi que nous nous étions rapprochés de l’association Point Accueil Jeunes et que nous avons commencé cette réflexion commune et ce partena​riat commun puisque, à travers nos sessions de formation des ac​cueillants des Boutiques Solidarité, nous avons travaillé avec Point Accueil Jeunes.

Ce travail avait fait l’objet en juin 2001 d’un rapport au conseil d’ad​ministration de la Fondation qui avait donné son accord à ce collo​que qui, aujourd’hui, a lieu après

quelques délais ou retards, mais je crois qu’on a bien fait de prendre le temps de l’organiser et de pren​dre le risque, malgré la conjoncture, de le tenir.

Sur les enjeux, je vais être bref. Il s’agit pour nous de passer du cons​tat, donc de la situation des jeunes, à la réflexion sur les pratiques. Beaucoup de choses ont été dites sur l’errance et la précarité des jeu​nes. Il y a eu de nombreux sémi​naires, de nombreux travaux de chercheurs, de nombreux rapports ministériels et de nombreuses cir​culaires. On arrive à un moment où il y a pratiquement un diagnostic partagé sur la question.

Là où les questions sont les
plus compliquées c’est sur la
nature des réponses à apporter

On est confronté à une segmenta​tion des dispositifs, entre ceux qui sont sur de l’insertion par l’écono​mique, ceux qui sont sur l’urgence, la problématique des étrangers qui flotte entre l’ensemble des dispo​sitifs, avec l’apparition en France d’un nombre de plus en plus im​portants d’enfants à la rue. Donc les missions locales, les PAIO, les Points Jeunes, les dispositifs qui travaillent sur la toxicomanie, ont tous en commun la précarité de leurs moyens et essaient d’agir sur la précarité dans la précarité, avec
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des dispositifs qui, bien souvent, sont éphémères ou temporaires, pour ne citer que ceux de l’inser​tion par l’économique, où on a connu en 10 ans de nombreuses réponses que ce soit les TUC, les CES, les programmes TRACE et demain les RMA. Devant toute cette situation, il y a un véritable enjeu d’échange large en mettant les pratiques au cœur de cet échange et c’est bien l’enjeu central de ce séminaire.

Partager nos connaissances

Il s’agit bien de partager nos con​naissances entre acteurs de terrain, entre chercheurs, avec les institu​tions. Il y a aussi l’importance de la capitalisation de toutes ces ex​périences.

Le choix de Clermont-Ferrand, cela a déjà été dit et je vais me con​tenter de le renforcer. La question de l’errance des jeunes et de la souffrance des jeunes n’est pas qu’un phénomène parisien ni sim​plement celui des grandes métro​poles régionales ou touristiques qui font l’objet de la circulation d’une certaine typologie des jeunes, cela concerne l’ensemble du territoire, avec un phénomène qui s’accroît aussi en milieu rural. Voilà l’enjeu central de ce collo​que mais, au-delà , il s’agit de con​tribuer à faire avancer cette ré​flexion sur une jeunesse en rupture et c’est une véritable question d’un problème de société. Il y a une montée de la précarisation. Devant cette précarisation il y a un phéno​mène de ségrégation dont sont vic​times d’abord les plus fragiles. Cette précarisation et cette ségré​gation, on les retrouve à deux ni​veaux : au niveau économique, avec la difficulté à se projeter dans l’avenir, mais aussi au niveau af​fectif et on sait combien des jeu​nes que nous rencontrons dans nos Boutiques Solidarité sont des jeu​nes qui, eux-mêmes, dans leur pro​cessus éducatif ont été victimes de rupture : rupture de couple, rupture familiale. Il y aura cette question des personnes étrangères qui est au cœur de la globalisation. Cette globalisation qui a su placer les marchandises et les capitaux au ni​veau de l’universel planétaire, mais n’a peut-être pas su placer les êtres habitant au cœur de cette univer​salité.

Un risque de repli sécuritaire ?

Au-delà des réponses qui sont trop souvent d’autoprotection, on a vu à un certain moment les décrets « mendicité » mais qui n’ont fait que déplacer le problème. On voit un risque de repli sécuritaire qui ne serait qu’illusion. On le sait, il y en a déjà des contre-exemples puis​que la plupart de ces jeunes que nous rencontrons sont déjà passés par des processus judiciaires ou de protection de l’enfance ou encore certains sont déjà passés par la case prison. Il y a aussi un phénomène de réflexion sur la pertinence des réponses proposées, dès l’amont de cette errance, au sein même de ces structures.

La place de ce colloque est une place stratégique qui est au cœur d’un certain nombre d’incertitudes par rapport à la politique sociale. On sent que, dans les restrictions budgétaires, la question du social risque d’être un enjeu où les prio​rités ne sont pas mises. Il y a donc une ambition de ce colloque, au​delà de nos échanges, c’est une question de sensibilisation et peut​être même une question d’interpel​lation. Nous le ferons de manière constructive à travers des proposi​tions qui, je n’en doute pas, sorti​ront de ce colloque et qui nous per​mettront sans doute une re-mobili​sation commune et nous le souhai​tons, une re-mobilisation qui dé​passera simplement les acteurs de l’urgence pour rejoindre les déci​deurs politiques. Je vous remercie.

Pratiques d’accueil des jeunes

PLACE DES ESPACES D’ACCUEIL ET

D’ÉCOUTE DANS LES POLITIQUES DE

LA JEUNESSE

PIERRE A. VIDAL-NAQUET, Sociologue

1 Ce texte s’appuie sur un corpus de diverses expériences rassem​blées à l’occasion d’un colloque qui s’est tenu à Bruxelles en 2002, à l’initiative du Réseau Européen des Jeunes en Errance.

L’« errance des jeunes » tend à devenir aujourd’hui l’un des thèmes important des politi​ques sociales Européennes1 . Cer​tes, il est difficile de définir avec précision à partir de quel moment les différents pays ont commencé à user de ce concept. Mais on peut penser que celui-ci a pris naissance à l’ombre d’une nouvelle question sociale : celle de la problématique intégration des jeunes dans la so​ciété salariale. Alors que pendant les décennies qui ont suivi la deuxième guerre mondiale, le pro​blème de l’intégration des jeunes dans le marché de l’emploi et dans la société ne se posait qu’à la marge, il devient, à partir des an​nées 80, une question récurrente dans tous les pays de la Commu​nauté. Les jeunes sont massivement touchés par la crise économique. Une part non négligeable d’entre eux est marginalisée de façon du​rable. D’autres ne font que des in​cursions passagères dans le monde du travail ou n’y entrent qu’avec un statut très précaire. Pour la plu​part enfin, les perspectives de vie se brouillent, non seulement dans le domaine professionnel, mais aussi dans tous les autres secteurs de la vie sociale. Tout se passe donc comme si toute une classe d’âge connaissait une situation de dérive dans un monde lui-même incertain. On peut alors comprendre le suc​cès du concept « d’errance » qui traduit bien la « désorientation » dans laquelle se trouvent de nom​breux jeunes aujourd’hui.

Cela dit, si le concept est devenu d’un usage commun, il manque aussi de définition claire et n’est certainement pas compris de la même façon dans les différents Etats de l’Union. Sa signification varie dans le temps et dans l’es​pace, ce qui n’est pas sans consé​quences sur les politiques écono​miques et sociales qui sont mises en œuvre dans chaque pays. L’er​rance des jeunes est un « construit social » qui varie très sensiblement aussi bien en fonction des espaces concernés que des logiques d’in​ tervention des opérateurs sociaux. Pour autant, si la question de l’er​rance des jeunes n’est pas « cons​truite » de la même façon selon les pays de la Communauté, on peut dégager néanmoins quelques axes de convergence dans la manière de traiter la souffrance morale des jeu​nes qui se retrouvent dans une si​tuation de « flottaison sociale et identitaire ».

1. La flexibilité d’une notion.

Il est frappant de constater que d’un côté l’errance des jeunes est un phénomène qui est mentionné par​tout, et que d’un autre côté, ce phé​nomène renvoie à des réactions in​comparables. Ni la classe d’âge dont il est question quand on évo​que la jeunesse, ni l’errance comme mode de vie, ne font l’objet d’un quelconque consensus.

4 Manuel Romero, Escuela Andaluza de Salud Publica, Granada,Espagne 

5 Marc Noon, Leiden Univer​sity, Departement of Youth Care, Pays-Bas


6 Jörg Hartwig et Heiko Waller, Zentrum für Angewandte Gesundheitswissenchaften, Lüneburg, Allemagne 

7 Joan Smith, Opus cité
8 Marc Noon, Opus cité

2 Joan Smith, Center for Housing and Community Research of Stafforshirre Uni​versity. Grande-Bretagne 

3 Germana Cesarano, Coop Magliana ’80, Italie 

Difficile de s’entendre sur la tran​che d’âge que l’on désigne lorsque l’on parle des jeunes. Ainsi, les Britanniques considèrent que l’ont quitte l’enfance (l’adolescence ?) à partir de 14 ans, et que l’on entre dans l’âge adulte à partir de 24 ans. Rien de naturel dans ce bornage. La définition est bien sociétale et culturelle puisque « à partir de 25 ans, vous êtes traité comme un adulte »2 . On retrouve la même dé​marche en Italie, mais avec un ré​sultat différent et somme toute as​sez contradictoire. En effet, on peut signaler que 50 % des jeunes vi​vent dans leur famille jusqu’à 29 ans, et en même temps reconnaître qu’« à partir de 18 ans, vous êtes considéré comme un adulte et vous bénéficiez de différents services »3. En Espagne, c’est de façon très extensive que l’on aborde la ques​tion de la jeunesse quand dans une enquête, on constate que les cen​tres d’urgence sont fréquentés par des jeunes qui ont de 19 à 34 ans4 . Aux Pays-bas, le Ministère de la Santé donne une définition assez restrictive de la jeunesse, avec une tranche d’âge qui va de 16 à 23 ans. Mais certains proposent d’élargir la définition et d’abaisser à 12 ans la limite inférieure, et de relever la limite supérieure à 25 ans.5 Pour les Allemands, c’est à 27 ans que s’effectue le passage dans le monde des adultes6 . En France, ce sont, aujourd’hui, les « 18-25 ans » qui, administrativement, forment la jeu​nesse. Mais les acteurs de terrain qui interviennent auprès de la jeu​nesse, se plient rarement à cette règle administrative.

L’errance semble elle aussi une notion tout aussi flexible. Selon les pays, elle évoque des situations fort disparates. Ainsi, pour les Britan​niques, c’est l’absence d’abri qui est le signe de l’errance.7 Aux Pays-Bas, le vagabondage com​mence à partir du moment où l’on a changé trois fois d’adresse dans les trois derniers mois.8 Mais le sans-abrisme n’est pas un critère qui est retenu partout. Ainsi, au Portugal un tel critère ne convient pas, car pratiquement tous les jeu​nes vivent dans leur famille. Par contre, ils entrent dans l’errance, quand, désœuvrés, « ils traînent dans leur quartier ».9 Ailleurs, ce sont les conduites addictives qui signalent des comportements erra​tiques (Espagne). La prostitution joue plus ou moins le même rôle (Italie). Enfin, dans les pays du Sud-Est de l’Europe (Grèce, Italie), l’errance des jeunes est surtout abordée sous l’angle de l’immigra​tion. En Italie, le problème des jeu​nes en errance est plutôt perçu comme un problème d’immigra​tion10 .
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On ne doit pas s’étonner, dans ces conditions, du peu de tentatives de quantification du phénomène dans la plupart des pays de la commu​nauté. Faute de pouvoir délimiter une catégorie sociale et une classe d’âge, il devient très hasardeux d’avancer quelque chiffre que ce soit pour dénombrer « les jeunes en errance ». Ou alors, on procède par approximation, en avançant des écarts parfois si importants qu’ils limitent la portée de l’approche sta​tistique. Aux Pays-Bas, par exem​ple, le nombre de jeunes en errance est estimé à 3 500 au minimum et 10 000 au maximum, soit un écart de un à trois. Selon le représentant des Pays-Bas, de 10 à 35 % d’en​tre eux ont consommé de la cocaïne récemment. Si l’on croise les deux données, le nombre de cocaïnoma​nes varieraient dans ce pays, de 300 à 3 500…Il est clair que ces résul​tats peuvent difficilement servir de base à la construction des politi​ques sociales. Pour leur part, les Allemands se contentent d’avancer un chiffre concernant le noyau dur de l’errance (entre 5 et 7 000 per​sonnes), mais sans donner de défi​nition ni du noyau dur, ni de ceux qui gravitent autour de ce noyau. Tous les autres pays préfèrent ne pas donner de chiffres.

2. Une réalité composite

Certes, on peut regretter cette ab​sence de convergences dans les définitions que l’on donne de l’er​rance. On peut aussi déplorer un tel déficit de mesures de ce phéno​mène. Car, il est clair que cette in​détermination n’est pas de nature à favoriser l’émergence d’une ap​proche communautaire d’un pro​blème dont, par ailleurs, la gravité n’échappe à personne.
Mais peut-être doit-on changer de focale et voir dans cette incapacité à classer et à dénombrer un phéno​mène social, non point une insuffi​sance cognitive, mais bien au con​traire la traduction d’une réalité sociale.

Après tout, il est peut-être tout à fait naturel de ne pas s’entendre sur les classes d’âge, quand les fron​tières qui séparent le monde des jeunes de celui des adultes se brouillent considérablement. Jus​qu’à une période récente, le mo​ment du passage dans la vie adulte était relativement identifié. Avec la fin des études, le début de la vie professionnelle, le départ de chez les parents, le mariage ou la vie en couple, commençait la période de l’indépendance. Ces seuils étaient plus ou moins franchis simultané​ment. Aujourd’hui, on constate un allongement de la période de tran​sition entre l’enfance et l’âge adulte, une dé-syncronisation des moments de passage, et surtout l’existence d’une réversibilité des trajectoires. Bref, les lignes de dé​marcation entre l’âge de la dépen​dance et celui de l’indépendance tendent à s’effacer et on assiste à une disjonction entre les classes d’âge et les statuts. Certains peu​vent vivre comme des adultes à 23 ans, tandis que d’autres sont encore dépendants de leur famille à 35 ans.

D’autres encore peuvent passer de façon alternante de la dépendance à l’autonomie…Dans ces condi​tions, on peut comprendre que les définitions concernant la jeunesse puissent varier considérablement d’un observateur à l’autre.
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Il en est de même de l’errance qui n’est pas, non plus un état claire​ment identifiable. En principe l’in​dividu s’inscrit dans la société de plusieurs façons. Il appartient à un territoire, une nation, une famille, un groupe social, à une profes​sion… Il est rattaché aux autres par des liens qui sont à la fois écono​miques, sociaux, affectifs, moraux, institutionnels et qui étayent aussi bien sa trajectoire de vie que la construction de son identité. Il n’est pas besoin que tous ces liens se distendent en même temps pour que l’individu commence à connaî​tre l’errance. Il suffit en effet d’une détérioration partielle de ces atta​ches pour que s’engage un proces​sus de « déstabilisation », lequel n’est pas forcément généralisé. Ainsi l’individu peut adopter des conduites erratiques dans certains domaines, et garder encore certai​nes zones de stabilité. L’errance se décline, en fait, sur plusieurs regis​tres, ce qui explique la diversité des regards que l’on peut porter sur elle. Les figures de l’errance des jeunes sont donc si diverses qu’il n’est pas possible « d’(en) donner une seule définition »11 et qu’à la limite « il faudrait trouver une dé​finition pour chaque personne »12 .
3. L’instabilité comme mode
d’existence

11 Catherine Bildger, Prévetion- Santé, France

12 Manuel Romero, Opus cité
Ainsi, faute de pouvoir repérer, classer ou dénombrer une popula​tion spécifique – les jeunes en er​rance – les observateurs mettent en avant « l’hétérogénéité » aussi bien des situations que des publics. Ceux-ci sont alors appréhendés de différentes manières. Soit à partir des structures spécialisées et des actions qui ciblent les jeunes en difficulté. Soit à partir de symptô​mes particuliers dont on présume qu’ils renvoient à une existence er​ratique, comme l’absence de domi​cile fixe. Et encore, cet item ne suf​fit pas à caractériser une popula​tion. La condition de « homeless » se décline de différentes façons. Le « Homeless » peut vivre à la rue (Rough sleeping, en Angleterre), mais aussi dans des squats, des bed and breakfast, chez des amis, chez des parents, dans des centres d’ur​gence, et dans des hôtels. Comme on le voit la ligne de partage n’est pas très nette entre le mal logement et la privation de domicile.

Cette diversité de point de vue in​terdit donc de dresser un panorama
complet de la situation des jeunes en errance dans la communauté européenne et d’effectuer des gé​néralisations à partir d’observations qui sont toujours plus ou moins parcellaires. Par contre, de telles observations permettent de rendre compte des risques auxquels sont exposés les jeunes désaffiliés. Ce qui ne signifie pas forcément que tous soient effectivement touchés par ces risques. Il reste que les ris​ques de toxicomanie, de prostitu​tion, de délinquance, et surtout les risques sanitaires sont très présents. Dans ce domaine, on doit insister sur les troubles psychiatriques ainsi que les problèmes de dermatologie, de traumatologie, d’addiction et de conduites suicidaires.

En fait, les jeunes sont soumis à ces risques parce qu’ils vivent à la rue mais peut-être plus encore parce qu’ils ne parviennent pas à se si​tuer par rapport aux différentes structures de socialisation. Ou plu​tôt parce qu’ils entretiennent avec ces structures, des rapports très problématiques .

Tout d’abord, il faut rappeler que, dans tous les pays européens, très peu de jeunes vivent à la rue dura​blement. Cela est très net dans des pays comme l’Italie, la Grèce ou le Portugal. Mais même dans les autres pays, l’installation prolon​gée dans la rue est exceptionnelle. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas de jeunes qui dorment dehors, mais cela est en général, très occa​sionnel. Cela signifie que « la rue » en tant que telle n’est pas un mode de vie que les jeunes en rupture adop​tent facilement. Plus encore, les jeunes qui sont à la rue ne forment pas une « communauté de destin » et ne trouvent donc pas de récon​fort chez leurs pairs. S’ils forment parfois des bandes, ces bandes ne sont pas structurées13 . Leur rapport à la rue, leurs rapports à leurs pairs sont donc toujours très probléma​tiques.
13 Jörg Hartwig, Opus cité

14 Der Ernesto Paulo, opus cité 

Mais leur relation aux autres struc​tures sociales est aussi très ambi​valente. La famille d’abord. Les jeunes peuvent y trouver un refuge naturel. Mais en même temps, pour toutes sortes de raisons, le milieu familial est aussi un milieu qui est parfois soumis à de très fortes ten​sions. Celles-ci se traduisent par des violences, par des mal​traitances, par la remise en cause de l’autorité parentale, et par une très grande détérioration des rela​tions. Cela dit, les départs préma​turés du milieu familial, les fugues ne sont pas les conséquences obli​gées de ces crises. Dans les pays méditerranéens, les conflits intra​familiaux engendrent plus diffici​lement qu’ailleurs la décomposi​tion des foyers. Les jeunes en crise peuvent continuer à vivre sous le même toit que leurs parents alors qu’ils sont en rupture avec eux. S’ils partent, ils sont en général accueillis par le réseau familial élargi14 . Il reste que ces jeunes vi​vent une errance qui est alors la​tente, larvée, invisible.

Dans les pays du Nord de l’Europe, les ruptures entre les enfants et leurs parents sont plus fréquentes car les réseaux familiaux sont beau​coup moins denses. Les jeunes quittent aussi leur milieu d’origine, peut-être parfois parce qu’ils font l’objet d’un rejet précoce de la part de leurs parents15 , ou encore parce qu’ils ne parviennent pas à accé​der à une séparation symbolique avec eux et ne trouvent que la route pour prendre de la distance16 . Mais s’ils peuvent partir, c’est aussi qu’il existe des structures d’accueil, des dispositifs susceptibles de les rece​voir et de les aider. Toutefois la re​lation à ces structures n’est pas sim​ple. Les jeunes s’y rendent certes, mais en même temps les rejet​tent17 : ils refusent la promiscuité qui y règne souvent, ils n’acceptent pas toujours les règles de cohabi​tation, ils y font des expériences malheureuses et perdent alors toute confiance dans le système officiel de prise en charge18 . Ils cherchent alors à se soustraire à l’autorité de ces institutions d’aide et d’assis​tance.
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Finalement, les jeunes connaissent l’errance non point parce qu’ils adoptent un mode de vie particu​lier ou qu’ils s’inscrivent dans un hypothétique « monde de la rue », mais bien plutôt parce qu’ils ne se trouvent bien nulle part, ni dans la rue, ni dans leur famille, ni dans les institutions et que, rejetés aussi du marché de l’emploi, ils vivent des situations « d’entre deux » par​ticulièrement instables, particuliè​rement indéfinissables.

15 Sylvain Berdah, Chef de service psychiatrique, Aulnay​sous-Bois, France 

16 Françoise Gorog, Centre Hospitalier Ste Anne, France
17 Peter Hansbauer, Insitut für Soziale Arbeit, Münster, Alle​magne

18 Martina Bodenmüller, Alle​magne
19 J.P. Jacques, Psychanalyste, Médecin directeur du Lama, Bruxelles, Belgique

20 Ph.J. Parquet, CHRU, Clini​que de psychiatrie de l’adoles​cent, Lille, France 
21 Christian Masson, Opus cité


4. Flottaison identitaire et souffrance psychique.

Un tel déficit de cadre n’est pas sans conséquence sur la santé men​tale des jeunes « marginaux ». Cer​tes, on peut avancer que « l’er​rance, le refus du Système et de la normativité sont des expressions comportementales et le discours justificatif de la personnalité psy​chotique paranoïaque en action »19.
On peut aussi se demander si « les dommages viennent de l’histoire du sujet ou bien si c’est la rue elle​ même qui crée ces dommages »20 .
Mais il est probable que l’absence d’étayage social est de nature à troubler le processus de construc​tion identitaire du sujet et à aigui​ser les sentiments d’isolement et de déréliction.

Pour diverses raisons, les jeunes en difficulté vivent leur situation comme un échec proprement per​sonnel qui les atteint dans leur identité et qui paradoxalement les conduit à tout mettre en échec.21 En l’absence d’étayage justement, ils ne trouvent nulle part matière à apaiser cette blessure narcissique, à atténuer ce sentiment de dévalo​risation de soi. La précarité les en​gage dans un double processus de repli sur soi d’une part, et de repli sur le présent d’autre part. A force de déconvenues, de portes qui se ferment, de refus, de silences, les rapports à l’autre deviennent des épreuves quasiment insurmonta​bles. Pour ne pas être confronté quotidiennement à cette violence relationnelle, la tentation est forte de se retirer du social, de se refer​mer sur soi et d’adopter des com​portements agressifs qui limitent ainsi les contacts.22
Ce double retranchement n’est pas sans provoquer une certaine « flottaison identitaire ». Faute de relations aux autres, faute d’ins​cription dans l’espace-temps, l’individu ne parvient plus à se si​tuer ni socialement, ni psycholo​giquement ni dans le temps. Son rapport au monde devient « schi​zophrénique », non pas au sens pathologique du terme, mais au sens où un divorce s’instaure en​tre ce que les circonstances lui commandent de faire et ce qu’au fond, il pense être. D’où ce sen​timent d’être ballotté au gré des circonstances, de n’être maître ni de son existence, ni d’un destin qui échappe sans cesse. Le para​doxe c’est aussi que cette situa​tion « d’errance identitaire » est en même temps vécue comme un blocage, comme un piège qui se referme inéluctablement.

Les uns s’engagent en fait dans une spirale infernale. A défaut de re​connaissance sociale, ils cherchent à exister au travers de conduites à risque (drogue, alcool, violences, délinquance). Mais ces tentatives de valorisation de soi par « la mise à l’épreuve de soi » sont contre​performantes. Elles éloignent du social plus qu’elles n’en rappro​chent.

D’autres s’efforcent de donner sens à leur vie, en affirmant que l’er​rance est pour eux un choix. Ainsi, les Ravers, les Punks qui traversent l’Italie revendiquent haut et fort le mode de vie qu’ils ont adopté. S’ils s’entourent d’animaux, s’ils négli​gent leur hygiène corporelle, c’est pour rester à distance du monde commun23 . Mais d’autres encore présentent aussi comme un choix, la liberté qu’ils ont prise de quitter leur famille, leur foyer, ou leur école. Evidemment, on peut dou​ter de la liberté de ce choix qui n’est peut-être qu’une manière ex-post de convertir une errance subie en une expérience valorisée, proche du « voyage ».

22 Purifiçao Anjos, ADILO, Por​tugal
23 Germana Cesarano, Opus cité  

24 Ernesto Paulo, Opus cité 
L’auto-organisation est aussi une autre forme de défense collective contre la souffrance psychique. A Porto (Portugal), des jeunes en dif​ficulté - appelés « cars-parkers » car ils aident les automobilistes à se garer - s’engagent collective​ment dans des activités qui sont pour eux un véritable mode de vie alternatif. Ces jeunes considèrent alors le vagabondage comme un style de vie porteur d’éthique et d’esthétique.24

Le rapport au temps est perturbé de la même manière. Le passé n’est qu’une longue série d’histoires né​gatives qui se répètent ; le futur autant d’épreuves à venir. Le mieux, pour échapper aux souve​nirs douloureux ainsi qu’aux écueils qui se profilent dans le fu​tur, c’est le recentrage sur l’immé​diat, sur l’instant qui passe, et sur le présent qui offre – du moins l’es​père-t-on – un minimum de prises. Ainsi, l’importance du décrochage scolaire atteste du peu d’engagement des jeunes concernés vers le futur. Ainsi peut-on analyser la souf​france psychique liée à l’errance, comme une incapacité à trouver des lignes directrices dans sa propre vie, et à donner sens aux événe​ments qui surviennent. Mais on ne saurait généraliser, dans la mesure où les modalités de « gestion » de cette souffrance par les jeunes sont très diverses.
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Mais pour beaucoup, l’errance reste une épreuve totalement subie. Dans ce cadre, la souffrance psy​chique est liée non pas à la déso​rientation mais à la perte et à la sé​paration. Plusieurs intervenants ont en effet mentionné le sort de ceux qui font l’objet de trafics divers (femmes, enfants), qui sont dépor​tés par des réseaux mafieux, en général, à des fins de prostitution25. Et puis, il y a aussi les jeunes réfu​giés fuyant la famine ou la guerre, et qui sont séparés, contre leur gré, de leur milieu familial et de leur pays, et que l’on retrouve surtout

en Italie26 et en Grèce27 . Ce dépla​cement sous contrainte crée un vé​ritable traumatisme dont les effets sont la dépression, l’anxiété, les troubles du sommeil, l’alcoolisme et la toxicomanie28 . Autant de symptômes que l’on rencontre sou​vent chez les jeunes en errance, mais dont la signification est pro​bablement différente chez les ré​fugiés. Les jeunes expatriés de force souffrent avant tout de leur déracinement, quand les jeunes désaffiliés souffrent plutôt de leur impuissance à trouver une place so​ciale et symbolique dans la société et à identifier leurs racines.

5. Quelles politiques sociales ?

25 Smiljia Pugliese, Internatio​nal Migration Organisaation, Italie

26 Steilla Deina, National Asylum Program, Italie

27 Maria Moktaroudi, Médecin du Monde, Grèce 28 Inaki Markez, Médecin Psichiatre, Algorta, Bizkaia, Espagne

Un tel contexte « atomistique » ne favorise pas la convergence des politiques sociales des Pays mem​bres. Déjà, au niveau national, les Etats mènent des politiques visant à promouvoir l’accès à l’emploi, au logement, à la santé, à la sécurité et au renforcement du rôle de la famille, mais selon des principes qui différent d’un pays à l’autre. Les régimes de Welfare ne sont pas homogènes sur l’ensemble du ter​ritoire de la communauté. Mais, quelles qu’elles soient, ces politi​ques globales produisent toujours des « effets de seuils » dont sont généralement victimes les popula​tions les moins normalisées, celles qui, comme les jeunes en errance, sont inclassables. Du coup, dans chaque pays, en complément des politiques globales, à l’échelon ré​gional ou local, et à l’initiative de structures publiques ou privées, se développent d’autres politiques, plus pragmatiques qui s’attachent à répondre aux besoins peu ou mal pris en compte à une échelle élar​gie.

Ainsi, les expériences varient très sensiblement non seulement d’un pays à l’autre, mais d’une structure à l’autre, bien que l’on puisse en même temps dégager certaines li​gnes de convergence.

5.1. De la logique de l’inser​tion à la logique de l’urgence.

Les acteurs qui interviennent auprès des jeunes en errance sont confrontés de fait à deux exigen​ces contradictoires.

D’un côté en effet, l’objectif pour​suivi est de permettre de réduire les décrochages sociaux et de favori​ser la réinsertion des jeunes dans la société. C’est l’abandon de l’er​rance qui est ainsi visé au profit d’une certaine stabilisation dans les structures sociales, familiales ou professionnelles. L’aide qui est alors apportée aux jeunes est, dans cette perspective « conditionnelle » : elle est déclenchée et ne se pro​longe qu’à condition que les jeu​nes concernés s’engagent dans une trajectoire d’insertion. L’exemple le plus achevé de cette logique con​ditionnelle est probablement l’ex​périence menée par le programme TESEO29 à Madrid, qui consiste à recruter dans des coopératives de production des jeunes qui ont un passé de toxicomane. L’assistance est ici conditionnée par le compor​tement du jeune qui doit se confor​mer à ce que la coopérative attend de lui. La conditionnalité passe aussi parfois par le « contrat » comme cela est le cas dans l’exem​ple allemand de l’Intensive Ambulatory Support30 où des « contrats d’objectifs » sont signés avec les jeunes qui bénéficient de l’aide des travailleurs sociaux.

29 Miguel Angel Gutirrez Soto, TESEO, Madrid, Espagne 30 Hanna Permien et Sabrina Hoops, Deutsches Jugendinstitut, Munich, Alle​magne

31 Martina Bodenmüller, opus cité

Mais d’un autre côté, les opérateurs cherchent à gagner et à garder la confiance des jeunes dont on a vu qu’ils étaient en rupture avec leur famille et avec les institutions et qu’ils exprimaient souvent une très forte défiance à l’égard du monde environnant. Difficile dans ces con​ditions de soumettre l’aide à une contrepartie. Le risque est en effet d’exclure les jeunes les plus vul​nérables des circuits d’assistance, sous le prétexte qu’ils n’en accep​tent pas les règles. Toute la ques​tion est alors de savoir comment aider ces jeunes qui restent à la marge des réseaux d’assistance. Afin de répondre à cette difficile question, on voit se développer un peu partout en Europe, des struc​tures dites « à bas seuils d’exigen​ces » ou des interventions qui col​lent le plus possible à la demande sociale sans imposer quelque mo​dèle de comportement que ce soit31. 

D’une certaine manière, c’est la logique de « l’urgence » qui inspire le fonctionnement de ces structu​res dans la mesure où la visée pre​mière n’est pas l’insertion, mais le secours apporté à des jeunes qui sont vraiment en perdition. Il n’est pas étonnant d’ailleurs de consta​ter que c’est principalement dans le domaine sanitaire que se propage cette logique de l’urgence. Quand la santé (la survie) est en jeu (sida, toxicomanie, alcool), l’interven​tion inconditionnelle semble s’im​poser d’elle-même32 .
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On notera cependant, qu’on cher​che malgré tout à articuler conditionnalité et incondition​nalité. Si, en effet, les opérateurs sociaux reconnaissent la nécessité de l’intervention d’urgence pour répondre à la détresse des person​nes les plus fragiles, ils gardent aussi l’insertion comme horizon de leur action. Plusieurs dispositifs sont ainsi conçus selon une archi​tecture pyramidale, le degré d’exi​gences croissant à chaque palier. Par exemple, à Rome33 , et en Grande-Bretagne34 il existe un pre​mier niveau d’assistance aux jeu​nes sans domicile fixe, très peu exi​geant (l’accueil est notamment anonyme) et offrant un minimum de services.

Les autres niveaux d’accueil sont de plus en plus exigeants, le der​nier, le plus conditionnel, étant pro​che du système de droit commun.

5.2. Spécialisation, déspécialisation.

La diversité des publics qui appar​tiennent au monde de l’errance soulève la question du ciblage des actions d’assistance. A qui s’adresse-t-on dans la mesure où les « jeunes en errance » ne for​ment pas une catégorie sociale bien délimitée ? En fait, on peut distin​guer deux modes d’interventions : les interventions sont « généralis​tes » quand elles concernent tous les publics. Elles sont « spéciali​sées » quand elles ne visent qu’un ou plusieurs « segments » de po​pulation. Quel que soit le mode d’intervention mobilisé, une inter​rogation demeure : n’y a-t-il pas un risque de « manquer » une partie de ces jeunes en errance, soit parce que les actions généralistes ne ré​pondent pas à certains problèmes particuliers, soit au contraire parce que les actions sont trop précises et excluent alors ceux qui ne répon​dent pas aux normes d’accès ?

Les actions spécialisées s’attachent à réduire l’errance à partir du trai​tement d’un ou plusieurs problè​mes sociaux et de la prise en charge des personnes concernées. Les structures spécialisées ciblent alors les toxicomanes, les prostitué(e)s, les réfugiés, les mineurs ou les SDF. La problématique d’interven​tion de ces structures est très étroi​tement commandée par le type de problème traité, ou par le compor​tement des publics concernés. Cer​tes, il peut sembler à première vue que le centrage sur tel ou tel sous​groupe permette de mieux répon​dre aux besoins exprimés. Mais, on ne doit pas négliger le fait que la question de la définition de la ca​tégorie n’est jamais véritablement tranchée. Le monde de l’errance est hétérogène. Celui de la prostitution, celui de la toxicomanie, celui des réfugiés, celui des mineurs et celui des SDF le sont tout autant…

Les actions généralistes ne visent pas un public particulier. Elles cherchent au contraire à toucher un public beaucoup plus large, quitte à le réorienter vers des structures spécialisées. En général, les appro​ches sont très territorialisées. Elles visent des populations qui vivent dans un quartier35 ou bien qui se retrouvent dans des espaces pu​blics, comme les gares en France36 . Elles développent aussi des problé​matiques qui consistent à « aller vers » les personnes en difficulté : Des équipes de rue sont ainsi dé​pêchées vers les jeunes en errance, sur leurs lieux de vie, ce qui, en principe, atténue les effets de sé​lection produits par les structures fixes dont l’accès dépend en fait de l’initiative des intéressés. Cela dit, bien qu’ils soient très ouverts, ces dispositifs ne parviennent pas tou​jours à garantir un accès à tous. Certains groupes refusent en effet de cohabiter avec d’autres. Par ailleurs le principe de l’ouverture peut aussi poser des problèmes de flux immaîtrisables, ce qui con​traint alors les opérateurs à revenir à des accueils beaucoup plus ci​blés37
On notera aussi que certaines struc​tures combinent à la fois des inter​ventions spécialisées et des inter​ventions non spécialisées. En Grande-Bretagne par exemple, les unités Rough Sleepers Unit (RSU) sont réparties en plusieurs équipes, les unes s’intéressant à la préven​tion, d’autres à la toxicomanie, d’autres enfin aux « besoins mul​

tiples »38 .
5.3. L’enjeu de la personne : du « coatching » au « counseling »

Qu’ils se focalisent sur des publics particuliers ou bien qu’ils cher​chent à toucher le public le plus large possible, les intervenants so​ciaux restent toujours confrontés à cette question de l’hétérogénéité des populations et au risque de ne pas pouvoir couvrir les besoins dans toute leur diversité. On insiste alors sur l’importance de la prise
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en compte de l’individu dans sa singularité et dans sa globalité. Puisque, le monde de l’errance ne forme pas une catégorie sociale, puisqu’il ne peut être « décomposé » en sous-ensembles pertinents, les opérateurs développent alors une attention soutenue à la personne, à son histoire et à ses besoins.

35 Jorge Nunes, Programa Escolhas, Lisbonne, Portugal 
36 Catherine Bilger, Opus cité 
37 Stauroula Poulou, Breek Council for Refugees, Grèce 
38 Mick Baker, Deputy Director, The Connection London, Grande-Bretagne
39 Dimitris Giannatos, KETHEA, Athènes, Grèce
40 Gangway e.V., Berlin, Allema​gne

Les actions visant des collectifs ne sont pas écartées pour autant. Ainsi, à Athènes, le programme de pré​vention de la toxicomanie passe-t​il par l’organisation d’assemblées de quartiers39 . En Allemagne, des intervenants s’intéressent plus par​ticulièrement – mais pas exclusi​vement – aux bandes de jeunes40 . Mais le plus souvent, l’aide est sur​tout centrée sur la personne. C’est d’ailleurs à ce niveau que les rap​ports de confiance peuvent à nou​veau s’établir entre les jeunes en errance et les travailleurs sociaux.

Toutefois si l’intervention auprès de la personne rassemble tous les suffrages, il n’en est pas de même du type d’action envisagée. Ainsi peut-on distinguer les actions qui relèvent du « counseling », et cel​les qui, selon la terminologie que nous proposons, relève du « coatching ».

En Grande-Bretagne41 , en Allema​gne42 et aux Pays-Bas43 , sont ten​tées des expériences d’intervention à la fois intensive et de courte du​rée auprès des jeunes. Après avoir analysé et repéré les compétences et les potentialités du jeune, le for​mateur passe un contrat avec ce​lui-ci. Le jeune fait alors l’objet d’un soutien rapproché au quoti​dien afin que sa motivation soit sans arrêt maintenue en éveil. Le formateur travaille à la constitution d’un réseau susceptible de venir en aide au jeune, une fois l’action ter​minée. La durée de l’action , dont le

taux de réussite est estimé à 75 %44,
est limitée à quelques semaines. Dans ce contexte, les formateurs ont plutôt un profil d’éducateur.

D’autres expériences s’inscrivent au contraire dans la durée . Elles s’appuient sur la problématique du « counseling »45 . 
41 Mick Baker, Opus cité 

42 Hanna Permien, Sabrina Hoops, opus cité

43 Rina Taekema, Monique Strack, Rotterdam, Pays-Bas 

Elle est fondée sur l’accueil, l’écoute et l’accom​pagnement. Ici, une grande place est laissée au temps, car l’objectif est « d’aller à la rencontre du jeune en difficulté, de créer un lien par une écoute interactive, d’ouvrir un espace de parole pour amener le jeune à s’interroger sur lui-même, et en particulier sur ses comporte​ments à risques liés à l’errance »46 .
44 Les principes de sélection n’ont pas été explicités.On peut alors se demander si la popula​tion concernée n’est pas celle qui est la plus proche de l’insertion. Il serait intéressant de connaître le taux de réussite avec des jeu​nes très désocialisés … 

45 Voir notamment, Françoise Régnier-Aeberhard, Association Prévention-Santé, Paris, France, Dimitris Giannatos et Stauroula Poulou Opus cité 

46 Françoise Régnier-Aeberhard, opus cité
Il n’est question ici ni de perfor​mance, ni de contrat, ni d’action in​tensive. Il s’agit au contraire de va​loriser « l’empathie », l’ « attitude chaleureuse, l’authenticité, la congruence, le respect incondition​nel », autant de dispositions qui doivent permettre d’établir la con​fiance avec l’intervenant, mais aussi de rétablir la confiance du jeune avec lui-même. Les promo​teurs de ce type d’expérience sont bien souvent des psychiatres ou des psychologues, et non des éduca​teurs ou des « formateurs ».

Ainsi, bien qu’elles s’intéressent toutes les deux à la personne, la technique du « coatchning » et celle du « counseling » sont fondamen​talement très différentes. S’il en est ainsi, c’est que les analyses qui fondent ces deux méthodes n’ac​cordent pas le même rôle à l’indi​vidu dans le processus de précarisation. En insistant sur l’ac​quisition de nouvelles habiletés, les partisans du « coatching » suppo​sent implicitement, que c’est en raison d’un déficit de compétences que les jeunes s’excluent – ou sont exclus - du jeu social. Un enca​drement rapproché, intensif et de courte durée est susceptible de combler ces défaillances par un apport externe des normes de com​portement.

Les partisans du « counseling » font, de fait, une autre analyse. Ils considèrent que c’est en raison d’une fracture intra-psychique, d’une dévalorisation de soi, d’une altération du rapport de soi à soi que les jeunes restent durablement dans l’errance. D’où l’intérêt porté à la question de la souffrance psy​chique qui paralyse l’éventuel pro​cessus d’insertion. Ce n’est qu’à partir du moment où « il arrive à retrouver l’estime de soi » que « le jeune se met dans la situation d’agir »47 . Mais évidemment,

• retrouver l’estime de soi » passe par un travail d’élaboration psychi​que et demande en général beau​coup plus de temps que d’acquérir des compétences.

Sans se référer explicitement à ces deux modèles, plusieurs expérien​ces puisent dans ces deux registres, et combinent dans les faits ces deux méthodes d’intervention en les adaptant à la situation. Ainsi des phases plutôt dominées par le

• coatching » peuvent succéder à des phases marquées par le

• counseling ».

5.4. La problématique réticulaire

Le travail en réseau semble s’im​poser partout. Personne, en effet, ne plaide aujourd’hui en faveur d’un retranchement dans sa tour d’ivoire. Il est même habituel de fustiger ceux qui continuent à dé​fendre leur pré carré. Ce sont au contraire les notions de réseau, de partenariat, de coopération qui font référence et qui orientent les inter​ventions des acteurs sociaux. Concernant les actions en faveur des jeunes en errance, la démarche réticulaire semble retenu pour deux raisons . D’abord parce qu’il s’agit de restaurer du lien social chez des individus qui sont désocialisés et qui vivent le plus souvent non pas en bande mais dans l’isolement. Les interventions sont en général focalisées sur le rétablissement de réseaux sociaux. Ensuite, parce que les acteurs du social agissent plus auprès de la personne sans connaî​tre à priori leurs besoins. Du coup, s’ils restent isolés, ces acteurs s’ex​posent au risque de ne pouvoir trai​ter les situations qui ne relèvent pas de leur champ de compétence.

47 Françoise Régnier​Aberhard, opus cité
48 Calir Brown, Grande-Bretagne 49 Sylvain Berdah, opus cité 50 Manuel Romero, Grenade, Espagne

Le premier réseau que les interve​nants s’efforcent de reconstituer est le réseau familial. La rupture fami​liale est en effet à l’origine de bien des situations d’errance. D’où ces tentatives qui passent par le travail auprès de la famille. Soit par l’in​termédiaire de médiateurs fami​liaux48 , soit par des prises de con​tact direct avec les parents49 . Quand ce n’est pas la famille, ce sont les réseaux sociaux qui sont visés. C’est d’ailleurs sur de tels ré​seaux que se fonde la prévention par les pairs50. Le recours à des per​sonnes issues de la rue et à qui des responsabilités sont données, est censé avoir pour effet de conforter le groupe, et de mieux faire passer les messages de prévention. Enfin, nous avons vu que la constitution d’un réseau de solidarité était l’un des axes de travail des formateurs poursuivant un travail intensif auprès des jeunes en difficulté.
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La coopération entre les acteurs qui interviennent auprès des jeunes en errance est une autre forme de ré​seau. A partir du moment où il s’agit de tenter de soutenir l’indi​vidu dans sa globalité, l’action plu​ridisciplinaire s’impose. Ainsi, à Rome, le travail de rue est pris en charge par un psychologue, un tra​vailleur social et un assistant. Le suivi et l’accompagnement repo​sent sur une équipe composée d’un psychologue, d’un travailleur so​cial, d’un médiateur culturel et de deux assistants51 . A Porto le pro​gramme ECOS, fait travailler en​semble un psychologue et un an​thropologue.52
Au-delà des réseaux opérationnels de proximité, le partenariat insti​tutionnel semble une autre exi​gence qui s’impose. En effet, aucune institution existante n’est en mesure de répondre à l’ensem​ble des besoins de l’individu. Ce​lui-ci doit donc toujours « circu​ler » entre plusieurs dispositifs.

La mise en réseau - à la fois hori​zontale et verticale - 53 est donc de nature à faciliter cette circulation et à éviter que celle-ci ne se trans​forme, pour le jeune, en un itiné​raire répétitif, sans issue et finale​ment en parcours d’exclusion.

51 Mariagiulia Giorgi, Italie

52 Purifiçao Anjos, Porto, Portu​gal
53 Lou Repetur, NPZ, Amster​dam, Pays-Bas 
54 Marc Noon, opus cité
55 Fragiskos Gonidakis, Athè​nes, Grèce

Toutefois l’organisation réticulaire ne va pas de soi. Non point parce que les responsables des institu​tions refusent de collaborer. Mais bien plutôt parce que tout le monde travaille plus ou moins en réseau, chacun œuvrant dans son propre milieu. Ainsi l’appel à « plus de réseau », relève plutôt d’un appel à une meilleure rationalisation du système réticulaire. En Grande​Bretagne, l’une des orientations prise par le Programme Gouverne​mental Rough Sleepers Unit (RSU) a été de confier le leadership du partenariat à une seule ONG, au lieu de soutenir une multiplicité d’agences qui, malgré leurs ré​seaux, étaient plutôt en concur​rence les unes avec les autres. Aux Pays-Bas c’est au travers de l’échange d’informations et de la formation que se tisse un disposi​tif réticulaire à l’échelle du pays54 . 
Mais une telle remise en ordre n’est pas toujours possible. Ainsi dans les pays ayant une forte tradition de réseau clientélistes, la coopéra​tion inter-réseaux s’avère très dif​ficile. En Italie notamment, la col​laboration entre, d’une part le sec​teur privé très influencé par l’Eglise, et d’autre part le secteur public, est pratiquement inexis​tante. Les ONG ne sont pas prêtes à transmettre leurs informations en sorte qu’une réelle politique publi​que ne peut être mise en place. En Grèce, la coopération entre les ONG et les pouvoirs publics est balbutiante. Certaines ONG éta​blissent des rapports officiels avec certains Ministères, mais d’autres travaillent avec l’Etat de façon tout à fait informelle. Si des progrès ont été récemment réalisés dans le par​tenariat, il reste que de nombreu​ses actions sont redondantes quand d’autres font défaut55 .

Conclusion

Ainsi tous les pays de la Commu​nauté semblent confrontés à un même problème : celui des jeunes en errance. Toutefois la simple évo​cation de ce « problème » ne l’épuise pas pour autant. Car, sur ce sujet, tous les pays sont face à deux difficultés étroitement articu​lées : celle de l’impossible défini​tion de la population concernée et par voie de conséquence, celle de la diffi​cile mise en place de politiques suscep​tibles de réduire le phénomène.
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Cette double difficulté est loin d’être nouvelle. Depuis longtemps en Europe, les Etats ont à faire avec une population qui n’est pas insé​rée dans le corps social mais que l’on n’arrive pas à véritablement circonscrire. Rappelons qu’en France, pendant plusieurs siècles, on a désigné « en vrac » parmi les vagabonds, « non seulement les er​rants sans profession, mais aussi les écoliers, les arracheurs de dents, les vendeurs de thériaque, les chirur​giens, les joueurs de tourniquet, les montreurs de marionnettes, les chanteurs de chansons, les rôdeurs de filles »56 . Par la suite, le Code Pénal qualifiait les vagabonds comme des « gens sans aveu », c’est-à-dire des gens sans attache, et donc particulièrement instables. Balançant entre répression et sol​licitude, les états ont généralement opté pour le grand renfermement de cette population à la fois hété​roclite et inclassable.

Autre époque, autres mœurs. Aujourd’hui, cette population est toujours aussi inclassable. Mais les mesures ne relèvent plus de la « re​légation de masse ». Au contraire, il ne s’agit plus de maintenir col​lectivement à l’écart les gens dont le statut n’est pas clairement éta​bli. C’est le soutien « personnalisé » à l’insertion qui occupe le devant de la scène, soutien qui est conforté par une démarche réticulaire. Tous les pays de la Communauté s’ins​crivent aujourd’hui dans une telle démarche.

Mais la dispersion des pratiques est la conséquence majeure de ce mode d’intervention adapté à la singularité des situations.

56 Alexandre Vexliard, Introduc​tion à la sociologie du vagabon​dage, Les introuvables, 1998

Nous l’avons dit à plusieurs repri​ses, la population des jeunes en er​rance est très diversifiée. Ceci jus​tifie en fait le renforcement du tra​vail de connaissance. Les modes de vie de ces jeunes ont été évoqués à plusieurs reprises. Mais une étude plus systématique semble néces​saire, en introduisant notamment la distinction de genre. En effet, les femmes sont confrontées, elles aussi, à l’errance. Mais on se foca​lise très peu sur les raisons de cette errance – moins fréquente que chez les hommes – sur les modes de vie, et enfin sur les possibilités de sor​tie de l’exclusion, qui sont très cer​tainement très différentes selon les sexes.

La question de la présence de jeu​nes réfugiés dans l’errance est aussi récurrente. Mais là aussi, peu de détails existent sur les problémati​ques de ces jeunes, qui sont proba​blement très différentes selon le pays, et selon les conditions d’en​trée dans la Communauté. Par ailleurs, l’investigation devrait con​cerner tous les pays de la Commu​nauté tant il est vrai que le nombre de régufiés semble croître aujourd’hui partout Transversale à tous les publics, la question de la santé mentale méri​terait aussi d’être approfondie. En effet, tous les acteurs de terrain au contact avec les jeunes en errance sont confrontés à ce problème sans pouvoir véritablement discerner ce qui relève de la souffrance sociale et de la souffrance psychique. Par ailleurs, la collaboration entre le mode sanitaire et celui du travail social, butte souvent sur cette ques​tion.

En parallèle de ce travail de con​naissance les différentes expéri​mentations menées à l’échelle de l’espace européen, mériteraient de faire l’objet d’évaluations. Nous l’avons vu, même si elles laissent une large place à l’accueil et à l’écoute, les actions menées en di​rection des jeunes en errance ne relèvent pas toutes de la même pro​blématique. Des comparaisons en​tre pays seraient tout à fait instruc​tives. Ces actions devraient en outre être restituées de façon plus systématique non seulement dans le contexte culturel du pays con​cerné, mais aussi dans le contexte politico-administratif. Il est en ef​fet important de comprendre les principes généraux sur lesquels se fondent les politiques qui sont mi​ses en place, même à un niveau lo​cal. Il est tout aussi important d’examiner comment les expérien​ces qui sont menées sur le terrain se situent par rapport aux différen​tes politiques nationales du loge​ment, de la santé, de l’emploi etc. Une telle mise en perspective de​vrait notamment permettre de mieux saisir l’enjeu des expérien​ces de terrain, et d’apprécier no​tamment si ces dernières se situent dans le prolongement des politi​ques globales, ou bien si elles n’en sont que la correction à la marge.
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LE DEBAT

CHRISTIAN MULLER, Psychiatre

Je m’excuse d’emblée, je suis psy​chiatre, personne n’est parfait.

Je reste un peu sur ma faim après votre intervention parce que je m’attendais à avoir quelques éclair​cissements sur la question : au fond, dans ce pays, y a-t-il une po​litique de la jeunesse ? Ce que je peux dire dans le do​maine de la santé et c’est parfois l’occasion d’en débattre avec des collègues et des politiques, je ne suis pas sûr qu’on puisse dire qu’il y ait réellement une politique de la santé et de la santé publique. J’aimerais avoir votre avis sur : y a-t-il une politique de la jeunesse ? A un moment où les points accueils jeunes sont confrontés à une mise en place d’une urgentisation des pratiques, on est dans quelque chose qui serait une position où l’on n’a plus à penser, on est dans l’urgence et tout ce qui avait fondé nos valeurs auxquelles nous tenons aujourd’hui, nous sommes ferme​ment arrimés à l’idée qu’il importe que des lieux, comme ceux que nous défendons aujourd’hui, per​sistent en dehors de la question de l’urgence. Il faut du temps pour éla​borer, il faut du temps pour renon​cer aussi à un certain nombre de choses. La position adulte des points écoute, cette position nous devons la tenir. S’il n’y a pas de politique de la jeunesse, nous se​rons isolés, peut-être comme cer​tains phares qui continueront à en​voyer quelques éclats de lumière intermittent, mais nous tenons à ces éclats. Y a-t-il une politique de la jeunesse, notamment avec ce qui est en train de se passer au niveau européen ?

Il y aurait d’autres choses aussi avec lesquelles je ne suis pas trop d’accord, mais vous savez les psy​chiatres sont rarement d’accord même entre eux sur la question des fractures psychiques dont vous par​lez, mais c’est un autre sujet.

PIERRE A. VIDAL-NAQUET

Je ne peux pas vous répondre par oui ou par non à cette question. Tout mon propos est de montrer justement qu’au niveau des classes d’âges, au niveau de la frontière qu’il peut y avoir entre jeunes et adultes, cette frontière-là est en train de se dissiper. J’aimerais bien qu’on me donne une définition de ce qu’est l’adulte, de ce qu’est le jeune, on n’en a pas aujourd’hui. 

On peut avoir une définition admi​nistrative de cette question, mais l’intérêt d’aller dans les pays d’Eu​rope est de voir, selon les pays, que cette définition même administra​tive ne vaut pas.

Est-ce qu’il y a une politique de la jeunesse ? Je dirais, par définition, pas vraiment. Je ne crois pas que ce soit en s’arrimant au fait qu’il existe des adultes qu’on va trouver une politique de la jeunesse. Je crois qu’il y a un brouillage géné​ralisé. Il y a au niveau des repères, des valeurs entre les jeunes, les adultes, un certain effacement de ces repères et c’est dans cette so​ciété-là que nous devons essayer de vivre et de nous en sortir. Sur l’urgence, on est aujourd’hui dans une société de l’urgence. On peut affirmer le contraire mais il suffit de constater avec la mondia​lisation qu’on est dans une logique de l’urgence.

La question, c’est : comment gérer cette question de l’urgence ? Ça peut être une chance si on arrive à développer la logique de l’évalua​tion, de la réflexion a posteriori. On n’est plus dans une logique où on peut tout traçer, avoir un cap, des grands principes, des valeurs qui tiennent bien, etc., comme ça a été le cas pendant toute l’histoire de l’État social et de l’État providence. Aujourd’hui, on n’est plus dans cette situation.

Ce n’est pas un hasard si on voit des dispositifs se développer, fon​dés sur des grands principes. Les grands principes, on arrive à les défendre, c’est ce que je disais tout à l’heure sur la dignité, le respect de l’homme, etc. Il faut rajouter qu’on est dans des espaces qui sont des espaces relativement flous sur le respect et la dignité. Malheureusement, je ne peux pas vous répondre, en vous disant : oui, il y a une politique de la jeunesse et voilà la place des lieux d’accueil et d’écoute. La place des lieux d’ac​cueil et d’écoute est d’autant plus difficile à définir que la politique de la jeunesse est quelque chose de relativement floue.

MICHEL HUGUES, Vice-Président du CNL

Au regard de votre exposé et en particulier de votre conclusion, j’aimerais votre avis sur ce que j’appelle pudiquement des « glis​sements sémantiques » entre l’éga​lité et l’équité, entre l’égalité des droits et l’égalité des chances, dont je crois que les premières appari​tions datent de 1942.

PIERRE A.VIDAL-NAQUET

Je ne vois pas l’enjeu de cette cla​rification sémantique pour le débat qui nous préoccupe.
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MICHEL HUGUES

A partir du moment où vous défi​nissez la place de la personne comme responsable elle-même de ce qui lui arrive, elle n’est plus en situation de droit. A partir du mo​ment où les droits individuels dis​paraissent, surviennent les notions d’équité qui, elles aussi, sont tout à fait discutables, comme celles que vous avez indiquées sur le res​pect de la dignité.

PIERRE A.VIDAL-NAQUET

On est dans des espaces de négo​ciation, on n’est plus dans des es​paces où les droits sont définis, on est dans de l’espace négociable. Tout devient négociable et c’est ça véritablement le problème. Quand je parle de la personne et des droits de la personne, je me place du point de vue de ce qu’aujourd’hui pensent les institu​tions.

CLAUDE FOURCADE, Psy​chologue

J’ai une question par rapport à la notion de lieu d’asile dont vous avez parlé tout à fait au début et sur laquelle vous n’êtes pas reve​nue. Au plan européen, quelle est la place de lieux qu’on peut appe​

ler « lieux d’asile », au sens où ils sont à la fois dans la société, en même temps dans la marche de la société, soit au plan local, soit au plan du respect ou de la différence par rapport à la norme sociale et juridique. Qu’en est-il de ces lieux d’asile en Europe comme il y en a eu, je pense notamment à la Grande-Bretagne.

PIERRE A.VIDAL-NAQUET

On pourrait développer longue​ment ce sujet. Je parle d’AMO, c’est-à-dire d’Asile en Milieu Ouvert. Si on prend le secteur de l’urgence sociale, on peut voir, au niveau des publics accueillis dans des dispositifs de type asilaire, pour des raisons de fluidité, de circula​tion, etc., une partie de la popula​tion qui est en asile mais qui cir​cule indéfiniment entre énormé​ment de lieux d’asile. Sur le han​dicap psychique, on pourrait dire la même chose : on est dans des si​tuations, parce qu’on ne veut pas développer une politique de ségré​gation, où les gens ne sont pas ras​semblés dans des dispositifs parti​culiers. Mais l’effet inverse que nous avons, ce sont des personnes qui sont en asile en milieu ouvert. On le voit très bien pour la de​mande d’asile en France avec des CADA qui sont insuffisants pour accueillir les personnes qui sont de- dans ces CADA, circuler entre des mandeurs d’asile. On voit des gens dispositifs d’urgence et encore plus qui sont demandeurs d’asile, qui l’été que l’hiver. auraient le droit à être accueillis.
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ACCUEILLIR DANS UN POINT ACCUEIL

ÉCOUTE

UN REPORTAGE FILME A LA DEMANDE DE LA FONDATION ABBE PIERRE

Extraits :

• Le relais accueil jeunes de la Roche-sur-Yon en Vendée est ouvert depuis 1991. Sa mission est de recevoir tous les jeunes en ques​tionnement de 12 à 21 ans. Situé comme un symbole rue du Passage en plein centre-ville, il permet aux jeunes comme Anaïs, 19 ans, de se raconter en tout anonymat pour mieux rebondir dans la vie ».

Anaïs : « Je pense que le relais ac​cueil jeunes est un passage parce que ça nous permet de rebondir. Ils nous trouvent des solutions et après, on a plein de choix. Ils ne font jamais quelque chose sans notre accord. Ça, c’est vachement important et ça nous responsabilise. Ça nous montre que notre parole n’est pas en l’air. Ils s’occupent de nous et ils font attention à ce qu’on veut et ce qu’on a envie ». - 
« Il n’y a pas eu de conflits de​puis que tu est rentrée dans ta fa​mille ?

- Non

- Ca fait 15 jours ?

- Oui

- Ça veut dire que vous vous évi​tez avec ta maman, ou vous discu​tez ?

- Non, on discute beaucoup et on s’engueule plus ».

• Le constat qu’on peut faire de​puis quelques mois, c’est de se dire qu’on touche toutes les tranches d’âges et catégories socioprofes​sionnelles, culturelles. On a un mélange par rapport à ça. Ce n’était pas forcément vrai il y a quelques années où on touchait peut-être des gens plus démunis, plus dans le besoin. Aujourd’hui, on a des en​fants d’enseignants, de psycholo​gues, du monde du soin, des em​ployés, des salariés ».

• On distribue aux jeunes une pe​tite carte qui donne le minimum d’informations requises pour notre service : l’âge des jeunes, ce qu’ils peuvent y trouver et au dos, il y a un plan, les horaires de perma​nence, le numéro de téléphone ainsi que le nom du site du re​lais ».

« On a des demandes extrêmement diverses, ça va d’un jeune de 12​13 ans qui va avoir simplement be​soin d’une oreille pour parler de ses petits problèmes d’adolescent, à des jeunes qui sont dans des situa​tions beaucoup plus complexes, en errance complète, plus de loge​ment, plus de travail. Parmi ces deux extrêmes, on a des jeunes qui viennent pour nous faire des révé​lations graves de maltraitance, de violence. Donc on écoute tout de la même manière, c’est-à-dire qu’on ne porte aucun jugement, on ne se pose jamais la question de savoir si c’est plus ou moins grave, si on doit prêter une oreille plus ou moins attentive, on porte la même oreille pour tout le monde. Après, on essaye d’adapter nos outils, nos réponses en fonction des demandes de ces jeunes ».

• Là, on se trouve dans une partie que l’on peut proposer aux jeunes qui sont dans une situation de mal​être et qui ont besoin de plusieurs heures de pause pour s’isoler, se ré​cupérer. Ça peut être aussi pour un mineur qui ne peut pas rentrer chez lui, en attendant de négocier avec sa famille ».

• Là, on est dans la partie réservée pour les jeunes qui dorment ici et qui peuvent avoir une intimité et rester là à dormir. Ça peut être aussi un après-midi ».

• Le jeune peut dormir là jusqu’à trois nuits maximum. Si nous ne pouvons pas obtenir une autorisa​tion de la personne responsable, nous ferons appel au bout d’une nuit au substitut de permanence chargé des mineurs ».

• Quand on a un hébergement d’ur​gence ici, dans nos murs, pour nous, c’est du travail 24 heures sur 24. On est cinq à travailler et c’est extrêmement lourd à porter ».

• Là, nous sommes dans la cuisine. C’est une pièce où on passe un mo​ment avec les jeunes qui restent pendant un certain temps dans la structure. Ca veut dire qu’on par​tage avec lui les moments du quo​tidien, du petit déjeuner au repas du soir ».

« On fait le choix d’être un peu les uns après les autres pour tester aussi le jeune dans le quotidien parce qu’on a tous des regards très diffé​rents sur une situation de jeune ».

• Des intervenants comme Hervé et Fabienne vont avoir reçu le jeune en entretien, le jeune va avoir parlé de son histoire, pleuré, dit des cho​ses très dures. Céline et moi, on fait moins d’entretiens et on vient jus​tement partager les moments de
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convivialité pour aussi permettre aux autres de souffler et et de par​tager autre chose ».

« Sandrine, abandonnée dès 4 ans par sa mère, est allée de foyer en foyer. A 18 ans, enceinte, sans re​pères, elle est venue ici tirer une sonnette d’alarme. C’était il y a quelques mois, aujourd’hui, grâce à l’équipe du relais, elle a su sur​monter ses peurs ».

« - Je me suis dit que je serais pas capable d’assumer mon enfant, qu’elle serait placée aussitôt.

- Ça, tu ne le voulais pas pour ta petite fille ?

- Non, je voulais montrer que ma mère avait fait cette erreur et moi je voulais montrer que j’étais forte et que j’allais assumer. - Tu penses que tu es en bonne voie pour assumer ta petite fille ? - Oui, parce que dans un centre maternel, ils nous lâchent pas comme ça, ils sont là aussi pour nous aider.

- C’est grâce au relais ?

- Oui, sans le relais, je serais pas rendue là. J’aurais peut-être fait des bêtises comme n’importe quel jeune qui n’a pas le moral. Ça fait du bien aussi de se lâcher complè​tement des fois, même s’il y a des pleurs, après il y a toujours le sou​rire qui revient parce qu’il sait me remonter le moral aussi ».

« Toute histoire de jeune est diffé​rente. Cédric, 19 ans, a déjà un lourd passé derrière lui. En foyer de jeunes travailleurs, il était expulsable avant de franchir la porte du relais ».

- « Au relais, j’ai trouvé une pro​longation, une écoute, d’être bien avec Hervé parce qu’il faut gagner la confiance de l’animateur pour discuter avec lui, faut avoir con​fiance en lui, c’est pas tout le monde qui va être éducateur ou animateur. Ils peuvent me foutre un éducateur devant moi, ça va pas passer.

- On a beaucoup travaillé sur ton parcours.

- Oui, mon parcours.

- Sur tes relations familiales aussi, on en a même resitué les derniers événements qu’on a presque vécus ensemble, qui ont été un peu chauds entre nous. - Oui, c’était tendu. - La vitre de derrière a explosé. - Au mois de janvier c’était tendu, j’avais les nerfs. Normal, plus de repères. On vous fait croire des trucs, des trucs qui marchent pas, qui sont bidons. Moi je veux plus faire la route, je l’ai dit, mon sac est posé. J’ai fait mes trois ans, j’ai fait ma routine, j’ai bouffé les com​munautés Emmaüs, j’ai bouffé les foyers, j’ai bouffé des cicatrices. Avant je faisais la route parce que

je voulais la faire ma route. Moi, le social, je crachais dessus. Quand à l’âge de 16 ans, j’étais mineur émancipé jeune majeur, je suis parti de chez moi et que j’ai changé de vie, c’était pour me poser dans une autre ville, on m’a dit : non, t’as 16 ans, tu peux rien faire, t’as pas de métier dans les mains. - A partir de là, on a travaillé sur d’autres aspects qui, je pense, ont amené à là où tu en es aujourd’hui, mais c’est toi qui as construit, c’est toi qui as construit ce parcours. - C’est normal ».

• Lieu de médiation, le Relais a vu le nombre de jeunes accueillis dou​bler. En 1991, à l’ouverture, ils étaient 130, l’année dernière, ils étaient un peu plus de 350. Des cas pas toujours faciles à résoudre pour les éducateurs, d’où une supervi​sion deux fois par mois avec une thérapeute ».

• Ça fait partie du métier d’avoir la capacité d’être touché émotionnellement par ce qui se passe, mais pas trop touché pour pouvoir le travailler. Quand on est trop touché, on ne peut plus tra​vailler et quand on ne l’est pas, non plus. C’est vraiment le juste équi​libre émotionnel. C’est l’expé​rience qui nous apprend, donc de toute façon il faut la faire et l’outil c’est eux, donc ils travaillent avec

ce qu’ils sont, avec leur expérience, leur histoire. Il faut avoir assez de sensibilité et de qualité relation​nelle pour écouter, mais pas ne faire que ça. Ce n’est pas seulement dé​verser quelque chose, c’est modi​fier une manière de faire, une ma​nière d’être en relation, une ma​nière de vivre ce qui nous arrive. C’est ça qu’ils doivent faire avec les gens, donc ils doivent être plus qu’à l’écoute parce que, s’ils ne permettent pas aux gens de chan​ger quelque chose, ils ne servent à rien. C’est un apprentissage, la ges​tion de mettre une frontière entre le professionnel et le personnel, mais le personnel est là quand on travaille en professionnel ».

• Anaïs est aujourd’hui en pre​mière littéraire, c’est une nouvelle voie qui s’ouvre à elle grâce au Relais et un passé qui reste encore à surmonter, celui de son viol en​tre 6 et 16 ans et l’abandon fami​lial pour avoir osé dire l’inavoua​ble et accuser son oncle ».

- « Fallait que je me taise, fallait garder ça en famille, le problème c’est que c’est passé dans les jour​naux. Du jour où c’est passé dans les journaux, c’est-à-dire le lende​main, le 7 janvier, je me suis fait un peu engueuler par ma famille, mais je m’en foutais. Ce dont les gens de ma famille avaient peur
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c’est que leur nom soit cité. Ils n’en ont rien à foutre de l’histoire. Sa​chant que ma famille est une fa​mille très connue dans les environs, les gens savent tout de suite qui c’est, ils parlent. Ça, ça les déran​geait.

- Tu n’as pas pu nous dire tout de suite ce qui allait mal, si on n’avait pas commencé des choses qui te sécurisent pour manger, dormir et on a d’abord coucouné pour que tu aies tout autour de toi, alors que tu venais de vivre un procès difficile où tu as été complètement seule. Elle a repris ses études et elle a tout reconstruit. Après, on a pris le temps de t’écouter plus sur des as​pects psychologiques ou ce que tu avais vécu, mais ça veut dire que, toi, tu as donné beaucoup. De toute façon, nous ne réussissons pas si le jeune n’est pas d’accord, si ce n’est pas lui qui fait le bout de che​min. Tu es très reconnaissante du travail qu’on fait, nous ne sommes qu’un support. Anaïs a fait tout le boulot, on t’a aidée, mais tu as fait tout le boulot.

- Moi, personnellement, je regrette aucune seconde ce que j’ai fait. Je regrette rien du tout. Je me sens plus forte qu’avant. Je me dis : mes parents sont comme ça, mais si on regarde dans la France, il y en a sûrement d’autres. Moi, ça va, j’ar​rive à m’en sortir, mais il y en a qui s’en sortiront jamais. Tout ça, c’est grâce au Relais et j’ai une re​connaissance éternelle envers eux ».

« Une larme, un éclair

Une averse saisit ton cœur de tris​tesse

La vie te semble vide de sens

Et tu aimerais t’enivrer de la mort et de son encens. Si tu es seul

Passe au Relais

Si tu es triste aussi

Grâce à leur expérience et à leur soutien

Ils te montreront le chemin La vie est belle

Il suffit juste d’un peu d’aide par​fois pour qu’elle le devienne ».

LE DEBAT

QUESTION DANS LA SALLE

C’est une interrogation par rapport à l’hébergement, les enjeux que cela représente. J’ai vu l’éducatrice qui faisait la popote, je me de​mande comment on peut avoir du recul ou de la distanciation par rap​port au fait qu’on est dans l’inti​mité pendant deux ou trois jours. Une deuxième question : au bout de trois jours, qu’est-ce qu’on fait des jeunes quand on n’a aucune so​lution ?

MARIE-FRANCE GILBERT, Responsable du Relais Ac​cueil Jeunes

C’est un choix que l’on a fait d’être aussi dans des moments de convi​vialité pour comprendre, évaluer et ne pas être uniquement un interve​nant derrière un bureau en entre​tien. Ce qui nous aide à nous posi​tionner, c’est ce travail de supervi​sion et toujours ce positionnement d’équipe où nous analysons ensem​ble comment nous sommes et com​ment nous comprenons la situation. C’est un peu des garde-fous que nous nous mettons constamment. L’engagement sur ce que nous fai​sons du jeune, pour un jeune sur trois, nous travaillons avec la fa​mille dans la continuité suite à l’ac​cueil dans l’urgence et pour 98 % des situations c’est un retour en famille et un travail en appui. Pour les situations plus difficiles, notamment pour Anaïs, nous négo​cions avec l’Aide Sociale à l’En​fance. Elle a eu un budget spécifi​que qui lui a permis d’ aller direc​tement dans un logement auto​nome. Si c’est un mineur, nous avons une écoute directe le jour même avec le substitut chargé des mineurs qui va proposer une solu​tion d’urgence. Je n’ai pas eu de cas de figure où l’on n’a pas eu de réponse.

UN PARTICIPANT

Je trouve le film tout à fait remar​quable et votre travail passe très bien. On sent très bien votre pré​sence et comment vous mettez en œuvre les choses. C’est assez pro​che de ce qui se passe dans d’autres endroits, notamment au Point Jeu​nes Lille. Vous avez une franchise d’une journée, vous pouvez nous dire comment ça se passe avec le Parquet et comment vous avez ob​tenu cette possibilité extrêmement importante de franchise ? La Ro​che-sur-Yon est connue pour être très active dans de nombreux do​maines et vous êtes sûrement sou​tenus par la municipalité.
Pratiques d’accueil des jeunes

MARIE-FRANCE GILBERT

Au niveau de la franchise, nous avons négocié. C’est un accord ta​cite non écrit. On a négocié une nuit où on prévient le substitut, on lui donne le nom du jeune, il nous laisse le temps de travailler, pareil avec le commissariat qui, du coup, quand on a un jeune, va arrêter les recherches, ne va pas se présenter dans la structure pour poursuivre le jeune, même s’il y a des actes, à part des actes très importants. On nous laisse un peu plus de 24 heu​res. Le substitut nous rappelle à l’issue de ce temps : ou nous avons négocié ou nous passons à un rap​port de signalement. C’est un travail de longue haleine, d’ailleurs on avait un peu copié sur Lille. C’est une réelle collaboration qu’il faut tenir. L’hébergement est aujourd’hui en questionnement. Céline a été embauchée dans le cadre d’un poste emploi jeune, qui est fortement remis en cause aujourd’hui. Nous ne sommes pas sûrs de le tenir et la mission d’hé​bergement représente un coût ho​raire très élevé. Je ne sais pas si on pourra toujours l’obtenir. C’est une mission, pour nous, importante. C’est un support qui fait venir le jeune qui, quand il est en fugue se dit : je viens là, peut-être qu’on pourra m’héberger et du coup, on peut poser les choses.

PIERRE PAYET, Directeur CHRS Grenoble

J’ai été responsable du Point Jeu​nes de Grenoble pendant 10 ans et j’ai beaucoup aimé ce reportage, tout simplement parce que j’ai eu l’impression de nous voir au tra​vail. Je crois que, si on a apprécié ce film, c’est parce que tous les gens qui sont ici sont acteurs de ce type d’action. Cela fait plaisir de se voir dans la qualité des interven​tions que l’on peut mener. J’ai une question : accueillir, écouter, pour faire quoi et quoi après ?

PRESENTATION D’UN TRAVAIL DE 
DIA​GNOSTIC EFFECTUÉ PAR DES ÉLÈVES EDUCATEURS DU PUY-DE-DOME


REPRÉSENTATIONS RÉCIPROQUES DE L’ACCUEIL, DU CÔTÉ DES ACCUEILLANTS, DU CÔTÉ DES JEUNES
Avant de laisser la place aux étudiants, je me permets, dans un premier temps, de vous présenter les modalités et le cadre du travail effectué par un groupe d’étudiants de première et deuxième année en formation d’éducateurs spécialisés à l’EPIRES. Ce travail est parti d’une commande précise du comité d’or​ganisation de ce colloque autour du thème : « Les représentations réci​proques de l’accueil, du côté des accueillants, du côté des jeunes ».

Dans un deuxième temps, deux étudiants viendront vous présenter leurs travaux de diagnostic effec​tué à partir des outils précis que sont l’entretien et le questionnaire.

Il me paraît important de souligner que ce travail s’est inscrit dans le cadre de la formation et plus parti​culièrement dans une unité intitulé « Culture générale et profession​nelle » dont les objectifs sont pré​cis :


-D’une part permettre aux étudiants d’approfondir un thème social ou un champ d’analyse du secteur des sciences humaines, -D’autre part développer une ré​flexion théorique et pratique sur l’utilisation de techniques éduca​tives, entre autres, ou d’outils is​sus des sciences humaines au ser​vice d’un projet.

Cette unité de formation spécifique s’inscrit dans une démarche : Re​cherche-action, permettant d’allier la dimension théorique à l’expéri​mentation ou à l’application, et ceci, en participant à la construc​tion graduelle et progressive de l’identité professionnelle de l’édu​cateur spécialisé en essayant d’af​firmer son esprit d’ouverture sur de nouveaux projets, mais aussi de nouvelles pratiques menées tant en institution qu’en milieu naturel.Le groupe s’est composé de treize étu​diants, dont douze en première an​née, et un en seconde année.
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Ce travail a été intéressant et for​mateur à double titre pour les étu​diants. D’abord, sur l’approche théorique effectuée autour de la construction des étapes d’un ques​tionnaire et les différentes modali​tés rencontrées dans le cadre d’en​tretien. Ensuite, sur la possibilité offerte aux étudiants de pouvoir tra​vailler à partir de problématiques qu’ils n’auraient peut-être pas eu l’occasion de rencontrer, de façon approfondie, dans leur parcours respectif de formation si nous n’avions pas participé à ce collo​que.

Je tiens, de ce fait, à remercier Mme Varnat, directrice nationale des boutiques solidarités, et M. Foëx d’avoir invité la fédération des cen​tres de formation (EPSI-UFTS​EPIRES) avec cette volonté sincère de vouloir parfaire le travail partenarial avec les écoles de tra​vailleurs sociaux.

L’enquête a été menée à partir de deux questionnaires visant à dia​gnostiquer les modalités et techni​ques d’accueil d’un certain nom​bre de lieux. Ces deux questionnai​res ont été construits, en grande majorité, à partir de questions fer​mées, pour permettre ainsi des ré​ponses rapides, brèves et précises. L’objectif n’était pas de rentrer dans un débat sur la problématique de l’errance ou entendre des récits de vie, mais comment aujourd’hui

les professionnels et les bénévoles, ainsi que les jeunes bénéficiaires se représentaient et percevaient tout simplement l’accueil au regard de ses aspects humains et matériels. Ce qui expliquera le caractère ba​sique des questionnaires.

Le premier (41 questions) a été réa​lisé auprès de jeunes sous la forme d’un entretien individuel dans deux des trois structures d’accueil de la localité de Clermont-Ferrand :

• Le point accueil jeune du C.C.A.S.,

• L’accueil de jour de la boutique solidarité,

« L’écoutille »du service de pré​vention spécialisée de l’ADSEA étant un lieu récemment ouvert, il était difficile de mettre en place ces entretiens, les professionnels se trouvant encore dans une phase d’approche et de mise en confiance vis-à-vis des jeunes. En ce qui concerne les deux autres lieux, les étudiants ont effectué 33 entretiens auprès des jeunes, 18 à l’accueil de jour de la boutique so​lidarité et 15 au point accueil jeu​nes du CCAS.Tous les entretiens se sont effectués en binôme (c’est​à-dire à 2 étudiants). Il nous est apparu important, qu’au regard du travail de diagnostic sur les pratiques, nous puissions éva​luer aussi les modalités des entre​tiens, c’est-à-dire comment ceux​ci se déroulaient-ils ?

Les étudiants ont donc fait une fi​che où étaient précisés les diffé​rents facteurs de l’entretien selon les lieux :
• acceptation ou refus de l’entretien de la part des jeunes ;

• lieu de l’entretien (pièce com​mune ou salle isolée) ;

•
bruit, interférence, interruption pour différentes raisons…;

• positionnement des protago​nistes du type face à face ou côte à côte…;

• durée de l’entretien, sachant que nous nous étions accordés un temps maximum d’1 heure ;

• moment choisi pour l’entretien (attente d’un RDV ou proposé par un permanent).

Sans détailler les différents pour​centages obtenus, les étudiants ont pu faire un certain nombre de cons​tats, quatre remarques sont majoritairement ressorties :

 lorsque l’entretien s’effectuait dans une salle commune, la pré​sence des professionnels ou béné​voles était source d’une certaine retenue de la part des jeunes à ré​pondre de façon franche au ques​tionnaire.

les personnes interrogées dans une pièce isolée ont parlé plus long​temps et se sont « livrées » au-delà du questionnaire. Cela a facilité le contact et a permis d’approfondir les réponses.

lorsqu’un binôme était constitué de deux étudiantes, une relation de « séduction » avait tendance à s’instaurer, favorisant ainsi la par​ticipation des jeunes au question​naire. Pour certains, l’entretien n’a pas été vécu comme une contrainte. Il leur permettait d’occuper l’attente d’un rendez-vous qu’ils appréhen​dent parfois comme une situation longue et pénible.

Le deuxième travail s’est effectué au niveau national à partir d’un questionnaire de 38 questions. (questionnaire auquel il vous a été demandé de répondre pour un cer​tain nombre d’entre-vous). Nous avons envoyé 42 questionnai​res en ce qui concerne les lieux d’accueil du réseau PAEJ (associa​tion point jeunes). Nous avons reçu 19 réponses.

Pour les boutiques solidarité, nous avons fait parvenir 30 questionnai​res, nous avons reçu 11 réponses.

La synthèse et l’analyse effectuées par les étudiants se portent donc sur 40 questionnaires avec, comme vous pouvez l’imaginer, toute la di​versité et la complexité liées aux spécificités des lieux d’accueil.

Dans l’ensemble, les questions se sont portées autour de thèmes en adéquation avec les objectifs :
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Les professionnels, les bénévoles, leurs rôles et leurs fonctions

· le public accueilli

· les missions

· les objectifs

 La prise en compte du lieu géo​graphique et de l’architecture dans le projet


Le fonctionnement : jours et heu​res d’ouverture


L’existence de règles ou de règle​ment


Les demandes et les besoins des jeunes

· les partenaires et le réseau


Les financeurs (leur volonté aujourd’hui)

Nous avons volontairement évité de dissocier les structures d’accueil ou les lieux d’accueil, d’une part pour avoir une vision la plus ob​jective possible, et d’autre part pour éviter d’une certaine manière toute forme de stigmatisation.

Je laisse, maintenant la place à M. Guillaume Trolong-Bailly, le seul étudiant de 2e année, qui va rap​porter le travail de diagnostic con​cernant les entretiens auprès des jeunes. Il sera suivi de Mlle Eydieux Sandra qui présentera pour sa part le travail d’analyse des questionnaires adressés aux profes​sionnels des différentes structures au niveau national.

GUILLAUME TROLONG​BAILLY, étudiant 2e année

Dans un premier temps, je tiens à remercier la Fondation Abbé Pierre et l’association Point Jeunes, pour nous avoir permis de réaliser cette étude et de toucher du doigt la pro​blématique de l’errance, qui n’est pas un sujet souvent abordé en for​mation d’éducateur spécialisé. Mon rôle consiste à vous présenter la synthèse des résultats des ques​tionnaires passés auprès des jeunes au PAJ (Point Accueil Jeunes) et la Boutique Solidarité sur Clermont​Ferrand. Quinze entretiens ont été réalisés au Point Accueil Jeunes avec deux refus de répondre au questionnaire et également 18 en​tretiens à la Boutique Solidarité, soit un total de 31 entretiens réali​sés.

Nous nous sommes interrogés sur la connaissance du lieu : par quel intermédiaire les jeunes connais​saient-ils les lieux d’accueil ? La majorité des jeunes sont amenés à connaître les structures d’accueil par l’intermédiaire d’amis et du partenariat entre structures. On a constaté un important partenariat entre l’ANEF, la mission locale, le CCAS, la Croix-Rouge et d’autres structures.

Nous nous sommes interrogés sur la fréquentation du lieu. Le taux de fréquentation est d’environ 52 %

pour une fréquentation quoti​dienne, de 39 % pour une fréquen​tation d’au moins une fois par se​maine. Nous avons noté des diffé​rences entre le taux de fréquenta​tion de la Boutique Solidarité et le taux de fréquentation du Point Ac​cueil Jeunes et, ce, parce que la Boutique Solidarité propose des services comme les douches, l’ap​port de nourriture, qui est un be​soin quotidien, ce qui justifie un taux de fréquentation d’une fois par jour.

Nous nous sommes interrogés par rapport aux horaires. Globalement les horaires semblent satisfaisants sur les deux structures. En revan​che, quelques propositions, de la part des personnes interrogées, ont été faites : des ouvertures le week​end et des ouvertures plus tardives en soirée.

Concernant l’accès et la place des lieux sur la ville de Clermont​Ferrand, toutes les personnes inter​rogées étaient satisfaites de la si​tuation des deux lieux d’accueil. Les deux lieux sont en centre-ville, c’est un lieu de passage et sont bien situés dans la ville. Concernant la prise de rendez​vous, on distingue deux types de fonctionnement : la Boutique So​lidarité fonctionne sans rendez​vous et le Point Accueil Jeunes fonctionne essentiellement avec rendez-vous et possibilité d’un ac​

cueil d’urgence. Concernant le Point Accueil Jeunes, ce sont prin​cipalement les assistantes sociales qui fixent les rendez-vous, mais on observe également un rôle très im​portant de la secrétaire car c’est elle qui répond au téléphone et qui ins​taure le premier contact.

Les rendez-vous sont généralement fixés assez rapidement, d’une se​maine à l’autre, auquel cas les as​sistantes sociales peuvent trouver du temps pour les accueils d’ur​gence.

L’accueil proposé par les tra​vailleurs sociaux satisfait entière​ment les jeunes. Je rappelle que les travailleurs sociaux sont des édu​cateurs, animateurs, secrétaires et assistantes sociales. Les services également proposés satisfont les jeunes.

Concernant les besoins, je rappelle que les personnes pouvaient rem​plir plusieurs cases, donc cocher plusieurs besoins. Le principal be​soin est la nourriture, suivi de très près par l’écoute, les renseigne​ments et l’aspect convivial. Au Point Accueil Jeunes, les usa​gers viennent principalement de​mander une aide financière, des renseignements et un logement. Derrière une demande d’aide finan​cière, beaucoup viennent égale​ment chercher une écoute. C’est ce que l’on a pu constater en faisant les entretiens puisqu’une grande majorité des personnes interrogées se sont confiées. A la Boutique Solidarité, les jeunes viennent sur​tout pour se nourrir, se laver et éga​lement pour l’écoute et la convi​vialité
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Concernant la satisfaction des ser​vices proposés, PAJ ou Boutique Solidarité, les jeunes sont satisfaits des services proposés. Ils se sen​tent écoutés, aidés et les structures répondent globalement aux deman​des et réorientent selon la nature des besoins au sein du réseau. Concernant l’existence d’un règle​ment intérieur sur les deux struc​tures, au PAJ la majorité des usa​gers n’ont pas connaissance d’un règlement intérieur, il s’agit plus pour eux de règles de vie com​mune : ni tabac, ni drogue, ni al​cool. Ce sont des règles de vie qu’ils appliquent par eux-mêmes. Toutefois, on peut considérer que la prise de rendez-vous au PAJ constitue une forme de règlement. A la Boutique Solidarité, 17 per​sonnes interrogées sur 18 ont con​naissance du règlement intérieur et disent le respecter. Ce règlement est présenté oralement par le per​manent lors de l’arrivée d’un nou​vel usager pour des raisons, notam​ment, d’illettrisme. Le règlement permet de gérer, d’articuler le fonc​tionnement d’une structure et il pose les modalités d’accueil et de fonctionnement. Le règlement n’est pas synonyme d’interdit et il est bien perçu par les jeunes qui se rendent dans ces lieux. On peut souligner que 7 personnes sur les 31 interrogées ont été refu​sées d’entrer dans un lieu d’accueil pour des raisons diverses comme le port d’arme ou l’ivresse. En revanche 35 % d’entre elles ont déclaré parfois refuser d’aller dans un lieu d’accueil à cause de risques trop importants, comme la peur du vol, le monde.

Les deux tiers des personnes inter​rogées ont été réorientées quand le service demandé ne correspondait pas à leurs attentes, c’est là que l’on constate un important travail de partenariat et en réseau. Les struc​tures d’accueil réorientent fré​quemment les jeunes vers d’autres structures spécialisées et appro​priées à la demande, comme le CCAS, l’ANEF, la mission locale, Aides, le Secours Catholique et Populaire, les Restos du Cœur et la Croix-Rouge qui fournit de la nourriture.

Concernant la moyenne d’âge, les personnes interrogées avaient en​tre 19 et 23 ans. On note une moyenne d’âge d’environ 22 ans. On observe une différence entre les deux structures qui peut s’expli​quer par le fait que le PAJ propose plus de services à l’intention des jeunes comme les contrats jeunes majeurs, alors que la Boutique So​lidarité propose des services répon​dant plus à des besoins vitaux. Concernant l’origine géographique des personnes, 35 % viennent d’Auvergne et 65 % viennent d’ailleurs, dont une d’Allemagne et une du Maroc.

Concernant l’itinérance : 58 % des personnes interrogées affirment être itinérantes, c’est-à-dire qu’el​les ne restent pas forcément sur Clermont-Ferrand. 75 % d’entre elles ne restent pas sur Clermont​Ferrand pour la qualité de l’accueil. En revanche, on note que l’accueil sur Clermont semble meilleur que sur certaines autres villes de France.

Chaque structure d’accueil a sa spécificité. Le taux de fréquenta​tion est différent entre le PAJ et la Boutique Solidarité, celui-ci étant en corrélation directe avec les ser​vices proposés.

Les personnes ont réellement saisi la différence des services entre les deux structures et donc ne se ren​dent pas dans celles-ci avec les mêmes besoins, demandes et atten​tes.

Globalement et quelle que soit la structure, les jeunes sont satisfaits des services proposés. Cependant, à plusieurs reprises, le manque d’accueil de nuit a été évoqué. Nous notons également des diffi​cultés pour ces personnes à trou​ver un logement du fait des exigen​ces administratives, bulletin de paye pour obtenir un logement par exemple, ce qui apparaît un peu il​logique et incohérent du fait du pro​blème de marginalisation rencon​trée par ces personnes. Un manque de structure d’accueil de préven​tion et de soutien auprès des per​sonnes toxicomanes, plus particu​lièrement depuis la fermeture de l’ANAT.

Un important travail en partenariat a été constaté. Les structures d’ac​cueil réorientent fréquemment les jeunes vers d’autres structures spé​cialisées et appropriées comme le CCAS, l’ANEF, Aides, Secours Catholique, les Restos du Cœur, la Croix-Rouge.

SANDRA EYDIEUX, étudiante 1re année

Je vais vous présenter l’analyse des questionnaires envoyés aux profes​sionnels.

Nous pouvons remarquer qu’un grand nombre de professionnels ont porté un vif intérêt au remplissage de ce questionnaire, surtout par rap​port à la précision des réponses apportées. Ainsi le dépouillement ne fut pas évident, de par leurs nombreuses informations. La com​plexité a été d’interpréter certaines réponses en raison des approfon​dissements qui ont pu être donnés aux questions ouvertes.

Pratiques d’accueil des jeunes

Nous avons tenté de les regrouper et ainsi les données que nous vous fournissons ne sont ni figées, ni ex​haustives.

Le premier thème abordé était l’identité et les fonctions des per​sonnes interrogées. Une grande majorité des personnes interrogées sont des salariés et prin​cipalement des professionnels du secteur social : éducateurs spécia​lisés de formation, avec pour cer​tains un statut de chef de service, des assistants sociaux, des psycho​logues, des conseillères en écono​mie familiale et sociale, voire des médecins. Il est tout de même à noter qu’un certain nombre de structures, notamment les Bouti​ques Solidarité, travaillent avec de nombreux bénévoles. De plus, la part des personnes possédant un diplôme reconnu de travailleur so​cial est la plus importante. Il est nécessaire de souligner qu’une mi​norité peut provenir d’horizons très divers. Nous avons noté des BEP d’ébénisterie, de tourisme, de se​crétariat. Concernant leur rôle, il a été cité à plusieurs reprises la fonc​tion d’accueillant. Deuxième thème abordé : la spé​cialisation et les missions des struc​tures.

Concernant la question sur la spé​cialisation de l’accueil des moins de 25 ans, il faudra différencier les structures dépendant des Boutiques

Solidarité et celles du réseau. En effet, pour les Boutiques Solidarité, quasiment aucune structure ne se dit spécialisée dans l’accueil des moins de 25 ans alors que toutes s’accordent à évaluer l’accueil des jeunes à une proportion moyenne de 30 %. En ce qui concerne le ré​seau, l’accueil des moins de 25 ans, c’est-à-dire les 12-25, est évalué à 80 %.

Toutes ces structures se regroupent dans leurs missions, à savoir : l’écoute, offrir un espace neutre de paroles, l’accueil inconditionnel, l’accompagnement au sens large, l’orientation sur les structures adaptées à la demande, la préven​tion des comportements à risques, du type usages de substances psy​cho-actives, tentatives de suicide, etc., la prévention des ruptures de communication, l’évaluation de la dangerosité d’une situation. Ils of​frent aussi un espace ressource pour les adolescents. Ils accueillent le jeune dans un moment de crise : fugue, mise à la porte. Ils tra​vaillent, quand c’est possible, avec les familles et ils favorisent une réflexion inter-partenariale sur les problématiques de l’adolescence. Cependant, il faut souligner la spé​cificité de chaque lieu. Quatre spé​cificités sont ressorties : l’hygiène, l’alimentation, l’insertion et des prestations diverses. Tous ont pour objectif de recréer du lien social, d’établir un contact avec les jeu​nes, afin de recréer du lien avec le monde des adultes, de réinsérer, voire de faire quitter la rue, de pro​voquer une démarche socialisante, de soutenir les actions de préven​tion, de permettre une rencontre des générations, de faciliter l’accession à la citoyenneté, de permettre au jeune de se réapproprier son iden​tité, de travailler en amont et à côté des différents dispositifs du secteur et de mobiliser le réseau. Il est important de souligner que cette liste n’est pas exhaustive, elle retraduit les principaux objectifs repérés, quelles que soient les structures et quelles que soient leurs spécificités. Elle correspond au pourcentage le plus élevé des réponses données. Autre thème : la localisation. Pour une grande majorité de struc​tures (92 %), il est à noter que le lieu géographique du local a été défini et choisi en fonction du pro​jet. Même si la part est sensible​ment moins importante (75 %), il en a été de même en ce qui con​cerne l’architecture du local. Seul le quart de ces structures n’ont pas pensé l’architecture en fonction du type d’accueil.

Quant à la définition de l’accueil, tous semblent s’entendre sur ces différents points : l’anonymat, l’écoute, la confiance, la gratuité, la souplesse, le non-jugement, la disponibilité du temps, l’espace bienveillant et la convivialité. Cette définition correspond en globalité aux termes employés dans la cir​culaire sur les lieux d’accueil in​conditionnel.

50 % des structures affirment avoir mis en place une procédure d’ac​cueil. Pour les autres, ils s’accor​dent à être au plus près des mis​sions présentées pour répondre au mieux à l’accueil des personnes. En ce qui concerne la question : quelles sont ces procédures ? Les réponses données sont très varia​bles. Cela va des modalités d’en​tretiens spécifiques à l’organisation matérielle des locaux. Cela se tra​duit pour l’entretien par : l’accueil individuel lors de la première vi​site, avec présentation des locaux, présentation des personnes et de leur fonction, un entretien appro​fondi, un travail de supervision avec un thérapeute et le travailleur social.

Concernant les procédures avec utilisation de matériel dans les lo​caux, il est à noter la présence d’in​terphone, de SAS d’entrée, d’ac​cueil au rez-de-chaussée et d’entre​tiens approfondis au premier étage. Dans un questionnaire, il a été pointé que le terme de « procé​dure », utilisé dans la question, pa​raissait rigide et convenait mal à la notion d’accueil. En outre, la moi​tié des structures interrogées effec​tue un accueil individuel, l’autre moitié privilégie l’accueil collec​tif mais pratique l’accueil indivi​duel dans les cas où la personne en éprouve le besoin. Selon l’avis des personnes interrogées, nous avons noté un pourcentage plus important concernant la mise en place des deux modalités d’accueil pré​sentées comme étant la mieux adaptée. 

Le temps d’entretien est variable. En fonction de la demande, chaque professionnel se soucie au plus près de la personne accueillie. Il parle de temps nécessaire, temps néces​saire pour instaurer la confiance, ce qui explique leur souplesse d’inter​vention en précisant qu’il est im​portant de savoir saisir les oppor​tunités et détecter les demandes qui peuvent être parfois implicites. D’autre part, au vu des réponses, nous remarquons que si les horai​res d’ouverture le permettent, cer​tains jeunes viennent plusieurs fois dans le même lieu et ceci quoti​diennement. Les modalités d’ouverture varient peu d’une structure à l’autre. Elles fonction​nent principalement du lundi au vendredi en journée, pour certaines d’entre elles uniquement l’après​midi. Seules deux d’entre elles sont ouvertes le week-end. De plus, le nombre de permanents est assez conséquent, il varie selon les struc​tures. La majorité des personnes accueillantes sont présentes sur les mêmes plages horaires, même si une minorité fonctionne sur des roulements quotidiens. Nous avons aussi pu remarquer que le nombre de jeunes accueillis quo​tidiennement était variable et ceci en fonction des périodes de l’an​née et des services proposés. Il s’établit sur une échelle de deux à une quarantaine de jeunes ac​cueillis quotidiennement. Certaines structures font une distinction d’ac​cueil entre le matin et l’après-midi. Il semble ressortir que les jeunes se dirigent plus volontiers vers des services de première urgence, comme l’hygiène ou l’alimentation qui sont proposés plus générale​ment le matin et mettent sur un plan secondaire les démarches adminis​tratives.

Pratiques d’accueil des jeunes

En ce qui concerne la présence d’un règlement intérieur. Si la ma​jorité des structures d’accueil par​lent de règlement intérieur (83 %), l’analyse laisse apparaître que, pour les autres, il est tout de même implicite et évoqué sous le terme de « degré de tolérance ». Pour cel​les qui déclarent en avoir élaboré un, les mêmes principes revien​nent : pas d’alcool, pas de toxiques, pas de violence, pas d’arme, respect de soi-même et respect des autres. A la question : existe-t-il un règle​ment ? 83 % ont répondu oui, 17 % non.

A la question : existe-t-il un seuil de tolérance face aux éventuelles transgressions ? 83 % répondent oui, 17 %, non.

Une chose importante à noter pour les Boutiques Solidarité : deux structures n’acceptent pas les chiens dans leurs locaux. Il est im​portant de souligner que presque la totalité des 83 % affirment que le non-respect du règlement est un critère de non-acceptation de la per​sonne, ce qui laisse supposer qu’il existe un cadre, des repères, voire des limites et que celles-ci doivent être respectées, tout en respectant la personne.

Un autre thème en rapport avec les demandes et les besoins des jeunes.

En ce qui concerne leurs deman​des, celles-ci restent variables se​lon les structures et leurs missions. Pour les Boutiques Solidarité, el​les peuvent être très précises, comme prendre une douche, un re​pas, faire une lessive. Ainsi les ser​vices proposés doivent répondre dans l’instant T. En outre, d’autres n’ont pas de demandes particuliè​res, elles viennent un moment et repartent, leurs besoins émanent de leurs demandes. Implicitement ce sont principalement des contacts humains, une confrontation, des discussions qu’ils viennent cher​

cher. Pour les lieux d’accueil du réseau PAEJ, les réponses sont multiples.

Au niveau des demandes, préoccu​pation par rapport à la vie scolaire, préoccupation par rapport à leur avenir, préoccupation vis-à-vis du passage à l’acte : violence, canna​bis, etc. Les jeunes attendent du soutien dans les démarches et dans leur projet. Ils souhaitent des aides financières. Ils peuvent être en re​cherche de logement, d’emploi ou de formation. Ils ont des demandes par rapport à l’hygiène et à l’ali​mentation. Ils souhaitent être infor​més et orientés.

En ce qui concerne les besoins, ils ont des besoins par rapport aux re​pères. Ils veulent être rassurés, trouver des issues, être écoutés et entendus par un adulte, être con​seillés. Ils souhaitent un lieu neu​tre et être accompagnés dans une logique d’élaboration de réponse. Majoritairement, nous retrouvons les mêmes besoins des jeunes pour l’ensemble des lieux d’accueil. Je reprendrai une réponse donnée qui resitue bien l’ensemble des élé​ments : « parler, être écoutés, être accueillis tels qu’ils sont, être recon​nus, être soutenus, être conseillés, trouver un lieu où se poser, un es​pace de transition où est mis en pa​roles le remaniement des idées, des valeurs, des conflits, qui peuvent être réactivés à l’adolescence ».
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En ce qui concerne la prise en compte de ces demandes et be​soins, il ressort de façon unanime et ce quels que soient les lieux d’ac​cueil, la possibilité d’offrir un temps d’écoute et de paroles, une rencontre susceptible de faire émerger, non pas des solutions, mais leur solution. L’anonymat, la franchise, la confidentialité ont été cités pour permettre d’établir une relation de confiance où tout au moins favoriser l’expression du jeune.

En ce qui concerne l’orientation et le partenariat, toutes les personnes interrogées déclarent s’adresser et orienter les jeunes vers d’autres lieux plus spécialisés. Le partena​riat est large. L’accompagnement vers d’autres structures est privilé​gié, ce sont la variété des besoins et des demandes qui impliquent un travail de partenariat. Les partenai​res cités sont : les accueils de nuit, les centres d’hébergement et de réinsertion sociale, les missions lo​cales, les foyers de jeunes tra​vailleurs, le secteur médico-social, les maisons de justice et de droit, les assistantes sociales de secteur, les PAIO (Point Accueil Informa​tion Orientation), les CCAS. Le dernier thème abordé était ce​lui des financements. Un pourcentage restreint de struc​tures ne s’est pas exprimé quant à la question concernant les

financeurs. Dans l’ensemble, les réponses sont assez convergentes. Quant à la volonté de favoriser les pratiques d’accueil, il dénote un stade de réflexion, voire de stagna​tion et ce, malgré une évolution reconnue. Cependant il est à noter que l’application de la circulaire de la DGAS, visant à réunir les Points d’Accueil Jeunes et les Points Ecoute Jeunes, n’est pas effective, ce qui rend l’avenir des PEAJ in​certain. De plus, il ressort que le travail d’écoute est difficilement quantifiable, d’où la difficulté des financeurs d’entendre les besoins. L’importance d’une relation sans résultats immédiats est difficile​ment prise en compte. La préven​tion est présentée comme n’étant pas la priorité des financeurs. Aujourd’hui les financements ne permettent pas, sur certains dépar​tements, d’assurer des permanen​ces quotidiennes. Il est mis en avant le manque de personnel. Pour conclure ce chapitre, il résulte que, s’il existe un discours et une certaine volonté politique de vou​loir dégager des moyens et de chan​ger certaines choses, il s’avère que, dans la pratique et sur le terrain, le constat soit moins évident et moins repérable.

Le dépouillement des différents questionnaires nous a permis de conclure que l’accueil à travers la pratique des professionnels et des bénévoles laisse apparaître un sa​voir-faire et des ressources diver​ses, avec des spécificités fonction​nelles complémentaires. Il existe une différence dans les missions et de fait dans les bénéficiaires ac​cueillis entre les lieux d’accueil Boutiques Solidarité et structures du réseau PAEJ. Néanmoins, l’étude des questions ouvertes, qui nous ont permis de recueillir l’avis personnel de nombreux profession​nels, laisse apparaître un point im​portant, celui des aspects finan​ciers. On retrouve de manière très récurrente une certaine latence au niveau des subventions, ce que cer​tains professionnels dénoncent par​fois de façon véhémente.
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LE DEBAT

GUILLAUME TROLONG​BAILLY

Les chiffres de l’étude montrent une satisfaction des usagers quant aux services proposés et donc la dé​marche des professionnels est glo​balement bonne. Les usagers sont revenus sur tout ce qui était pré​vention, toxicomanie ou accueil de nuit qui manquaient. C’est ce qui reste à améliorer.

UN PARTICIPANT

Par rapport à l’analyse qui ressort, il y a adéquation. Mais il faut rela​tiviser, il y a eu le questionnaire envoyé sur le territoire national, alors qu’en ce qui concerne les en​tretiens ça s’est effectué unique​ment sur le plan local. Sur ce qui ressort c’est quelque chose en adé​quation, même s’il y a des spécifi​cités, des particularités, dans l’en​semble ça se rejoint.

ROGER BERGER, éducatrice à l’ASE St Etienne

Je suis spécialement des jeunes entre 18 et 25 ans, sans assurer d’hébergement. Je travaille dans un Conseil Général qui s’est désen​gagé, qui a fait le choix de se dé​sengager au niveau des jeunes ma​jeurs. Ce qui m’intéresse, dans les études qui peuvent être menées à partir d’un maillage global, c’est de savoir si ces questionnaires peuvent servir de support d’observatoire de la population 18-25 et de leurs dif​ficultés. Ces lieux d’accueil, est-ce que ça correspond à des initiatives privées entre guillemets ou est-ce qu’il y a une volonté politique de répondre à une problématique re​pérée ? Est-ce qu’il y a un mouve​ment collectif pour mesurer un peu les choses ?

UNE PARTICIPANTE

Une réaction par rapport au terme « usager ». Je sais que c’est un terme à la mode chez les tra​vailleurs sociaux, moi je travaille dans un accueil de jour à Besan​çon et, un jour, j’ai dit «usager » à une personne en face de moi. Il m’a regardé, il m’a dit : moi je suis pas usagé, je suis tout neuf. Depuis je les appelle les « personnes ac​cueillies ». Il faudrait moderniser le dictionnaire des travailleurs so​ciaux.

ETAT DES DISPOSITIFS ACTUELS DE

LA JEUNESSE, NOUVELLES REPARTI​TIONS DES COMPETENCES


OLIVIER CHAZY, Ministère des Affaires Sociales, du Travail et de la Solidarité

Il m’est donné de représenter mon administration le Minis​tère des Affaires Sociales du

Travail et de la Solidarité, et parti​culièrement la DGAS à votre col​loque, et je vous remercie de m’ac​cueillir ainsi.

L’année 2003 est à de nombreux égards une année de transition, un certain nombre de textes sont en préparation qui seront en vigueur l’an prochain, et qui forment les chantiers actuels du gouvernement : décentralisation, politique quin​quennale de santé publique, pré​vention de la délinquance, régula​tion des flux migratoire. Il est cependant possible d'évoquer certains acquis qui ont un caractère permanent et pérenne et d’évoquer l’historique de la formation des po​litiques publiques

Rappel des évolutions profondes qu’ont connu les politiques publi​ques en matière d’action sociale et de lutte contre les exclusions.

Dans les année 60 à 70, l'action so​ciale était surtout sectorielle, elle visait des populations ciblées en raison d’un handicap ou d’une dé​ficience, elle visait les inégalités sociales et de revenu.

Dans les années 80 on a pris cons​cience qu’il n'existait pas de cou​pure nette entre population intégrée et population exclue, mais qu’il y avait un continuum de situation, sans que l’on puisse établir un seuil monétaire ou de socialité. La logi​que était alors d’apporter un en​semble de réponses diversifiées à des situations de cumul de vulné​rabilité, pouvant entraîner une ex​clusion durable. Les dispositifs de lutte contre les exclusions sont ve​nus alors s’ajouter à l’action sociale traditionnelle.

Dix ans plus tard, dans les années 90, il est apparu que les procédu​res d’insertion n’avaient pas plei​nement atteint leurs objectifs, le système d’allocation que l’on avait imaginé transitoire s’est révélé pé​renne, permettant à ses bénéficiai​res plus de survivre que de vivre pleinement.
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Il est apparu de plus en plus évi​dent que l’exclusion recouvrait une réalité de plus en plus multi dimen​sionnelle, et qu'elle touchait de manière durable de larges franges de la société. Ce constat porté par les réseaux associatifs a conduit les pouvoirs publics à un changement d’orientation fondamental. Il ne s’agit plus désormais simple​ment de porter assistance mais de rendre possible l’accès de tous aux droits et aux responsabilités, dans une approche globale et individua​lisée, dans un rapport de proximité propice à un ajustement des répon​ses aux besoins des personnes. Il convient d’évoquer ici la situa​tion des jeunes adultes 

La situation des dispositifs en leur faveur a évolué de façon complexe en raison de la diversité des acteurs et des politiques, et des hésitations de ces politiques sur ces vingt der​nières années : éducation nationale, insertion sociale, prévention de la délinquance, lutte contre les toxi​comanies, santé publique, lutte contre l’exclusion, emploi. Cette évolution a sans doute éga​lement été ralentie par le manque durable de moyens d’observation et d’évaluation, pour partie com​pensé par une série de travaux ré​cents, dont on peut citer quelques uns :

Le Haut comité à la santé publique s’est investi à plusieurs reprise sur la question des jeunes, on évoquera ici particulièrement le rapport sur la souffrance psychique des ado​lescents et des jeunes adultes en 2000.

L’observatoire de la pauvreté et de l’exclusion sociale, qui a consacré son premier rapport 2000/2001 en partie à la question des jeunes. L'INED, l’INSEE, ont apporté par étape une contribution essentielle au travers d’une série d’enquêtes sur les personnes exclues du loge​ment en région Parisienne, et ré​cemment France entière, dans les​quelles les jeunes sont pour partie pris en compte.

Le Commissariat Général au Plan, qui a produit une recension sans précédent de l’ensemble des poli​tiques en faveur de la jeunesse. La DGAS a pu pour sa part cons​truire des outils d’observation dont la finalité n’était pas d’élaborer des connaissances mais organisation de l'action des DDASS.

Les diagnostics partagés sur la grande précarité et l’errance des jeunes, menés dans une vingtaine de départements ont pu montrer, qu’il existait un nombre croissant des jeunes, des co-habitants de chez leurs parents, et qui faute de domi​cile stable, et malgré un premier cercle de solidarité de proximité, se trouvaient entraînés dans une marginalisation croissante.

Deux enquêtes méritent une atten​tion particulière :

L’enquête Paugam / Clemencon de l’observatoire sociologique du changement sur les usagers des ser​vices d'accueil, d’hébergement et d’insertion Et qui a pu montrer que ruptures et mésententes familiales dans l’enfance constituaient un fac​teur déterminant de disqualification sociale. Les graves mésententes fa​miliales constituant 38 % des situa​tions contre 9,7 % en population générale

Les travaux de La direction de la programmation et du développe​ment du Ministère de l’Education qui ont montré que 68 % des élè​ves qui sortaient sans qualification du système scolaire étaient des en​fants d’ouvriers, de personnels de service et d'inactifs. Il y a bien, en​core aujourd’hui, comme une re​production sociale de la pauvreté. Les jeunes sortis sans qualification du système scolaire n’ont connu aucune embellie en matière d’em​ploi, alors même que le chômage de longue durée s’effondrait.

La problématique spécifique du mal être et de la souffrance des adolescents et des jeunes fait aujourd’hui l’objet d’une atten​tion renouvelée

15 à 20 % des adolescents présen​tent aujourd’hui des troubles dé​pressifs, aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain, aussi bien les jeunes français de souche que les jeune issus de l’immigration, ce mal être s’étend évidemment aux jeunes adultes.

Il est en haute corrélation avec les divers manifestations de passage à l’acte, de comportements violents, de conduites à risque, qui occupent les médias, et qui est particulière​ment présent dans les échéances politiques.

Il doit progressivement être mieux identifié, pour prendre sa place dans les politiques de santé publi​que, de prévention de la délin​quance, d’insertion sociale.

Un principe majeur des évolu​tions des politiques publiques du secteur social concerne l’atten​tion renouvelée faite aux usagers des structures et services so​ciaux.

La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’ac​tion sociale et médico-sociale, comporte un volet essentiel sur la priorité donnée au droit des personnes.
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Une réflexion de fond a été enga​gée sur la place de l’usager dans les établissements et services de prises en charge des personnes en difficulté, prévoyant la création de divers outils : livret d’accueil, charte des droits et liberté de la personne accueillie, contrat de sé​jour, conciliateur, projet d’établis​sement...

L’évolution a porté sur le fait de passer d'un modèle protecteur maintenant les personnes dans l’as​sistance et la dépendance aux ins​titutions à un modèle promoteur qui vise à développer les potentia​lités des usagers et à les accompa​gner dans une dynamique d’inser​tion sociale

Cette question est aujourd'hui bien vivante qui va faire l'objet d'un groupe de travail du CSTS.

Les Points d’Accueil et d’Ecoute Jeunes et les boutiques Abbé Pierre ont un apport essentiel à ce débat dans la mesure-même où ils ont particulièrement misé sur la qua​lité de la relation engagée avec les jeunes, et cherchent, comme le fondement de leur action, la justesse dans un renouveau des pratiques.

Cette justesse, on l’aura bien com​pris, ne peut s’arrêter au plan psy​

chologique de restauration de l’in​tégrité, ou de gestion des besoins matériels des intéressés, elle com​prend désormais la dimension d’acteur, de responsabilisation.

Cette recherche peut aussi prendre la forme d’une vigilance, dans un contexte de société si évolutif et marqué par la pression de nouvel​les formes de pouvoir médiatiques ou commerciales immenses, ou en​core par l’alourdissement des con​traintes de gestion.

Les réponses de proximité ont vocation à connaître un développement croissant

Les points d’accueil et d’écoute jeunes ont fait l’objet de mesures nouvelles en 2002, portant l’enga​gement global de l'Etat à 7,6 Mil​lions d’euros pour 180 structures et environ 60 000 bénéficiaires

L’urgence sociale a fait l’objet d'un engagement continu et soutenu de​puis 1998, et offre aujourd'hui 63 000 places, hors structures d’ac​cueil de demandeurs d’asile

Cet effort devra sans doute être poursuivi.

L’enjeu de développer ces structu​res reste plus que jamais actuel, malgré les difficultés budgétaires

que la décélération de la croissance fait subir au budget de l’Etat un vrai travail de lisibilité et de finalisation.
D’autres principes inspirent aujourd'hui l’action publique

- Une politique publique cohérente se doit de mobiliser en priorité les moyens d’action de droit commun, les outils de proximité étant appe​lés à jouer un rôle d'interface, de complémentarité, d'apprivoisement des personnes qui se tiennent en retrait des offres, ce qui est le cas pour une partie de notre public. C’est particulièrement la vocation commune des points jeunes et des boutiques d’aller à la rencontre de ses publics qui se tiennent à l’écart des offres d’écoute et de soutien qui peuvent leur être faites.

- une politique publique se doit d’unifier ou coordonner ses répon​ses pour les rendre complémentai​res et cohérentes entre elles, c’est le travail qui a été mené avec les schémas de première et deuxième génération ; l’unification des fonds habitat. De ce point de vue cette rencontre qui jette des passerelles entre des acteurs différents par l’histoire est également particuliè​rement intéressante.

- une politique publique se doit d’évaluer les résultats des actions engagées, ce qui invite à engager

- une politique publique se doit d’équilibrer ses approches, et par exemple de compléter un volet ré​pression de la délinquance par un volet d’éducation, d’écoute, de sou​tien, de prévention, de soin.

Conclusion et salutations

L’administration doit pour une part son inspiration et son évolution au dialogue avec les associations. Qu’il me soit permis ici d’évoquer le fait que le dispositif des points jeunes est né de la volonté de l'ad​ministration de prendre en compte les bonnes pratiques de terrain, et de le faire valider par les décideurs politiques.

Il nous arrive de porter assez pro​fondément la préoccupation des publics pour rejoindre dans une démarche proche les acteurs de ter​rain.

Cette rencontre peut être à nouveau l’occasion.

Pour terminer cette intervention je me dois d’une part de saluer le mouvement Emmaüs représenté ici par la Fondation Abbé Pierre, et qui permet à des personnes blessées par la vie de retrouver la dignité par le travail et de devenir des acteurs de la solidarité.
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Les boutiques Abbé Pierre vien​nent aujourd’hui apporter une ré​ponse originale et complémentaire de l’effort des pouvoirs publics mis en difficulté en raison des contrain​tes budgétaires et de l’afflux des demandeurs d’asile déboutés dans le dispositif de veille sociale.

Je me dois également de saluer l’ef​fort des acteurs, dont j’ai été le té​

moin privilégié, et qui ont pris le risque de créer le réseau des Points d’Accueil et d’Ecoute Jeunes, dans l’incertitude des financements et des portages institutionnels des an​nées passées, mobilisés par le souci profond et authentique d’apporter une réponse à cette part de la jeu​nesse en mal être et en souffrance et qui n’était encore prise en compte par personne.

TABLE RONDE

Quatre questions sont posées à la table ronde :

Première question : Dans la prati​que du counseling, tout en prenant en compte le temps de la personne, comment empêcher des situations de dépendance chronique ? Deuxième question : La réponse dans l’urgence aux situations d’ur​gence n’installent-elles pas les jeu​nes dans un système de l’urgence ? Troisième question : Le temps de l’intervention sociale visant l’inser​tion des publics est-il le même que le temps des jeunes ? Quatrième question : Vous avez attribué le travail de coatching à l’éducateur et celui de counseling au psychologue, n’est-ce pas une vision réductrice du rôle de l’édu​cateur ? Ces deux méthodes ne peuvent-elles pas être utilisées al​ternativement dans les stratégies d’accompagnement ?

PIERRE A.VIDAL-NAQUET

Je vais commencer par la dernière question, bien sûr c’est réducteur. Je voulais opposer une vision nor​mative de l’éducation à peut être un mouvement que l’on peut cons​tater par ailleurs de psycho​logisation du social. Donc c’est cette opposition et bien sûr c’est ré​ducteur. Je ne l’ai pas dit dans mon exposé mais bien évidemment il y a beaucoup d’expériences qui es​saient de concilier le counseling et le coatching au travers du tutorat, du parrainage, de l’accompagne​ment sur la durée. Bien sûr, cette opposition, je l’ai simplement faite parce que j’avais été très frappé par les Anglais qui avaient une vision très normative de l’accompagne​ment. Pour les trois autres ques​tions, il me semble que ce sont les mêmes et elles dénotent un certain malaise vis-à-vis de cette question du temps, de l’immédiateté et de l’urgence. L’État social, l’État pro​vidence s’est construit historique​ment contre l’urgence, contre l’as​sistanat, contre des méthodes de ré​ponses immédiates à des deman​des immédiates. On a inventé la protection sociale, on a inventé des systèmes routinisés qui permet​taient de gérer le risque justement pas dans l’urgence. Ce malaise-là, on l’a encore aujourd’hui alors qu’on met en place des dispositifs d’urgence. On met en place des dis​positifs d’urgence parce que, comme l’a dit Olivier Chazy, il y a une masse de populations, jeunes et moins jeunes, qui ne sont pas pris en charge par les dispositifs qui avaient été mis en place par l’État
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providence. Donc on est bien dans cette logique de la réponse immé​diate parce qu’il y a des personnes qui sont dans des situations catas​trophiques et vis-à-vis desquelles on ne peut pas ne pas répondre.

Les Points Accueil et les Points Ecoute auraient plutôt tendance à dire le contraire, c’est-à-dire que répondre à l’urgence est une né​cessité, mais peut-être qu’il y a d’autres choses plus importantes et peut-être que Brigitte Bara pour​rait nous en dire deux mots..

BRIGITTE BARA

J’aime bien cette question parce qu’elle permet de préciser un certain nombre de choses. Il se trouve qu’il y a une modification peu à peu, un glissement de la terminologie. Nous, on parlait de disponibilité, d’être dis​ponible et présent au moment où un jeune est en difficulté. On ne parle pas d’intervention dans l’urgence, on parle de disponibilité et c’est quand même différent. Ce glissement de terme indique bien une modification de la société. Effectivement, c’est tout à fait l’inverse qu’on a voulu, c’est de proposer du temps. On dit : il est urgent de prendre du temps. C’est plutôt comme ça que je répon​drai : l’urgence c’est de prendre du temps.

MICHEL CARVOU

Cette histoire de l’urgence que l’on observe souvent c’est que c’est un processus éducatif qui a été inter​rompu. Olivier Chazy l’a rappelé, pour une majorité des jeunes, il s’est cassé quelque chose dans l’in​time, c’est-à-dire ce qui est du dé​veloppement intime de l’individu, avec son intimité immédiate : les parents, la fratrie. A partir de ce moment-là, on voit que c’est un processus qui a été bloqué et on demanderait de le résoudre alors qu’il demande toute une recons​truction. On voit bien que l’accueil est un substitut de ce qui aurait dû se faire dans la sphère familiale normale si elle n’avait pas été elle​même en difficulté. Ce qui se fait sur un processus éducatif de 3 ans, les pré-ados jusqu’à l’adolescence, qui a été rompu, se retrouve vers les âges de 18-20 ans et on vou​drait faire en l’espace de quelques semaines ce qui est l’échec de trois années dans le processus éducatif, sans compter le cumul des handi​caps par rapport à la scolarisation. Où on reconnaît qu’il y a là une re​construction et reconstruire, même si c’est urgent de reconstruire, ce n’est pas dans l’urgence que l’on reconstruit.

Il y aurait la vision du sociologue qui nous amènerait sur un regard de : comment fonctionne le social, il y aurait celle des dispositifs pu​blics qui mettent de l’argent sur l’urgence sociale et il y aurait le discours des structures d’accueil qui disent qu’il faudrait donner du temps et sortir de l’urgence. Est-ce que vous avez ressenti ce dé​calage dans votre travail ?

UN PARTICIPANT

Au cours des entretiens et du ques​tionnaire concernant les jeunes et les professionnels, à aucun moment il n’a été pointé la notion d’ur​gence. Dans aucune des réponses, on n’a pointé cette notion d’ur​gence. Par contre, on parle d’écoute, de temps, de disponibi​lité, de présence, de respect aussi. On parle beaucoup plus de cette notion de disponibilité.

Réactions de la salle

SABINE TURBE, Psychiatre ADSEA (63)

Sur la question de l’urgence, d’une part il faut répondre à l’urgence, mais l’urgence ne se présente peut​être pas où vous travaillez. L’ur​gence c’est quelqu’un qu’on ra​masse dans la rue. Il y a différen​tes sortes d’urgence et je crois qu’il est important, entre professionnels,

de savoir qui répond à quoi et où l’on adresse. Il se trouve que j’in​terviens dans un lieu d’accueil de personnes qui sont victimes de vio​lences sexuelles, d’enfants maltrai​tés et ce pôle se trouve au CHU ; on a souvent à intervenir en ur​gence. Mais ce qui est urgent c’est d’apporter une réponse et le type de réponse qu’on apporte ce n’est pas forcément une réponse dans l’urgence, c’est de dire que ça se travaille, qu’on va prendre du temps. Je suis d’accord quand vous dites qu’il faut prendre le temps, mais c’est le moment qui fait l’ur​gence, ce n’est pas tellement le type de réponse.

VINCENT LADADE, média​teur de prévention, Point Ecoute Toulouse

J’avais préparé un certain nombre de questions et je crois que ça re​joint la manière de l’urgence, peut​être de manière un peu décalée. Pourquoi demander à un jeune, en référence à l’étude, s’il est satisfait du lieu dans lequel il est accompa​gné ?

Est-on là pour satisfaire les besoins d’un jeune ? Peut-on parler de tra​vail éducatif quand on vient com​bler le manque, dans cette espèce de volonté à satisfaire à tout prix ? Comment faire de l’éducatif dans une société néo-libérale ?
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Quel est le positionnement politi​que et éthique d’un professionnel ? Quelle est la place et le rôle des adultes lorsqu’on cherche à aider avec « con passion » et je l’ai écrit en deux mots ?

PIERRE A.VIDAL-NAQUET

Je ne sais pas si je vais d’abord ré​pondre à cette question, mais je voudrais continuer le débat sur cette question de l’urgence. Le modèle idéal c’est le modèle mé​dical, celui qu’on connaît à l’hôpi​tal. Bien sûr, il y a des services d’urgence qui peuvent être très performants, qui permettent de ré​pondre aux situations de crise, ce qui ne veut pas dire qu’à l’hôpital ensuite tout se fait dans l’urgence. Ça, c’est le modèle idéal qui a ins​piré la mise en place de dispositifs d’urgence. C’est vraiment le schéma idéal : on prend des gens en situation de crise et on les con​duit jusqu’à l’insertion. Le pro​blème, c’est que ça ne marche pas. Je l’ai noté dans la présentation du lieu d’écoute, j’ai été assez surpris de voir que, dans la fréquentation, vous parliez de 52 % qui fréquen​taient l’accueil tous les jours, une proportion importante toutes les semaines et une autre tous les mois. Je me suis dit : où sont les gens de passage qui devraient être la clien​tèle principale des lieux d’écoute ?

Ce que je sais par ailleurs c’est que le gros problème que rencontrent à la fois les dispositifs d’urgence et d’écoute, c’est la répétition, c’est-à-dire qu’on a des personnes fidélisées dans l’urgence et ça pose un véritable problème. Personne ne défend l’idée d’intervenir dans l’urgence mais il y a une clientèle qui semble s’installer dans l’ur​gence. C’est vis-à-vis de celle-là qu’on ne sait pas très bien faire. Comment agir vis-à-vis de ces per​sonnes dans la mesure où tout ce qui a été tenté pour les amener dans l’insertion a mal fonctionné. C’est véritablement une question où je n’ai pas de réponse. Sur l’éducation dans un paysage néo-libéral, je ne la vois pas très bien. Les travaux du colloque de​vraient vraiment s’interroger là​dessus.

J’ai été frappé dans le film de voir qu’à tous moments il s’agissait de lieux neutrex. On comprend pour​quoi, ce sont des lieux qui visent à essayer d’établir un minimum de confiance vis-à-vis de jeunes qui ont une grande défiance, à la fois vis-à-vis des adultes et de la so​ciété. On met en place des disposi​tifs qui avancent la notion de neu​tralité, de projet vis-à-vis duquel l’adulte ne dit rien sinon de don​ner un cadre qui permet au jeune de trouver sa propre solution, etc. Ça pose la question : qu’est-ce qu’être adulte dans ce monde où l’on peut écouter dans le meilleur des cas, mais où ce qu’on a à dire s’efface considérablement. C’est une question sur laquelle vous de​vriez vous interroger dans ce col​loque.

Comment peut-on parler d’éduca​tif auprès des jeunes, si on ne pose pas d’abord la question du rôle, de la place et de la fonction des adul​tes ?

MICHEL CARVOU

Je continue mon propos de tout à l’heure, il s’est passé quelque chose qui est une rencontre ratée entre des adultes aimant et quel​qu’un qui attendait d’abord pro​tection et assistance. Le système éducatif doit être abstrait de la productivité néo-libérale, parce que c’est par rapport à cet échec que l’on doit réorganiser cette rencontre avec des adultes qui va permettre, à travers d’autres per​sonnes, le lien naturel. Je crois que, dans les processus éducatifs, tout le monde sait que la structu​ration de l’individu ne se fait pas uniquement sur un adulte ou un type d’adulte, il y a une succes​sion de rencontres qui permettent petit à petit de reprendre con​fiance dans le fait qu’on sera un jour adulte. Ce lieu de rencontre, pour des jeunes en demande et des adultes disponibles, est un lieu fondamental de cette alchi​mie qui a été cassée à un moment donné dans le processus éduca​tif.

UN PARTICIPANT

On parle d’urgence mais à l’échelle de la ville où je travaille, qui est d’à peu près 250 000 habitants, je constate souvent que les jeunes font un parcours du combattant avant de trouver un lieu accessible. Per​sonne n’est venu me demander de​puis 6 ans une aide éducative, ça n’existe pas. C’est toujours des événements tragiques qui les amè​nent à déposer une plainte, une de​mande plus ou moins implicite. Sur les réponses traditionnelles, je trouve qu’il y a un risque de chro​nicité. Souvent on répond au symp​tôme, on arrive à trouver un ticket restaurant, de quoi manger mais, sur le fond, rares sont ceux, sur l’es​pace où je travaille, qui font un lien avec le milieu d’origine, avec ou sans l’avis du jeune. Souvent il y a une plainte qui est portée et jamais on ne permet au jeune de prendre la responsabilité de dire pourquoi. Comment on peut aussi se séparer, que ce soit les familles ou les insti​tutions, parce que j’ai aussi beau​coup de jeunes qui ont bénéficié de suivi éducatif. C’est souvent dans des logiques de rupture que ça se passe et il y a aussi des bras de fer institutionnels : conseils généraux, État, PJJ, en tout cas chez nous.
UN PARTICIPANT

Je voulais intervenir suite à l’inter​vention de Vincent parce qu’il a posé la question au niveau politi​que et c’est extrêmement impor​tant. Il a dit : pourquoi on pose la question aux jeunes, aux gens de leur satisfaction ? Et s’il était ques​tion de ne pas obtenir satisfaction parce qu’aujourd’hui tenir une po​sition d’adulte, ce n’est pas une position qui consiste à satisfaire, c’est une position qui consiste à dire non, à s’opposer à ce qui se​rait la question de tout avoir tout de suite. Pourquoi ? Parce qu’on ne peut pas tout être. C’est ça les po​sitions d’adultes et qui ne sont pas des positions neutres, mais que nous avons à tenir. Comment les tenir dans les Points Jeunes si nous sommes les seuls à les tenir ? C’est ça la question que nous posons. La position de sujet est de dire : pas​ser de l’envie au désir. Je crois que c’est central. Je remercie ce mon​sieur de poser la question de la sa​tisfaction parce que nous avons à mettre un frein si nous voulons pro​poser aux prochains, que sont les jeunes, de devenir des sujets. Je crois que Monsieur Chazy a dit qu’au départ il y avait des intuitions qui ont provoqué la création des Points Jeunes. C’est tout à fait in​téressant que les choses soient par​ties de cette manière-là. Mainte​nant il importerait d’avoir une mé​thode et, de la part des Points Jeu​nes, beaucoup plus importante pour évaluer le travail qu’ils font, pour être aussi une certaine force de pro​positions à partir de données chif​frées, quantitatives et qualitatives, du travail qu’ils font aujourd’hui. Je me demande si vous n’avez pas appelé à ça, dans ce qui pourrait être aussi une fonction observatoire des Points Jeunes, dont je pense que vous avez peut-être besoin aussi.

OLIVIER CHAZY

Vous avez parfaitement raison il y a une difficulté, c’est la lisibilité. Là, c’est une question de représen​tation. Il y a un décalage des re​présentations entre les institutions, les acteurs et les jeunes. Il faut ab​solument travailler pour qu’on ac​cepte d’être dans les catégories du décideur, on n’a pas le choix, pour lui faire entendre un certain nom​bre de messages et ça, c’est l’éva​luation.

Aujourd’hui Excel est dans tous les Ministères, si on ne travaille pas, si les opérateurs de terrain ne s’em​parent pas de ces questions, elles seront imposées et seront beaucoup plus difficiles à utiliser.

Il faut mettre de la visibilité sur le travail, c’est essentiel. Il faut mon​trer que ça produit des effets, dire lesquels et ça, c’est le message que peut entendre un politique ou un décideur. Pendant 10 ans, la pré​vention a stagné parce qu’il n’y avait pas d’outils d’observations externes qui restituaient aux déci​deurs. Devant cette espèce de dis​positif, dont on n’arrivait pas com​plètement à décoder le mode d’em​ploi et la pertinence, finalement, on ne décidait rien. Le pire qui puisse arriver c’est qu’on ne décide rien. Il y a un vrai enjeu et c’est une question difficile qu’il faut tra​vailler ensemble, qui est de se don​ner des outils pour rendre visible et lisible pour un décideur.

PIERRE A. VIDAL-NAQUET

Je voudrais répondre en tant que so​ciologue sur la construction du su​jet. Qu’il faille un cadre, poser des limites, etc., tout le monde sera d’accord. La question sociale est terrible. Comment vous appliquez ce que vous dites, quand vous avez des jeunes demandeurs d’asile, des jeunes de 18-19 ans, qui arrivent dans des centres d’urgence parce que les CADA ne les reçoivent pas, à qui on dénie tout droit, comment vous allez leur dire non ? Comment vous allez pouvoir poser la ques​tion de la construction du sujet à des personnes qui sont peut-être beaucoup plus adultes que beau​coup de jeunes et moins jeunes, qui ont subi des épreuves incroyables ? Comment voulez-vous répondre « non » en posant des cadres à ces personnes-là ?

Je prends l’exemple des jeunes de​mandeurs d’asile, mais c’est vrai pour des jeunes qui ont enfilé con​trats de formation sur contrats de formation sans jamais déboucher et à qui la société n’arrête pas de ré​pondre non.

Pour terminer, je voudrais resituer les lieux d’accueil et d’écoute des jeunes dans un dispositif beaucoup plus large. Le travail de partenariat renvoie les gens vers des organis​mes spécialisés, qui fonctionnent différemment d’un lieu d’écoute. Quand on va dans une mission lo​cale ou d’autres structures de ce genre, ce sont des structures con​ditionnelles qui fonctionnent à la réciprocité et où l’on a des discours un peu différents. Je crois qu’il faut articuler les lieux d’écoute qui ont un statut bien particulier et les autres dispositifs.

UNE PARTICIPANTE

Je voulais préciser qu’il y a 68 % des jeunes qui sont de milieux très défavorisés, qui ont eu des « non », pas beaucoup de « oui » dans l’ave​nir et je trouve un peu réducteur d’apporter uniquement un discours très psychologisant.
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UN PARTICIPANT

On ne parle pas du même « non ». Les Points Jeunes qui disent des « non », c’est parce qu’ils osent le dire. Quand on dit à un jeune : ren​dez-vous avec le juge dans 15 jours, alors qu’on sait très bien qu’il n’y aura pas de rendez-vous avec le juge dans 15 jours ; quand on dit : oui, peut-être, tu auras de la place, alors qu’on sait qu’il n’y aura pas de place, c’est ça qui est une position intenable et qui est justement insupportable, qui est l’objet d’une violence qui ensuite en entraîne d’autres. Je me suis mal exprimé, je ne parle pas d’un « non », qui serait de dire : non, vous n’avez pas le droit à un cer​tain nombre de choses. Bien évi​demment, les personnes ont des droits et il faut les développer. Ce sont des « non » pour advenir un sujet. Mais vous avez raison, je ne vais pas faire une dérive psycho​logisante et je m’en garderai bien.

BRIGITTE BARA

Je pensais toujours à ce glissement et on parlait justement de l’intui​tion qu’ont eu des personnes pour

créer ces lieux d’accueil et d’écoute. Maintenant on parle de lieux à bas seuil d’exigence, moi je dirais que ce sont des lieux à haut seuil d’exigence. Les prestations qui sont offertes, ce sont simple​ment d’offrir des conditions maté​rielles pour arriver justement à autre chose et quel que soit le pu​blic.

CLAUDE FOURCADE

Je voulais demander quelle était l’astuce, quand il a parlé de la com​passion en deux mots. Je connais l’astuce du comptable qui est un con derrière une table, mais j’aime bien la compassion : souffrir avec, c’est un joli mot.

VINCENT LALADE

Il y a beaucoup de choses qui re​joignent ça et c’est la question du travail social et de vouloir trop d’amour pour l’autre. Ça, c’est la passion. La question du « non » dont parlait le monsieur et je crois que j’ai compris quel était ce « non », c’est justement de permettre à une personne, de sa place d’adulte, moi je suis en devenir, j’ai 25 ans, j’es​saye de comprendre ce qu’est un adulte et pour moi il n’y a pas d’adulte, il n’y a pas de jeunes. La réponse que je voudrais faire, c’est que s’il y a trop de passion, si on dit oui à tout, le sujet et donc la construction du sujet ne peut pas se faire. C’est là où il y a une place d’adulte à tenir. Ce n’est pas une place d’adulte ou de professionnel mais c’est là où il y a de l’éthique, c’est la société qui doit répondre comme ça. Si je rejoins éthique et politique c’est qu’à mon avis, le travailleur social est là pour rem​placer une politique qui ne marche pas. Ma réponse en deux mots sur le « con », c’est celle-là.

CLAUDE FOURCADE

Il me paraît y avoir une contradic​tion mais une contradiction obliga​toire entre l’urgence invoquée, c’est-à-dire le rétrécissement du temps et d’autre part les tergiver​sations auxquelles on renvoie la plupart du temps, c’est-à-dire que c’est toujours mis en délibéré, c’est toujours renvoyé et renvoyé parfois de service en service. Il s’agirait de dire que les Points Jeunes, comme parfois d’autres expériences, pren​draient l’urgence au sens de ne pas différer la question posée, ne pas renvoyer à un autre guichet, ne pas renvoyer la responsabilité aux autres et la prendre simplement au moment où elle advient, ce qui ne veut pas dire se précipi​ter et faire vite les choses, c’est simplement ne pas différer et ne pas renvoyer.
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ACCUEILLIR DANS UNE BOUTIQUE SOLIDARITÉ


UN REPORTAGE FILME A GRENOBLE

Extraits :

• A Grenoble, la Boutique Solida​rité de la Fondation Abbé Pierre est située à deux pas du centre-ville. Créée en 1994, la Boutique est ouverte à toute personne en diffi​culté à partir de 18 ans.

•
L’accueil dans la Boutique de Solidarité de Grenoble est un ac​cueil anonyme et gratuit. On ac​cueille uniquement des jeunes ma​jeurs, s’ils sont mineurs, on les pré​vient qu’on va devoir faire un si​gnalement au juge et parallèlement on prévient les éducateurs de rue. On accueille beaucoup de jeunes de 18 à 25 ans. Depuis environ cinq ans, le phénomène des travellers anglais est arrivé en France et il y a une grosse augmentation des jeu​nes errants qui représentent en 2002 entre un tiers et la moitié des accueillis. Ce sont des gens très instables qui bougent pas mal sur tout le territoire. L’accueil est bien différent du pu​blic clochardisé ou des jeunes de quartiers. On va chercher le con​tact. Quand ça passe, on essaie d’al​ler un peu plus loin et ainsi se maillent les relations ».

• A l’accueil, on leur demande leur nom ou un surnom et on leur de​mande quels services ils veulent, soit une douche, les lessives. Il y a six lessives par matinée, ils peuvent aller à la bagagerie, poser des af​faires ou en récupérer, prendre un café, téléphoner ou regarder s’ils ont du courrier ».

- « Qu’est-ce que tu viens chercher à la Boutique ?

- Me doucher et puis c’est un point de contact avec les personnes que je vois toute la journée. Le matin, on prend le café et puis il y a un minimum d’hygiène, on voit les potes, on se lave et c’est bien pra​tique pour ça ».

• Ils m’ont aidé à faire du courrier parce que j’ai besoin de quelqu’un pour écrire parce que je sais pas lire et écrire. Quand on a besoin d’avoir une adresse, ils sont là pour nous la donner ».

- « Si on est à la rue, c’est vraiment qu’il y a eu des couilles derrière et que ça n’a pas suivi. On n’a pas eu les bases et voilà.

- Quand tu t’es retrouvée à la rue à 14 ans, qu’est-ce que t’as fait ? - J’ai essayé de survivre, c’est-à​dire comment se démerder pour trouver à bouffer, parce que je sa​vais même pas comment il fallait faire pour trouver à manger. Les assos, c’était pareil, il fallait que je demande à droite, à gauche, comment je pouvais me laver et en plus, il y avait pas tout le temps des assos, donc si c’est pas ça, c’est à la rivière, à la fontaine. A 14-15 ans, c’est dur, c’était car​rément dur ».

•
Dans la rue, est-ce que vous avez vu de plus en plus de jeunes ? Beaucoup de petits nouveaux qui sortent de chez papa et maman, que ça s’est mal passé, ils se sont dis​putés avec eux. Ils ont voulu aussi rentrer dans un monde et un look un peu marginal, mais sans avoir la mentalité et sans voir la galère que c’est, parce que c’est pas une vie d’être dans la rue ».

• Si on suit pas au niveau des squats, si on n’a plus rien à côté, la Boutique, on va trop leur en de​mander ».

• L’année dernière, Point d’Eau a enregistré 17 000 passages, soit en moyenne 70 personnes par jour. Trois salariés et une vingtaine de bé​névoles répondent au quotidien à ces gens de l’ombre qui se retrouvent ici. Au-delà des services d’hygiène mis à leur disposition, c’est une attention, une écoute, un autre regard ».

• A Point d’Eau, on est un lieu à bas seuil d’exigence, les gens le savent. Ils savent qu’on a quand même une forte tolérance par rap​port à l’extérieur et à un monde social plus normalisé. Ceci dit, on a quelques points sur lesquels on ne lâche pas et c’est connu. Une fois qu’ils ont compris comment ça tourne ici, parce que le cadre, tout le monde le porte, il n’y a pas que nous, finalement, les accueillis fi​nissent par le porter ».

• Ils sont surchargés, c’est des gens qui travaillent. Des fois, c’est vrai ça nous énerve parce qu’il y a des gens qui sont énervés de leur bou​lot, ils sont surchargés, ils n’ont pas ce qu’il faut. Des fois, quand on va dans les hôpitaux, on en a marre et les problèmes pour se soigner, pas de sécu, rien du tout. Lui, il a failli se casser la gueule dans un squat, il s’est accroché après une corde et il s’est cramé les mains.
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- On a couru dans toute la ville pour trouver quoi que ce soit, les phar​macies n’ont même pas voulu don​ner une petite pommade ou un dé​sinfectant.

- A l’hôpital, ils m’ont dit : vous avez pas votre CMU, on vous soi​gne pas ».

« La galère pour ces jeunes c’est aussi d’aller d’association en asso​ciation à travers la ville pour trou​ver ce dont ils ont besoin, notam​ment les soins médicaux. Pour ré​pondre à cette demande, Point d’Eau s’est ouvert à des interven​tions en extérieur, comme un infir​mier psychiatrique qui vient une fois par semaine depuis janvier dernier ».

« C’est une population qui est un peu difficile à aborder, surtout quand on se présente en tant qu’in​firmier psy. On pense qu’ils ont un certain mode de vie, un certain type de relation, c’est vrai qu’il y a des gens qui sont difficilement acces​sibles. Ils ne sont pas demandeurs, ils sont très méfiants de la police, de la psy et, bien qu’il y ait des pro​blèmes de consommation de pro​duits toxiques : alcool, drogues, ils savent qui je suis et qu’ils peuvent m’aborder quand ils veulent. Ca, je pense qu’ils l’ont repéré. C’est important d’une part pour moi et pour eux. C’est pour ça qu’on vient régulièrement, c’est toujours les mê​mes personnes, toujours les mêmes horaires, avec toujours le même comportement. Je pense qu’à travers la régularité de cet engagement, les choses peuvent se faire ».

• C’est un lieu qui est très ouvert. En règle générale, j’ai souvent tra​vaillé dans un bureau, là on est beaucoup plus dans le contact fa​cile entre guillemets, avec toute la convivialité. C’est un espace large, on n’est pas enfermé dans un petit bureau. Il me semble, plus parti​culièrement avec ce public, que c’est important parce que c’est un public fragilisé qui a besoin de re​connaissance, de chaleur humaine. Ça, c’est important pour le départ. Si on n’arrive pas à créer une relation de confiance, on n’apporte rien ».

• Nous, on fait beaucoup d’orien​tations ici. A priori, on ne peut rien faire, mais par contre on travaille en réseau avec toutes les autres as​sociations grenobloises ou le CCAS. Notre travail c’est aussi, par l’intermédiaire des discussions que l’on a avec eux, de cerner les problèmes, les difficultés qu’ils ont et de les envoyer vers les gens qui sont compétents ».

• Deux fois par mois, les salariés de Point d’Eau bénéficient d’une supervision dirigée par une psy​chologue clinicienne car, sans stig​matiser cette population en errance, la violence ou les histoires de vie dif​ficiles sont pour ces éducateurs des charges émotives très lourdes ».

• On est sans arrêt dans l’action, dans le moment présent et, effecti​vement, il se passe des choses avec les accueillis qu’on ne percute pas forcément sur le moment. Les ré​percussions sont là parce que ça fait écho avec une histoire, ou parce qu’on s’est senti en difficulté à un moment donné sauf que, sur le moment, on est obligé de répondre soit à une situation de conflit, soit à un traumatisme spécifique et il faut faire, il faut qu’on puisse recadrer. C’est l’après-coup qui est difficile à gérer parce que les émo​tions reprennent leur place et si on n’a pas à un moment donné un lieu et une personne tierce qui est là pour nous aider à déposer cette sur​charge émotionnelle, ça restera très difficile dans la suite de l’accueil que l’on fait ».

•
Le plus dur à Point d’Eau, c’est pas la violence, c’est souvent le sentiment d’impuissance qu’on peut avoir face à la situation. Ce sentiment d’impuissance, on peut aussi le travailler dans la mesure où, nous, ce qu’on fait ici, ce n’est pas de changer le monde, ni de changer les gens. Permettre à cha​cun de prendre une douche, faire en sorte que le cadre soit respecté, que tout le monde soit en sécurité ici, c’est essentiel et remplir ces petits objectifs, c’est ce qui fait qu’on a le sentiment de bien ac​cueillir les gens et de proposer un accueil de valeur ».

• Les trucs que j’ai dans la tête, on pourra jamais me les enlever. C’est gravé, gravé à vie, jusqu’au bout de ma tombe. Y en a qui se com​plaisent là-dedans, moi je me com​plais pas là-dedans. Nous, on n’a pas le choix, on est là, on n’a pas le choix. C’est pas que ça nous fasse plaisir, mais on n’a pas le choix, on est là et voilà. Heureusement qu’il y a des associations comme ça qui sont encore ouvertes. Là, ce serait fermé, on serait tous dans la merde, grave ».

FIN DE LA PROJECTION
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LE DEBAT

Comment s’articule le travail ente les bénévoles et les salariés ?

UN PARTICIPANT

La Boutique de Grenoble a sou​haité avoir des bénévoles plus comme représentants de la société civile. Les salariés doivent proté​ger, former, assister les bénévoles. L’articulation se fait autour d’une multitude de personnalités, repré​sentant la société civile dans son ensemble.

D O M I N I Q U E - C É C I L E VARNAT, responsable réseau Boutiques Solidarité

Je veux bien répondre à cette ques​tion des bénévoles puisque c’était une des différences que l’on a no​tée dans le travail qu’on a mené de​puis un an, dans la préparation de ce colloque. On a constaté que, dans le réseau des Boutiques Soli​darité, en complémentarité des équipes de professionnels, on avait des bénévoles et on ne les a pas re​trouvés dans la pratique des Points Accueil Ecoute Jeunes. En ce qui concerne la Fondation Abbé Pierre, dès la création de ces Boutiques Solidarité, qui sont des accueils de jour, au début des an​nées 90, il y a véritablement eu une volonté d’associer, aux équipes de professionnels, des bénévoles, con​sidérant que c’est important qu’il y ait des gens de la société civile qui s’investissent, qui puissent in​tervenir dans une complémentarité. Ça ne veut pas dire qu’on utilise des bénévoles comme de la main d’œuvre bon marché, mais on as​socie des gens qui eux aussi ont un savoir-faire et qui sont bien là en complémentarité. Mon expérience de six ans à la Fon​dation Abbé Pierre me conduit à dire qu’un accueil de jour qui fonc​tionnerait uniquement avec des professionnels se prive de quelque chose. De la même façon, il existe des accueils de jour qui ne font pas partie de notre réseau et qui fonc​tionnent uniquement avec des bé​névoles et là aussi ils se privent to​talement d’autre chose. Le dernier point, dans notre réseau des Boutiques Solidarité, il y a un programme annuel de formation très important et les bénévoles s’en​gagent à participer à ces forma​tions. C’est quasiment obligatoire. De la même façon, certains bé​névoles participent aux réu​nions, aux supervisions, à la régulation qui est faite avec un psychologue.

UN PARTICIPANT

On peut compléter cette question sur la place des bénévoles, en rap​pelant que la Fondation Abbé Pierre fait partie du mouvement Emmaüs. A la Fondation, comme dans le mouvement Emmaüs, le triptyque professionnel, bénévole

et personnes accueillies est quelque chose de fondamental et marque l’esprit dans lequel toute aide ap​portée à une personne en difficulté se met en place.

L’abbé Pierre nous a montré le chemin et nous avons tout natu​rellement continué dans cette di​rection.
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ÉTAT(S) DE LA JEUNESSE ET JEUNES

HORS DISPOSITIFS

PATRICE SAUVAGE, Directeur de la Mission Régionale d’Infor​mation sur l’exclusion en Rhône-Alpes

J e suis actuellement directeur de la Mission Régionale d’information sur l’exclu​sion. J’étais content de voir qu’il y avait une Boutique Solidarité à Grenoble, ce que j’ignorais. La Mission Régionale d’informa​tion sur l’exclusion est une sorte d’observatoire de l’exclusion dans la région Rhône-Alpes, un lieu que nous appelons d’observation et de réflexions partagées entre des cher​cheurs, des acteurs de la lutte con​tre l’exclusion, mais aussi des per​sonnes en difficulté elles-mêmes. Nous essayons de pratiquer ce que nous appelons le « croisement et connaissance » entre la connais​sance dite scientifique, la connais​sance des professionnels, des ac​teurs sur le terrain, mais aussi le sa​voir issu de l’expérience des per​sonnes en difficulté. Il y a maintenant une quinzaine d’années, j’ai travaillé avec Ber​trand Schwartz à la délégation d’in​sertion des jeunes. Par ailleurs, j’ai fait partie de l’Observatoire natio​nal de la pauvreté pendant les trois dernières années, où l’on a aussi travaillé sur ce thème des jeunes. Je vais surtout parler d’un travail qui a été réalisé par la Mission Ré​gionale d’information sur l’exclu​sion concernant les jeunes hors dis​positifs. Notre mission s’est vue passer une commande il y a deux ans pour essayer de mieux connaî​tre ces jeunes qui n’entrent pas dans les dispositifs qui sont censés être faits pour eux. C’est le Con​seil Général qui nous a passé cette commande.

Quelques éléments de cadrage

Je vais tenter de vous donner quelques éléments de cadrage, plus ou moins exhaustifs, sur les problèmes de pauvreté et d’exclu​sion chez les jeunes. Où en som​mes-nous en ce qui concerne la pauvreté et l’exclusion ? Dans un deuxième temps, je vous parlerai des enseignements de ce travail que nous avons mené sur les jeu​nes hors dispositifs, les jeunes en quelque sorte désaffiliés, les jeu​nes qui décrochent de l’intégra​tion sociale.

Quelques éléments de cadrage sur les problèmes de pauvreté et d’ex​clusion chez les jeunes. Il est cer​tain que ce thème, dont on parle un peu moins depuis quelques années, a été au cœur de pas mal de ré​flexions. Il y a 2-3 ans, il y a eu un rapport du Commissariat au Plan, le rapport de Dominique Charvet, qui s’est appelé « Jeunesse, le de​voir d’avenir ». Ce rapport faisait état d’un malaise de la jeunesse, d’une insertion des jeunes insuffi​sante dans la société, qui constitue une menace pour la société. L’une des perspectives de cette commis​sion était éventuellement de débou​cher sur une allocation d’autono​mie qui permettrait à des jeunes d’avoir des revenus, parce que ce problème de pauvreté des jeunes se posait.

Tout cela est resté un peu en rade depuis quelque temps. Mais le pro​blème demeure et, avec la dégra​dation de la conjoncture économi​que, il est encore accru depuis un an.

- L’une des choses que l’on peut dire dans ce cadrage général, c’est que la notion de jeunesse est une notion très floue. Jusqu’alors on utilisait la catégo​rie administrative des 18-25 ans ou des 16-25 ans. Maintenant l’INSEE, quand il parle de jeu​nesse, va jusqu’à 29 ans, donc c’est quelque chose de très flou, dont les frontières sont très poreuses. Il y a des gens qui, même au-delà de 30 ans, ne sont jamais vraiment adul​tes. Il y a aussi plusieurs catégo​ries de jeunesse. Il y a des parcours très variés. Il n’y a pas une jeu​nesse, il y a des jeunesses. Ce que je vais vous dire ce matin sont des choses qui se veulent être un peu une synthèse d’une connais​sance sur la jeunesse. La définition de la jeunesse se brouille actuellement. - Sur la pauvreté de la jeunesse, c’est difficile à appréhender. De​puis une vingtaine d’années, il y a une dégradation de la situation des jeunes sur le plan monétaire. D’après l’INSEE, le taux de pau​vreté des jeunes se situe aux alen​tours de 12 %, c’est-à-dire qu’il y a 12 % des jeunes qui sont en des​sous du seuil de pauvreté alors que, pour l’ensemble de la population, c’est en dessous de 10. Auparavant la pauvreté, il y a une trentaine d’années, concernait sur​tout les personnes âgées, mainte​nant elle concerne surtout les jeu​nes et c’est quelque chose de très préoccupant. Il y a donc une dégra​dation du revenu des jeunes depuis une vingtaine ou une trentaine d’années.

Bien sûr, cet indicateur monétaire est très insuffisant parce qu’il peut y avoir des aides familiales, il y a aussi la jeunesse étudiante. C’est très compliqué et c’est donc un in​dicateur très peu fiable. 


- Un autre indicateur est le nombre de jeunes qui bénéficient des fonds d’aide aux jeunes. Chaque année il y a environ 100 000 demandes, 100 000 jeunes qui bénéficient du fonds d’aide aux jeunes, ce qui donne une indication d’une fragi​lité monétaire. Parmi ces jeunes, la moitié n’ont aucune autre res​source.
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- Il y a des indicateurs sur l’inté​gration des jeunes, en particulier un indicateur que l’on utilise beau​coup actuellement, suite aux tra​vaux d’Oliver Galland, aux travaux du CEREC, c’est le concept d’in​dépendance. Les jeunes, on les dis​tingue, on les divise en trois caté​gories : les jeunes dépendants, c’est-à-dire des jeunes qui n’ont ni logement, ni travail ; des jeunes autonomes, c’est-à-dire qui ont un travail stable ou un logement auto​nome, c’est rare qu’ils aient les deux à la fois et puis les jeunes pré​caires, c’est-à-dire des jeunes qui peuvent avoir un logement indé​pendant mais qui sont sans travail. Il y a donc ces trois catégories : dé​pendant, autonome et, entre les deux, il y a les précaires. 

- Le CEREC réalise des études sur les jeunes sortis du système sco​laire. Il y a une étude sur la géné​ration sortie en 92 et il voit ensuite comment se situent les jeunes cinq ans après. Ce qui est intéressant, c’est de faire cette analyse sur tous les jeunes sortis sans diplôme parce qu’on sait bien que le fait de sortir sans diplôme est un grave handi​cap pour l’avenir dans notre so​ciété. En général, on dit que le taux d’échec scolaire est d’environ 7 à 8 %. En général, l’Education na​tionale se félicite de ces résultats parce que, auparavant, il y avait beaucoup plus de jeunes qui sor​taient en échec scolaire, sans être qualifié. Il y a en réalité 27 %, d’après les études du CEREC, de jeunes qui sortent sans diplôme. Ils peuvent sortir avec un certain ni​veau, qui peut être le Bac, mais sans avoir le diplôme. Le fait de ne pas avoir de diplôme est un han​dicap important. Il y a donc entre 7-8 % d’échec scolaire et 27 % de jeunes qui sortent sans diplôme. Il y a quand même une marge et, d’après le CEREC, les 7-8 % qui sortent victimes de l’échec scolaire sont ceux qui sont en plus grave difficulté.

Les études du CEREC montrent que, cinq ans après leur sortie du système scolaire en 1992, on avait simplement 45 % de jeunes auto​nomes parmi les jeunes non diplô​més, 34 % de précaires et 21 % de dépendants. On constate que cette inégalité est encore plus forte pour les jeunes du plus bas niveau (ni​veau 6), où les chiffres sont les sui​vants : 25 % de jeunes autonomes, 38 % de précaires et 37 % de dé​pendants. Le taux d’autonomie pour les jeunes du plus bas niveau est très faible. Simplement un quart sont considérés comme autonomes, cinq ans après leur sortie du sys​tème scolaire, contre la moitié pour les jeunes sortis sans diplôme. - Autre indicateur utilisé, c’est le taux de chômage. On sait que le taux de chômage, pour les non di​plômés, est pratiquement trois fois supérieur à celui des diplômés. Une des choses que nous avions constatées dans les études que nous avions faites, c’est de voir l’inci​dence de la bonne conjoncture. Nous avons eu une bonne conjonc​ture économique dans les années 97 à 2000. 

Cette bonne conjoncture avait bénéficié essentiellement aux jeunes diplômés. Entre 97 et 2000, pour les jeunes diplômés du supé​rieur, le taux de chômage était passé de 17 à 10 %. Pour les jeu​nes Bac, CAP, BEP, le taux de chô​mage était passé de 28 % à 18 %. Pour les jeunes de niveau 6 et 5 bis non diplômés, le taux de chômage était toujours autour de 45 %. Donc un taux de chômage bien plus élevé que celui des diplômés, mais en même temps un taux de chômage qui résiste encore plus à la bonne conjoncture économique. Il y a donc des effets de dérive très im​portants. Ça concerne aussi les chô​meurs de longue durée dans notre société, mais ça concerne particu​lièrement les jeunes peu qualifiés. Ces indicateurs sont très insuffi​sants puisque parmi des jeunes sor​tis et en échec scolaire, des jeunes peu qualifiés, il y a ce qu’on ap​pelle la « résilience ». 

Il y a quand même des jeunes qui arrivent à s’en sortir et à trouver des solutions, mais il y a quand même un certain nombre de fragilités liées au fonc​tionnement de notre société. Notre société fait peser sur les in​dividus une injonction à être soi. Donc cet individualisme, qui est très positif à certains égards, per​met pour les uns et les autres d’être créatifs, d’être autonome, d’avoir de l’initiative. Pour les jeunes les plus fragiles, au contraire, cet indi​vidualisme, cette société d’indivi​dualisme les fragilise encore da​vantage et les jeunes les plus fragi​les décrochent.

Les indications d’ordre macroéco​nomique et statistique sont quand même des approximations. On ne peut pas aller beaucoup plus loin, il faut faire des enquêtes spécifi​ques comme l’INED en a fait. On a dés éléments généraux qui sont très imprécis.

A la demande du Conseil Régional, nous avons essayé d’appréhender cette question des jeunes hors dis​positifs, c’est-à-dire tous ces jeu​nes qui n’entrent pas dans les dis​positifs censés être faits pour eux. On pense bien sûr aux missions lo​cales, au dispositif TRACE qui, dans l’ensemble, a à peu près ac​cueilli les jeunes du réseau des mis​sions locales, mais qui a eu beau​coup de mal à toucher d’autres jeu​nes qui n’étaient pas fidélisés auprès des missions locales.
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Ce phénomène de dérive, Bertrand Schwartz utilisait ce terme, c’est​à-dire le fait que des dispositifs au départ sont conçus pour les plus en difficultés et, finalement, ce ne sont jamais eux qui en bénéficient, ils en sont en quelque sorte exclus. Ce phénomène de dérive n’est pas nouveau, mais je crois qu’il s’est durci. J’avais écrit et étudié la ques​tion des jeunes en difficulté il y a une quinzaine d’années. Il y a maintenant une aggravation de l’exclusion, une véritable désaffiliation de certains jeunes, une toute petite minorité certes, qui est beaucoup plus grave que par le passé, alors qu’on pouvait espérer à l’époque, avec le réseau des mis​sions locales, les différentes inno​vations que Bertrand Schwartz avaient essayé de lancer, que vous​mêmes vous avez lancées, on pou​vait espérer toucher un certain nombre de jeunes et les aider à s’en sortir, alors que mainte​nant il faut procéder différem​ment.

5 catégories

On a essayé d’aborder cette ques​tion des jeunes hors dispositifs en distinguant cinq catégories. On a donc organisé cinq rencontres dans la région Rhône-Alpes sur cinq ca​tégories de jeunes qui, a priori, n’entrent pas facilement dans les dispositifs.

- On a organisé une réunion à Va​lence sur les jeunes en errance. Les jeunes errants dont on peut dire que, bien sûr, il y a les jeunes iti​nérants, mais certains disent qu’il y a une sorte d’errance résiden​tielle. Les jeunes des banlieues vi​vent une sorte d’errance dans les centres-villes. Il y a aussi dans cette famille des jeunes en errance, la question des jeunes mineurs étran​gers où il y a des questions très gra​ves qui se posent et nous avons là des initiatives intéressantes, notam​ment à Marseille. - Deuxième catégorie, nous som​mes allés enquêter auprès des jeu​nes de banlieue qui sont victimes de la relégation. Tous les jeunes qui sont dans les banlieues sensibles ne sont pas des jeunes hors disposi​tifs. Une grande partie d’entre eux entrent dans les dispositifs mais beaucoup y échappent, en particu​lier le thème de la discrimination ethnique est un point important pour tous ces jeunes.

- Troisième catégorie dont on parle assez peu, ces sont les décrocheurs scolaires, qui est un phénomène récent, qui représente un pourcen​tage assez significatif dans les ly​cées professionnels en particulier. Dans les collèges et lycées d’en​seignement général, ça représente assez peu, mais dans les LEP, en particulier, ça peut atteindre jus​qu’à 10 %. Donc des jeunes qui décrochent du système scolaire, qui sont absents pendant un certain temps et qui, ensuite, reviennent dans le circuit, mais qui se sont désinvestis de leur parcours sco​laire pendant un temps, d’où les dispositifs de veille éducative qui se mettent en place dans un certain nombre de banlieues. - Autre catégorie : les jeunes en mi​lieu rural. Voilà aussi une catégo​rie de jeunes qui peuvent être vic​times d’un certain nombre de han​dicaps, du point de vue de la mobi​lité en particulier, de l’insuffisance de l’offre de formation disponible sur un plan territorial. Il y a des jeu​nes qui échappent au dispositif et qui peuvent se retrouver en dehors de tout, dans certaines zones en milieu rural.

- Enfin, l’exclusion extrême, ce sont les jeunes en prison. On a or​ganisé une réunion à la prison de Saint-Étienne avec des jeunes mi​neurs incarcérés. Ce sont des jeu​nes qui ont fui tous les dispositifs, mais qui se retrouvent là dans un dispositif très contraignant. On parle, à leur propos, d’une délin​quance d’exclusion. On parlait auparavant d’une délinquance de transgression et on a de plus en plus une délinquance d’exclusion. On n’est pas encore sur le modèle amé​ricain, mais je crois qu’on s’in​quiète beaucoup à ce sujet. Ce qui nous a peut-être manqué dans ce travail, ce sont les jeunes du voyage. Ce serait intéressant de voir comment ils arrivent à vivre entre deux cultures, les jeunes is​sus des gens du voyage. Et puis la spécificité des filles puisque dans ces jeunes, la plupart de ces jeunes qui se désinvestissent, qui se retrou​vent en prison ou qui décrochent, ce sont la plupart du temps des gar​çons. Il aurait fallu étudier le pro​blème plus spécifique aux filles, car elles sont de plus en plus nombreu​ses parmi les jeunes en errance. On l’a vu à propos de la prison et dans les enquêtes de l’INED, la plupart des jeunes mineurs qui se retrou​vent en prison sont des garçons, donc des jeunes qui expriment à l’extérieur leur violence. Les filles expriment très souvent leur vio​lence sur elles-mêmes avec un taux de suicide ou de tentatives de sui​cide très important On n’a pas fait une étude, on a sur​tout travaillé avec des acteurs et ce que je vais vous dire ce sont des choses que vous auriez pu dire, si vous aviez été à ces réunions. C’est donc une synthèse de ce qu’ont dit les acteurs et certaines études, et surtout un certain nombre d’orien​tations.

Pratiques d’accueil des jeunes

Les problématiques commu​nes aux jeunes en grande difficulté sont de trois ordres

Les problématiques communes aux jeunes en grande difficulté, je crois qu’elles sont de trois ordres. On peut les présenter sous forme de couples.

- Premier couple, c’est le couple fa​mille-école. La plupart du temps, les difficultés familiales et scolai​res se cumulent et s’entretiennent réciproquement. C’est très net pour les décrocheurs scolaires, en parti​culier. Il y a aussi des études faites par l’INED sur les jeunes sans do​micile à Paris. Une étude faite sur 500 jeunes sans domicile à Paris montre qu’un tiers des jeunes ont été placés, ont été victimes ou bé​néficiaires de placement pendant leur enfance. 60 % ont été en échec scolaire, 40 % ont été victimes de mauvais traitements pendant leur enfance. Il y a eu aussi une étude récente de l’Observatoire sociolo​gique du changement qui souligne beaucoup ces problèmes. Donc, ar​ticulation malheureusement, cercle vicieux entre des difficultés fami​liales et scolaires. En général, il y a un caractère perturbé des rela​tions familiales qui entraîne des ruptures psychologiques très fortes, avec un rejet très fort des institu​tions et des passages à l’acte, avec des fugues et de l’errance. L’ab​sence de diplômes constitue un ris​que réel d’exclusion sociale, même lorsque la conjoncture s’améliore. Malheureusement, les jeunes qui ont des difficultés dans leur famille, l’école ne rattrape pas. On pourrait envisager que l’école rattrape, sur le plan éducatif, les difficultés des jeunes. Certes elle n’est pas faite pour ça, mais en général l’école aggrave les difficultés familiales des jeunes.

- Deux choses que l’on peut tota​lement opposer, ce sont des problè​mes psychologiques personnels, mais aussi le contexte socio-éco​nomique local qui, souvent, s’en​tretiennent réciproquement. Pro​blèmes psychologiques personnels, c’est le terme de la souffrance psy​chique qui a été inaugurée par le rapport Lazarus, « La souffrance psychique des jeunes » . Certes, elle est liée aux caractéristiques de l’adolescence, surtout dans cette société de compétition qui rend de plus en plus difficile l’expression de soi et le développement de soi. Mais à cette souffrance, peut-être un peu normale à l’adolescence, s’ajoute pour certains un manque de structuration qui se manifeste par un refus de l’autorité des insti​tutions. On évoque beaucoup le manque du père. Je dirais qu’il y a deux archétypes qui manquent : l’archétype maternel, avec l’amour dont tout jeune doit pouvoir béné​ficier pendant son enfance, et l’ar​chétype plus paternel qui est la structuration, la croissance et les limites qui doivent être données à ces jeunes. Certains ont développé des pathologies mentales. Il y a quand même un certain nombre de problèmes de pathologies menta​les, qui sont des problèmes men​taux indiscutables et certains tom​bent dans la toxicomanie avec une très forte désinsertion sociale. Il ne faut cependant pas tout faire peser sur l’individu. Au-delà de l’environnement familial et éduca​tif, il faut rappeler le rôle du con​texte socio-économique local. Un marché du travail qui donne peu de place aux jeunes, un marché du lo​gement qui est très peu ouvert aux jeunes. Dans certains territoires, il y a le contexte socio-économique local qui limite fortement les pos​sibilités d’intégration des jeunes. - Troisième problématique com​mune aux jeunes en grande diffi​culté, c’est l’origine sociale et géo​graphique. L’origine sociale mo​deste est un facteur qui continue à peser sur le niveau d’études et sur le parcours des jeunes. Dans des familles qui ont les moyens, qui ont un capital financier et culturel im​portants, les difficultés familiales des jeunes peuvent être plus ou moins compensées. Une partie ar​rive à s’en sortir mais, quand il y a une modestie des ressources, une pauvreté des personnes, il est clair que c’est difficile de s’en sortir. La plupart des jeunes hors dispositifs sont des jeunes de milieu populaire. Ils ne sont pas les seuls mais c’est une grande majorité, les deux tiers à peu près. Le contexte socio-éco​nomique local ajoute à ces popula​tions une difficulté supplémentaire qui est celle de la discrimination ethnique. Un chercheur comme Laurent Mukeli a fait une étude pour la CNAF à ce sujet. Il dit que, pour lui, le facteur majeur de dé​linquance juvénile serait avant tout les discriminations ethniques, le racisme, plus encore que les caren​ces affectives. Je crois que ça se discute.

Globalement on peut dire que ces jeunes vivent un sentiment de mal​être, de malaise et le sentiment de ne pas être pris en compte. Finale​ment on ne les considère pas et cette demande de considération des jeunes se heurte par ailleurs au mécanisme de construction des politiques publiques et aux dispo​sitifs qui ne sont pas du tout adap​tés à ces jeunes.
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J’aborde le troisième point sur les différents dispositifs et les orien​tations, quelques principes d’ac​tions qui sont ressortis de ces dif​férentes rencontres, que nous avons organisées dans la région Rhône​Alpes vis-à-vis de ces dispositifs. Les dispositifs sont essentiellement dans une visée réparatrice. Ce sont aussi des dispositifs qui appréhen​dent les jeunes à travers leurs dif​ficultés, leurs manques, au lieu de faire référence à leur potentiel et à leur capacité d’initiative. Il y a une sorte de surdétermination de l’of​fre par rapport à la demande et il n’y a pas du tout une adaptation des dispositifs à la singularité de ces jeunes.

Sept principes d’action pour
une transformation des dispo​
sitifs et des pratiques

À l’issue de ces rencontres, nous avons retenu sept principes d’ac​tions pour une transformation des dispositifs et des pratiques. - Premier principe d’action, c’est de privilégier la prise en charge individuelle et singulière de cha​que jeune.

Tout en réinscrivant le jeune dans un cadre collectif. Il y a là aussi cet équilibre à tenir, à la fois la sin​gularité du jeune à prendre en compte, mais en même temps l’ins​cription dans un cadre collectif, no​tamment la dynamique du quartier, des groupes d’appartenance, etc. Tout cela, le jeune en a besoin, mais il a besoin d’être pris en compte in​dividuellement et, cela, les dispo​sitifs ne parviennent pas à le réali​ser.

- Deuxième principe d’action, là on rejoint l’expérience des Boutiques Solidarité, instaurer une relation que nous avons appelée dans un des articles de notre dossier annuel une « relation de prévenance ». La pré​venance ce serait la confiance, le respect, la reconnaissance. Trois termes que regroupent le mot « pré​venance ». Etre prévenant envers ces jeunes, leur faire confiance et, pour cela, restaurer le jeune dans son identité, non pas comme un bé​néficiaire de mesures mais comme un individu porteur de qualités, de potentiels et d’acquis. Certains de ces acquis sont issus de la galère, mais ce sont des acquis à prendre en compte. L’Observatoire natio​nal avait fait faire une petite étude sur des jeunes en errance, par un chercheur, Patrice Pateguet, et il avait vu combien ces jeunes en er​rance ont des capacités d’autono​mie plus importantes qu’on le pense. Ils savent se débrouiller, ils sont un peu toujours sur le fil du rasoir, mais ils ont des capacités assez remarquables pour arriver à tenir dans cette galère. Ce principe de relation de prévenance : con​fiance, respect, reconnaissance, nécessite de développer, de soute​nir des actions privilégiant l’écoute, la présence gratuite, l’ac​cueil inconditionnel. C’est un petit peu cet archétype maternel qui me paraît important. Une des grosses difficultés actuellement est d’arri​ver à convaincre les Pouvoirs Pu​blics que nous avons besoin de ces lieux gratuits, de ces espaces de gratuité, de présence, d’écoute. Si des jeunes ne se sentent pas recon​nus dans de tels lieux, il n’y aura rien à faire, c’est ce qui a été dit dans ce film. Malheureusement tous ces lieux sont menacés par une approche de rentabilité ou une ap​proche évaluative, qui dit : qu’est​ce qu’ils deviennent ces jeunes ? Evidemment, ces jeunes, on ne peut pas dire qu’ils vont trouver tout de suite un emploi à la suite de ça, ils en sont bien loin, mais il y a be​soin de ce lieu d’écoute. - Troisième principe : partir des po​tentialités du jeune et parier sur son éducabilité. Une des choses que nous avons constatées, et c’est une interrogation que je formule à la suite de ces rencontres, c’est qu’il y a souvent un maillon manquant. Il y a besoin de trois lieux : du lieu d’écoute où le jeune se sent re​connu, en confiance ; il y a besoin, à terme, de dispositifs d’insertion et il manque peut-être un maillon intermédiaire, qui est un peu la di​mension éducative, c’est-à-dire cet archétype, peut-être un peu plus paternel, qui aiderait le jeune à se structurer, qui l’aiderait à débou​cher sur un projet. Des lieux d’écoute, il y en a mais ils sont très fragiles ; des lieux d’insertion, il y en a beaucoup mais ils sont aussi fragilisés dans le contexte actuel et il y a un maillon manquant que cer​tains développent. Je pense en par​ticulier à vos collègues de Valence qui ont développé des activités ar​tistiques qui permettent à un cer​tain nombre de jeunes en errance peu à peu de s’investir dans un pro​jet de formation artistique et cer​tains d’entre eux ont réussi à créer leur emploi. Ils ont été dans une dynamique de projet et il faut trou​ver un peu cette dimension éduca​tive, avec le terme « éducation » qui veut dire : conduire la personne hors d’elle-même, la décentrer un peu. Il ne faut pas que la personne soit dans un cocon de manière per​manente, il va falloir qu’elle puisse se structurer. Evidemment il faut des pratiques éducatives extrême​ment innovantes et respectueuses des qualités des jeunes. Dans le film, le psychiatre disait qu’il y avait un engagement régu​lier à se voir, de même dans la Bou​tique Solidarité, il y a un certain nombre de principes auxquels on tient. C’est là cette dimension édu​cative qui est déjà en partie pré​sente, même s’il faudrait aller un peu plus loin.
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- Quatrième principe : privilégier une approche globale. C’est un principe assez classique dans la lutte contre l’exclusion. Lutter con​tre la segmentation opérée par les dispositifs entre les différentes fa​cettes du jeune. Le jeune est bal​lotté d’un endroit à l’autre, entre les différents domaines de la lutte contre l’exclusion. Une des choses que nous avons constatées, c’est qu’il y a une concertation entre les différents acteurs de l’insertion des jeunes, mais on n’a pas une vérita​ble coopération. Il faudrait passer d’une concertation à une véritable coopération. On est encore loin d’un partenariat actif pour avoir une approche globale de l’insertion des jeunes.

- Cinquième principe : aller vers le jeune et non pas simplement être derrière un guichet et l’attendre. Cette dimension de l’aller vers est une dimension défendue par beau​coup d’associations. Il faut s’im​pliquer, développer des démarches ascendantes qui viennent des jeu​nes eux-mêmes et non pas des dé​marches descendantes. Essayer de promouvoir un esprit de coproduc​tion avec les jeunes. On a fait un article avec un chercheur sur la politique de la ville pour essayer de coproduire avec les jeunes dans les banlieues en difficulté. Dans ce domaine, les compétences des professionnels devraient être déve​loppées. Il faudrait certainement une plus grande formation des pro​fessionnels pour aller vers les jeu​nes. Il faudrait davantage pratiquer des expérimentations et peut-être les soutenir. Cela suppose certai​nement des démarches dans les​quelles les professionnels et les bé​névoles s’impliquent fortement. Il y a une sorte de tendance à garder une distance, ce qui est certes né​cessaire, mais il faut certainement aller vers une plus grande implica​tion des professionnels auprès de ces jeunes, pour développer ces dé​marches ascendantes. Il y a toute une réflexion qui se fait pour sortir d’une démarche qui met un peu trop à distance le travailleur social ou l’éducateur vis-à-vis de ces jeunes, même s’il faut une supervision parce que c’est très lourd à porter. - Sixième principe : soutenir et sé​curiser les parcours. C’est un des gros problèmes que nous avons et c’était l’un des intérêts du disposi​tif TRACE que de vouloir sécuri​ser les parcours. Malheureusement le dispositif TRACE n’avait pas, au départ, conçu un revenu pour le jeune. Une bourse a été créée au dernier moment, par le précédent gouvernement, pour les jeunes en grande difficulté qui pourraient entrer dans TRACE et le gouver​nement actuel l’a supprimé. Je crois que cette question demeure extrê​mement grave. Il faut absolument sécuriser le jeune pendant son par​cours. En Rhône-Alpes actuelle​ment il y a une réflexion qui ne concerne pas uniquement les jeu​nes, sur l’idée d’un contrat transi​toire d’insertion, un CTI, qui serait expérimenté et qui permettrait à des personnes, pendant 18 à 24 mois, de bénéficier d’un revenu stable, quel que soit le type d’insertion, de formation, de type d’activité. Dans cette perspective, utiliser la valida​tion des acquis de l’expérience. Comment faire en sorte que les jeu​nes de ce type puissent accéder à cette validation ? On en est bien loin, je crois. Il serait important de développer une ingénierie des par​cours qui autorise des trajectoires non linéaires. On propose aux jeu​nes des parcours trop ficelés et il faut développer une sorte d’ingé​nierie qui permette de s’adapter à la spécificité du jeune, à ces allers et retours, à ces échecs éventuels, pour l’aider à construire un par​cours qui soit positif à terme pour son intégration sociale. - Septième principe : privilégier une perspective d’accès aux droits pour tous, c’est le principe de la loi contre les exclusions de 1998. Il ne s’agit pas de créer un énième dis​positif pour des jeunes en grande difficulté, il faudrait avant tout leur permettre d’accéder aux mêmes droits que tous. Je ne sais pas si vous avez eu le temps de l’expéri​menter, mais ces bourses, avec TRACE, pouvaient être intéressan​tes pour permettre à des jeunes éventuellement d’accéder à des parcours de longue durée plutôt que de créer quelque chose qui leur soit véritablement spécifique. Bien sûr, il faut des lieux d’écoute et des lieux éducatifs certainement en amont, mais ensuite ces lieux doi​vent permettre de déboucher sur les mêmes droits.

Je ne sais pas si ce sont des princi​pes qui recueillent votre agrément, qui déclenchent un consensus chez vous, vous en parlerez en commis​sion.

Conclusion

En conclusion, un certain nombre de points fondamentaux sont révé​lés par ces travaux.

- Le premier point fondamental est la faible considération que notre société a pour les jeunes. On peut dire que les jeunes ont été globale​ment les grands perdants de la nou​velle donne économique, interve​nue à partir de 1975. C’est eux qui ont payé les pots cassés, je ne dis plus de la crise économique puis​que c’est une nouvelle donne éco​ nomique, c’est-à-dire qu’on est passé d’un taux de croissance de 5 % à 2 ou 3 %. C’est surtout sur eux que cette nouvelle donne économique a pesé. Il faut nous interroger sur le regard que nous portons sur les jeunes. On est à la fois dans une société jeuniste en quelque sorte, avec la publicité qui nous présente surtout des jeunes, mais, dans la réalité, quel regard avons-nous sur eux ? Je crois que nous avons à nous in​terroger sur cette considération que nous avons pour les jeunes. - Deuxième point fondamental, qui est un peu une sorte d’interpella​tion des Pouvoirs Publics et de l’ensemble de la société, c’est l’in​suffisance des politiques de pré​vention, que ce soit au niveau de l’enfance, de la famille, de l’école. Je crois qu’il y a à relancer une po​litique de prévention beaucoup plus forte au niveau de la protec​tion de l’enfance. Un domaine un peu nouveau est l’appui à la parentalité. Le gouvernement vient de prendre un certain nombre de mesures pour aider les familles, dont certaines sont très intéressan​tes. On n’a pas beaucoup entendu parler de l’appui à la parentalité, mais il y a un soutien qui, je crois, va se maintenir. Mais jusqu’alors le dispositif des réseaux d’appui et d’écoute à la parentalité a été plu​tôt déstructuré depuis un an ou deux.
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Comment aussi mieux arti​culer ces trois dimensions : la pro​tection de l’enfance, la famille, l’école. Nous avons organisé il y a six mois un colloque sur : « Pré​venir l’exclusion dès l’enfance », en essayant d’articuler toutes ces dimensions sur la question de la protection de l’enfance, l’éducation à l’école, la parentalité et aussi la question peu abordée du dévelop​pement culturel et artistique qui peut être un très bon facteur, qui est souvent considéré comme un gadget, un luxe qu’on peut se per​mettre, qui est quelque chose qui serait à articuler avec une politique de prévention de l’exclusion pen​dant l’enfance et avec une politi​que éducative. Tout cela est beau​coup trop désarticulé et ne donne pas lieu à une véritable coordination pour aller beaucoup plus loin dans la pré​vention.

- Autre point, on n’en a pas beau​coup parlé dans nos réunions, si​non vis-à-vis des jeunes des ban​lieues, de la faible implication du monde économique vis-à-vis de ces jeunes, ces jeunes qui, souvent, sont victimes de discrimination ethnique. Là aussi il y aurait une prévention qui serait possible, si le monde économique s’impliquait davantage. Pour un certain nombre de jeunes, le monde économique peut paraître très loin, mais pour un certain nombre d’entre eux, qui se sont retrouvés à galérer, si ce monde économique s’était impli​qué un peu plus en amont, certains phénomènes d’exclusion ne se se​raient peut-être pas produits. Je pense aussi que, sur cette question économique, il y a une réflexion sur d’autres types d’activités économi​ques qui ne sont guère valorisées. Je pense en particulier en milieu rural ou dans les banlieues, il y a toutes sortes d’activités d’utilité sociale qui pourraient être dévelop​pées et qui pourraient permettre de donner une certaine forme d’inser​tion pendant un certain temps. Donc séparation complète du monde économique, des exigences de compétition vis-à-vis de ces jeu​nes, alors qu’on pourrait avoir une implication du monde économique et aussi peut-être développer ce que nous appelons l’économie solidaire ou l’économie d’utilité sociale. - Autre point, la dimension territo​riale et communautaire qui est en​core insuffisamment prise en compte par nos politiques publi​ques. Nos politiques publiques sont trop strictement républicaines. Il y a quand même une certaine peur du territoire, une certaine peur du communautarisme. Si on veut dé​velopper des solutions adaptées, il faut tenir compte du territoire. Si on veut agir avec les jeunes, notam​ment sur un plan collectif, il faut aussi admettre qu’il y a des dyna​miques communautaires qui peu​vent être intéressantes à dévelop​per et sur lesquelles on pourrait s’appuyer.

- Enfin, ces jeunes hors dispositifs nous interrogent sur les valeurs de notre société, notamment la compé​tition exacerbée, l’hypocrisie sociale où l’on sait que beaucoup d’hommes politiques ou de grands patrons bé​néficient d’avantages énormes, ne sont pas punis, etc. Les jeunes, ça les interroge beaucoup, ils sont de moins en moins dupes de cette hypocrisie de notre société. Ils ont aussi une re​cherche d’authenticité qui les amène pour un certain nombre à fuir, à se désaffilier vis-à-vis de la société, d’où cette crise du sens. Cette crise du sens, c’est : quelle direction vais-je donner à ma vie ? quelle place ai​je dans cette société ? Beaucoup de jeunes se posent cette ques​tion.

Au-delà de cette réflexion, com​ment réintégrer les jeunes dans des dispositifs ? Je crois qu’il y a des questions plus fondamentales que je viens d’aborder. L’enjeu fonda​mental, c’est : quelle place notre société veut-elle donner à sa jeu​nesse, en particulier à ceux que les circonstances de la vie conduisent à rupture sociale et à la désespé​rance ? Je crois que c’est la ques​tion de base sur laquelle nous de​vons nous interroger et interpeller les Pouvoirs Publics. Je vous remercie.
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LE DÉBAT

CLAIRE DE BENAZÉ, Point Accueil Jeunes, Garges-les​Gonesses

Une remarque à propos de vos maillons, une question et un éton​nement aussi. Entre les lieux d’écoute et l’insertion, vous poin​tiez le manque de lieux éducatifs. Les lieux d’écoute ne sont-ils pas aussi des lieux où on apprend à des jeunes à aller dehors ?

PATRICK SAUVAGE

Quand j’ai parlé de ce chaînon manquant, je ne dis pas qu’il faut absolument qu’il y ait un lieu qui s’appelle un lieu éducatif, ça peut être en effet la Boutique Solidarité, le Point Ecoute Jeunes qui joue ce rôle, ça peut être aussi l’école qui peut être plus impliquée, ça peut être aussi les parents qui se remet​tent dans le jeu. Il y a une dimen​sion éducative qui, en général, manque et qui rend difficile l’arti​culation entre cette écoute incon​ditionnelle dont ces jeunes ont be​soin et tous les dispositifs d’inser​tion qui, souvent, en sont bien éloi​gnés.

MARINE ESPINASSE, éduca​trice Foyer d’Accueil Éduca​tive PJJ, Clermont-Ferrand

J’abonderai dans votre sens pour le fait de sécuriser les parcours et par rapport aux jeunes étrangers qui arrivent en France en situation irrégulière, où il s’agit de les ac​cueillir. On a pour mission de les accueillir, de les insérer mais con​crètement on n’a pas beaucoup de solutions à leur proposer. Le peu de propositions qu’on peut leur faire, c’est souvent des stages non​rémunérés. Il y a des jeunes qui souhaitent travailler et on ne leur offre pas la possibilité de pouvoir accéder à cette demande. C’est un réel problème et j’insiste particu​lièrement sur ce point parce que je crois que ça s’est étendu sur toute la France et ce problème va aller en s’amplifiant. On n’a pas beau​coup de propositions.

PATRICE SAUVAGE

Dominique Versini souhaiterait mettre l’accent sur ses proposi​tions-là. Il y a une expérience à Marseille très intéressante. Je crois que cette expérience était menacée

et j’espère qu’il va y avoir une nou​velle impulsion qui va être donnée pour ces jeunes étrangers en situa​tion irrégulière et pour lesquels il n’y avait pas de solutions. C’est un peu comme dans la lutte contre l’exclusion en général, il y a toute une partie du public qui est un pu​blic d’origine étrangère en situation irrégulière, et qui perturbe et com​plique la lutte contre l’exclusion pour cette catégorie de jeunes.

UNE PARTICIPANTE

Je suis ravie de vous entendre dire qu’il est nécessaire aujourd’hui de faire entre un lieu d’accueil et l’in​sertion professionnelle et qu’il y avait un maillon manquant. Aujourd’hui, pour l’expérimenter, faire vivre des espaces de vie par​tagée à partir d’une rencontre dans un lieu d’accueil et de faire vivre pendant un moment, avec des jeu​nes et des moins jeunes, une acti​vité cuisine qui n’est qu’un support. Pendant ce moment de partage, ces jeunes et ces moins jeunes disent des choses très importantes, vivent un lien de ce qui a fait à un mo​ment donné que ce jeune a été et est en exclusion pour le soutenir dans son parcours. Quels sont les moyens qui nous sont donnés, parce que nous bricolons ? Aujourd’hui quand on essaye d’adapter ou de réfléchir à des pro​
positions par rapport à ces jeunes, tous les dispositifs ont capoté, nous nous retrouvons des fois tout seuls à essayer. Donc peut-être faire re​monter à des décideurs de nous donner la possibilité de bénéficier de moyens financiers, de bénéficier de lieux, d’avoir des moyens qui permettent à ces jeunes d’aller vers quelque chose et non pas de brico​ler. Une structure peut vivre et après la politique change et ça ne peut pas se pérenniser.

PATRICE SAUVAGE

Pour le moment, je n’ai pas l’im​pression qu’il y ait des moyens pé​rennes pour ce maillon manquant. Je ne sais pas si vous avez utilisé les bourses qui ont été données pour TRACE, mais je crois que ça a été trop récent pour que des jeu​nes entrent là-dedans. Un TRACE un peu adapté aurait pu, en valori​sant aussi les dimensions collecti​ves parce que trop souvent ce sont des dispositifs qui sont surtout in​dividuels, être adapté et dévelop​per ce chaînon manquant.

MONSIEUR MULLER

On peut parler aussi de désaccord sur ce que vous avez dit. Vous di​tes : la société a une faible consi​dération pour les jeunes. Je pense qu’elle a une faible considération, mais pas seulement pour les jeu​nes, pour tout le monde. Elle a une faible considération pour l’être, donc ce n’est pas spécifique. Ou alors elle a une très grande consi​dération pour le jeune à une place bien précise, comme pour nous tous. Les deux personnages très si​gnifiants aujourd’hui ce sont les victimes, là il y a une place pour les victimes, la deuxième place c’est le consommateur. Je pense que nous sommes interpellés. On nous dit ici, par les jeunes interpo​sés, que ces deux places-là sont refusées. Mais les entreprises font des efforts considérables pour les jeunes, d’ailleurs dès la maternité, avec une pression extrêmement pernicieuse et des stratégies extrê​mement évoluées en direction des jeunes, mais tant qu’ils sont con​sommateurs. S’ils ne sont pas con​sommateurs, ils n’intéressent pas. Il faut bien que l’on se dise ensem​ble que nous sommes dans une guerre civile larvée, dans la défense de positions sociales. C’est ça qui est un problème extrêmement im​portant. J’attire votre attention sur le fait que les suites de cette guerre civile larvée peuvent être le déve​loppement de ce que certains ap​pellent un « fascisme individuel » terrible et qui devrait renvoyer à ce que vous appelez à des identifica​tions collectives. Qu’est-ce qu’il y a aujourd’hui comme identifica​tions collectives pour les jeunes ? Il y a les bandes, mais il y a aussi le développement du terrorisme. Lorsqu’on est au bout de la vio​lence subie, la seule façon de s’identifier collectivement, c’est de metter sa vie en jeu dans la mort et de créer aussi des drames autour de soi. Il y a aussi tout l’aspect sec​taire. 

PATRICE SAUVAGE

Il y a un phénomène général de la société dont les jeunes sont davan​tage victimes que les autres parce qu’il y a quand même la crise de la famille qui fait que beaucoup de jeunes sont très fragilisé. En plus, la crise de l’emploi, pratiquement aucun jeune ne peut plus passer par un contrat stable. Le logement, c’est très difficile pour des jeunes sans revenus et sans familles qui puissent les aider à trouver un lo​gement. Tous les
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supports de l’identité sont menacés chez les jeunes. Patrick Boulte a écrit un li​vre très intéressant qui s’appelle « Individus en friche ». Une des propositions que l’on a faite, mais pas dans ce cadre, c’est sur le thème du logement. Le marché du travail est tel qu’il est, c’est certai​nement difficile de le changer, tant qu’on est dans le modèle actuel. La crise de la transmission va être dure aussi ainsi que la crise de l’éduca​

tion. Si au moins on pouvait arri​ver à sécuriser les jeunes à travers le logement, ce serait quelque chose qui pourrait les aider pour te​nir dans cette société parce qu’ils cumulent toutes les difficultés, avec la précarité sociale et le manque de lien social, mais aussi dans ce qu’Alain Erenberg appelle « l’in​jonction d’être soi ». C’est une sorte de fascisme individuel. L’in​dividu se sent avec une sorte d’in​jonction sur lui, de culpabilité s’il n’arrive pas à être compétitif. S’il n’arrive pas à être performant, il ne vaut rien. Un certain nombre de jeunes, qui sont plus fragiles que d’autres, sont dans cette situation.

UN PARTICIPANT

Je souhaite intervenir sur le lien au monde économique et l’implica​tion du monde économique. Je suis dans le milieu rural. C’est bien joli l’économie solidaire, je suis pour, c’est bien joli l’utilité sociale, je suis pour, sauf qu’on risque de stig​matiser un certain nombre d’em​plois qui vont se développer chez les industriels. Le fait de dire : très bien, il y a du handicap social, on va se le traiter comme du handicap physique avec l’AGEFIPH. Com​ment faire pour que des élus pren​nent réellement en compte, parce que ça ne peut venir que d’eux, la dimension économique, qui aurait

l’esprit de l’économie solidaire parce qu’on n’en est pas là ? Et qui va payer la différence ? Les chan​tiers d’utilité sociale ou autres dans la mesure, où il y a une réduction du nombre de contrats emplois so​lidarité, etc., on fait soit des em​plois stigmatisés, soit qui paye la différence pour en faire des vrais emplois ?

PATRICE SAUVAGE

C’est un problème très complexe et d’ailleurs je n’aime pas le terme d’économie solidaire, je l’ai utilisé suite aux travaux de Jean-Louis Laville, Bernard Aime. On utilise ce terme, mais c’est toute l’écono​mie qui devrait être solidaire, c’est​à-dire les entreprises devraient jouer un rôle de solidarité. En ré​gion Rhône-Alpes, il y a pas mal d’initiatives qui se font avec le MEDEF, les partenaires sociaux et les syndicats, dans lesquelles les entreprises s’investissent pour es​sayer de trouver des emplois pour des personnes en difficulté, mais malheureusement pas pour des jeu​nes aussi déstructurés dont j’ai parlé aujourd’hui. Il y a des initia​tives et j’ai d’ailleurs apporté un rapport que nous avons fait sur une cinquantaine d’expériences dans la région Rhône-Alpes où des entre​prises se responsabilisent de l’in​sertion de populations en difficulté. 

Et puis il y a le volet d’économie solidaire, la vraie traduction en an​glais, c’est l’économie civique, c’est-à-dire une économie un peu plus appropriée par les citoyens et qui remplit un certain nombre de services d’utilité sociale, qui ne sont peut-être pas rentables pour la société, mais qui apportent des ser​vices utiles. Comment solvabiliser tout cela ? On a essayé de solvabiliser l’aide à domicile aux personnes âgées, avec un certain nombre de mesures. En matière d’environnement aussi, il y a des mesures qui ont été prises pour solvabiliser la récupération des dé​chets ou des emballages. 

On peut trouver des mécanismes, il en existe, mais en effet ça suppose une dynamique, une volonté politique, qu’effectivement nous n’avons pas actuellement, ni au niveau local, ni surtout au niveau national. En ef​fet, il faut veiller à ce que cette éco​nomie d’utilité sociale ou d’utilité territoriale ne stigmatise pas, que ce ne soit pas le lieu où vont venir massivement les personnes en dif​ficulté. Il faut faire une sorte de détour, il ne faut pas dire d’un côté il y a l’économie de compé​tition, de l’autre il y a l’écono​mie solidaire pour les exclus. Evidemment il faut avoir une ap​proche beaucoup plus fine et nuancée.
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UN PARTICIPANT

Vous avez parlé de jeunes laissés pour compte à partir de 75, ou un peu victimes de la situation. Si je fais un effort de mémoire, je me rends compte que, depuis 75, on a eu le Plan Barre, les TUC, les mis​sions locales, les fonds d’aide aux jeunes, PAC, TRACE, pré​TRACE, etc. On se rend compte qu’aujourd’hui il y a toujours autant de jeunes qui demeurent en difficulté, voire même de plus en plus en difficulté. Est-ce que ce n’est pas davantage une question de pratique plutôt qu’une question de dispositif ? Il y a quelques an​nées, j’avais eu la chance de pou​voir passer quelques heures avec Bertrand Schwartz. C’était peu de temps après le démarrage du Point Jeunes de Grenoble. Tout fier, je lui disais que j’avais lu son rapport, que j’étais à fond dedans, sur l’ap​préhension globale des situations, sur l’accueil individualisé, sur la présomption de compétences. Lui était extrêmement dépité de ça et il m’expliquait que ça n’aurait ja​mais dû se passer comme ça, qu’en fait, il n’y aurait jamais dû y avoir de Points Jeunes et lui pensait que c’était les missions locales qui de​vaient tenir ce rôle. On a l’impres​sion que, quand les choses se met​tent en place, elles sont au bout d’un certain temps happées par la technostructure et on perd un peu de notre âme. En fait, peut-être que ce qui nous rend un peu vivant au niveau des Points Jeunes et qui en fait le succès et la confiance que les jeunes témoignent, c’est que ça reste quelque chose avec une âme.

PATRICE SAUVAGE

C’est ce phénomène de dérive que Bertrand Schwartz a souligné, dont il est dépité, c’est que des mesu​res, il y en a des tas. Il n’y a pas nécessairement besoin d’en créer de spécifiques, tout dépend de la manière dont on va mettre en œu​vre ces mesures. Est-ce qu’on va les mettre en œuvre dans un esprit de coopération, dans une dynami​que de partenariat effectif ? Est-ce qu’on va partir du jeune, de ses potentialités ? Est-ce qu’on va prendre en compte de préférence les plus défavorisés ? Dans l’esprit de Bertrand Schwartz, les missions locales devaient être en effet, non pas un lieu où l’on vient consom​mer des mesures, mais un lieu où l’on interpelle ces mesures et où il y a une dynamique collective, de coopération, pour mettre en œuvre ces mesures. C’était ça son intui​tion. Il ne voulait même pas que les missions locales se pérennisent. Le problème c’est qu’on est obligé de créer de nouvelles structures qui sont en effet plus proches des jeu​nes et qui, j’espère, ne vont pas el​les aussi s’institutionnaliser. Il y a ce phénomène de dérive qui se manifeste depuis plusieurs années et le fait qu’il y a eu une mauvaise appréciation des choses par les dif​férents gouvernements qui, au dé​part, ont dit : le problème des jeu​nes c’est surtout un problème de manque de formation, quand ils seront mieux formés, ils trouveront les emplois et la crise ne va pas durer éternellement. On n’a pas pris en compte que, finalement, on était dans une nouvelle donne économi​que et qu’il fallait voir les choses différemment. D’un côté il fallait accompagner le jeune, ce qu’on n’a pas vraiment fait, mais de l’autre il fallait aussi travailler sur l’offre d’insertion. Si on accompagne les jeunes et qu’au bout il n’y a rien qui se dégage, on tourne en rond et finalement tout le monde se décou​rage. On a beaucoup de stages par​king, ces stages n’auraient pas été des parkings si, en aval, il y avait eu des solutions d’insertion dans l’emploi, dans le logement, dans la santé. Ça, malheureusement, aucun gouvernement ne s’en est véritable​ment préoccupé. Même dans la loi contre les exclusions de 98, il y a eu un effort relatif sur l’insertion par l’activité économique, mais il
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n’y a pas eu d’efforts sur la mobi​lisation du monde économique pour dégager des perspectives. Là, il y a eu un manque de réflexion sur l’offre. Il y a le fait aussi que le système français est un peu parti​culier, c’est une sélection par l’échec, alors qu’en Allemagne le système DUAL fait qu’il y a un taux de chômage des jeunes beau​coup moins fort parce que la plu​part des jeunes sont en contact avec le monde économique et peuvent commencer à se former. Chez nous, au contraire, les jeunes sont exclus du monde économique et ils essaient ensuite de le retrouver. Il y a tout un modèle qui n’est certai​nement pas adapté et qui explique qu’il y a un taux de chômage des jeunes très important en France et évidemment un taux d’exclusion des jeunes encore plus important ensuite. Il y a eu un manque de réflexions d’ensemble notam​ment sur l’aspect de l’offre d’in​sertion et de partir véritablement du jeune et de mettre vraiment en œuvre les intuitions du rapport Schwartz.

ACCUEILLIR PRODUIT DES EFFETS

Dans un premier temps, nos deux témoins, Guy Julliard et Roland Goigoux vont venir nous faire une lecture croisée, j’espère critique et caustique de nos travaux. Avant, nous aurons le plaisir de voir le troisième film fait par la Fondation Abbé Pierre. Ensuite, les réflexions, propositions des huit commissions, nous aurons là un débat final et ensuite Domi​nique-Cécile Varnat nous lira le courrier de Madame le Ministre et enfin, nous recevrons Monsieur Auby , Premier vice-président du Conseil Général pour clore ce col​loque

PROJECTION DU FILM

Extraits :

• Je pense que le Relais Accueil Jeunes, c’est un passage parce que ça nous permet de rebondir ».

• Moi, ils m’ont aidé déjà à faire du courrier parce que j’ai besoin de quelqu’un pour écrire, je ne sais pas lire et écrire ».

• Je savais pas comment il fallait faire pour trouver à manger, les assos, savoir comment je pouvais me laver ».

•
Ce que je cherchais, c’était sim​plement quelqu’un qui m’écoutait ».

« Ils me permettent de me diri​ger ».

•
De se lâcher complètement, même s’il y a des pleurs ».

• Nous, ce qu’on fait ici, c’est pas changer le monde, ni changer les gens ».

•
C’est un petit peu de chaleur hu​maine ».

• Moi, j e dis souvent aux jeunes : ce qui m’intéresse, c’est l’échange que j’ai avec eux, c’est l’apport ».

• C’est d’être en capacité à un moment donné d’établir une re​lation ».

• On est plutôt dans une construc​tion d’un savoir-vivre, savoir être au présent ».

· Ils font leur travail, quoi ».

•
Après, on peut se débrouiller en étant autonome ». «Après, il y a toujours le sourire qui revient, ils savent remonter le moral aussi ».

« Nous ne réussissons pas, nous, si le jeune n’est pas d’accord, si c’est pas lui qui fait le bout de chemin ».

• C’est clair que j’aurais peut-être fait des bêtises comme n’importe quel jeune qui n’a pas le moral».

• Ça m’a enlevé beaucoup de sou​cis, maintenant je me sens plus li​bre tout seul ».

· C’est quelque chose qui me pré​pare pour la suite. Tout ça, c’est grâce au Relais et j’ai une recon naissance éternelle envers eux » -
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Nous allons passer la parole à Guy Julliard et à Roland. Goigoux qui vont nous faire une lecture critique de nos travaux

FIN DE LA PROJECTION


GUY JULLIARD, Consultant Cabinet Nouvelles Etudes (NEO)

La  mission qui m’a été confiée
n’est pas du tout de faire une synthèse, ce serait présomp​ tueux et impossible, compte tenu de la richesse des travaux et de la qualité des débats auxquels nous avons assisté.

L’idée est d’avoir retenu une ré​flexion un peu globale sur ce que j’ai vu, entendu depuis hier et peut​être trois remarques à partir de ce constat.

Deux types de public

La réflexion globale porte sur vous, finalement sur le public qui com​pose cette assemblée où l’on a deux types de publics. Ce qui est sans doute assez complexe pour les or​ganisateurs, organisation qui est notée depuis hier comme remar​quable en tout point, que ce soit dans le matériel, dans l’organisa​tion, dans les repas. C’est vrai que l’on a des conditions de travail op​timum. On a donc deux publics à l’évidence, un public que je quali​fierai de techniciens, de cadres de l’administration, des établisse​ments de la fonction publique, etc., et on a un public important d’ac​teurs, d’intervenants, comme ça a été souligné par certains d’entre vous, avec une insistance qui mé​riterait une réflexion sur la ques​tion de l’acteur de terrain. Pour cer​tains, c’est un peu une carte de vi​site, pour d’autres il y a des acteurs de fond, comme si les acteurs de fond n’étaient pas des acteurs de fond. Enfin, quelques remarques qui, sur le ton de la plaisanterie, veulent sans doute dire un peu plus sur des nouvelles façons de tra​vailler ou des nouveaux métiers, mais aussi sur des questions de re​connaissance qui se posent pour les publics. Mais on pourrait aussi se demander si elles ne se posent pas sur la question des acteurs. Donc deux publics dans cette salle depuis deux jours.

Tout le cadre administratif et tech​nique de qualité correspond certai​nement au premier public précité, mais je n’en suis pas toujours sûr. Il me semble qu’on a pu apercevoir des différences et la parole plus li​bre ou plus simple ou plus accessi​ble des acteurs sur trois moments. Par l’image, les deux films m’ont mis en décalage avec un certain nombre de choses que j’avais en​tendues. J’ai trouvé très intéressant de regarder, observer et noter ce décalage.

Indiscutablement en commission,
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on est très rapidement dans le vif du sujet, dans l’intervention di​recte, dans ce qui se passe sur le territoire, même si je n’ai pas tou​jours trouvé qu’on aille au bout, mais c’est très court. Donc diffi​cile d’aller au bout de l’échange et des discussions qui peuvent naître sur des pratiques différentes. Il me semble qu’on l’a entendu dans le « off » chaque fois qu’on se pro​mène en dehors, que l’on est dans les moments de repas, ce qui peut être un trait commun et intéressant, c’est la question de l’échange des pratiques au niveau des acteurs. Je ne sais pas si c’est un échange des pratiques à l’intérieur même des structures, c’est impossible à dire, mais toujours est-il que cet échange de pratiques entre structures, même si on sent bien que la qualité de la supervision permet de réguler, de fonctionner, on sent qu’il y a un be​soin d’échanger entre les pratiques. Il m’a semblé qu’on m’a présenté ces pratiques comme des différen​ces entre les Points Accueil Jeunes et les Boutiques Solidarité. Moi je trouve que la différence d’appar​tenance symbolique est dans les pratiques, je ne l’ai pas ou très peu retrouvée dans les échanges qui ont eu lieu. Ce besoin est très fort et c’est quelque chose que l’on pourra très certainement reprendre. Il est tellement placé sur l’écoute, l’accueil, le faire attention à l’autre ce colloque, qu’il a peut-être aussi un côté trop convivial et consen​suel. Si je peux mettre un peu de pagaille dans le quart d’heure qui suit, je vais essayer mais je ne suis pas sûr de réussir

Témoin de l’absence

Sur les trois remarques, la pre​mière, en tant que témoin, j’essaie​rai d’être témoin de l’absence, dans le sens où il m’a semblé qu’il y avait peut-être des grands témoins, mais certainement des grands ab​sents. Il y a des gens sur lesquels on a entendu peu de choses, sur les​quels j’ai entendu peu de choses. Dans un premier temps : le politi​que, l’associatif et le bénévolat. Sur le champ du politique, on aurait pu trouver deux axes, c’est​à-dire : les politiques nationales décidées et mises en œuvre et pas seulement sur un plan administra​tif, mais qui sont celles qui vont fonder les actions sur lesquelles vous pouvez travailler. Rappelons​nous hier les interrogations et ques​tions autour de la question de la politique de la jeunesse. De gros​ses difficultés pour répondre à cette question. Quand on parle de poli​tique sociale, je ne suis pas sûr qu’on parle toujours de politique au sens politique, de gestion, de choix qui seraient faits dans une

société sur ces questions-là, mais peut-être plus de dispositifs et d’ad​ministration des choses qui n’est pas du tout, pour moi, le même po​sitionnement. Ensuite le politique, où moi je l’attends et où je le crois fondamental pour vous et pour les actions, dans l’ancrage qu’elles peuvent avoir, c’est au niveau du local. J’ai entendu hier matin deux interventions (de Monsieur le Maire et de Monsieur le Président du Conseil Général,) qui posaient bien le paysage ; je ne doute pas qu’elles ne soient pas mises en œu​vre, mais dans les lieux où j’inter​viens, en tant que professionnel sur l’ensemble du territoire, j’ai la chance de travailler dans différen​tes villes, et il me semble qu’il y a une très grande différence, non pas dans les problématiques rencon​trées sur la jeunesse dans le milieu urbain ou rural. Il me semble que la grande différence aujourd’hui est dans la réponse et dans la qualité des réponses. Une des premières choses c’est qu’un territoire est une ville, qu’il y a un projet pour la ville et pour l’ensemble de ses habitants. Qu’il y ait un projet pour sa micro société permet aux politiques sec​torielles, aux actions, etc., de s’an​crer dans un paysage, de travailler au nom de et ça donne tout simple​ment du sens à l’action qui est mise en œuvre, qu’elle soit individuelle ou d’autant plus si elle est collective. 
On a un peu parlé des actions col​lectives, c’est un champ qui a été peu développé dans ces deux jours mais qui, dans l’échange et le rap​port aux politiques, est très intéres​sant.

Dans d’autres lieux et dans d’autres actions, on pourrait souvent dire les mêmes choses, mais il me semble que, là, il y a un danger. Je le pointe sans autre procédure : il me sem​ble qu’il y a un danger pour le tech​nique quand, à un moment donné, le politique n’est plus dans sa fonc​tion, ou tout simplement n’arrive pas à faire les choix. C’est ensuite difficile derrière de pouvoir tra​vailler et donner du sens à son ac​tion.


Le deuxième absent est l’associa​tif. 


L’associatif, on n’en parle pas et c’est comme si ça allait de soi. J’ai même posé la question hier pour savoir si les structures dans lesquelles vous œuvrez étaient es​sentiellement associatives ou publi​ques, semi-publiques. J’aurais aimé qu’on se pose la question : est-ce que l’associatif est une donnée sup​plémentaire, une donnée différente pour intervenir auprès des usagers, des accueillis ? Est-ce qu’un projet associatif donne une dimension supplémentaire, une dimension dif​férente ? Est-ce que ça vous pro​tège ? Est-ce que ça met à protec​tion le public d’un certain nombre d’événements, de pressions qu’il
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pourrait y avoir ? Est-ce qu’il y autour de la question associative une pratique singulière que l’on pourrait repérer dans le cadre de vos interventions ? La question du bénévole, il me semblait qu’elle pouvait être abordée sous un double aspect, à la fois du côté de l’administra​teur, quand il s’agit d’une asso​ciation, avec aussi une parole à apporter parce qu’on s’est engagé pour une raison précise dans ce champ et il y a aussi le bénévole directement acteur du terrain. Là aussi, je n’ai pas trouvé la place du bénévole. Est-ce que c’est une place particulière à côté du pro​fessionnel ? Est-ce que c’est la même ? Est-ce qu’on intervient sur le même champ ? Dans un en​gagement personnel et un enga​gement professionnel, on n’est pas du tout sur les mêmes bases et j’ai presque envie de dire tant mieux. J’ai juste entendu hier l’intérêt de la mixité dans un cer​tain nombre de lieux quand ces choses-là sont possibles. Ensuite on n’a pas repris ce qui faisait le particularisme ou les fondements de l’intervention du bénévole. On peut parler des autres acteurs, mais est-ce qu’il y a un bénévole type ? Est-ce qu’il y a quelque chose qui peut caractériser le bé​névole, dans cette intervention ?

Le champ d’intervenion
et les pratiques

Après cette remarque sur les grands absents et les appeler volontaire​ment comme ça, je passerai à quel​que chose qui a traversé et qui est au cœur de ces deux jours, c’est-à​dire le champ d’intervention et des pratiques qui sont les vôtres. Il y a des choses fortes. Pour moi, les deux journées sont assez diffé​rentes sur l’idée que j’avais pu dé​gager hier et celle que je pourrais débattre avec vous ce soir. Même s’il y a un axe évident et très fort, il y a un axe dominant dans ce que vous dites.

Le champ du social est un champ omniprésent dans tous vos propos et l’action du travail social, ou telle qu’elle est définie dans le travail social, est aussi quelque chose qui vient sans arrêt très fort dans vos débats et plutôt dans les séances plénières. Heureusement, dans les ateliers, dans les discussions, on s’aperçoit que vos champs d’inter​ventions sont multiples. Quelque​fois l’éducatif a été évoqué, mais je pourrais parler de celui de la tranquillité publique où vous n’êtes pas très loin de la tranquillité pu​blique qui renvoie à l’espace pu​blic. Souvent les usagers que vous avez sont des gens qui sont une bonne partie de leur temps dans

l’espace public. Aujourd’hui ils y sont assez souvent menacés de par leur comportement, que ce soit autour de la mendicité agressive entre guillemets, que ce soit autour des jeunes qui squattent les cages d’escaliers, etc. On a l’impression qu’il y a un public qui, à un mo​ment donné, dérange et ce public qui dérange c’est celui que vous avez. Je trouve intéressant qu’on puisse l’aborder, certes à partir du champ du social, mais peut-être pas uniquement. On l’entend quand on est avec vous, ça traverse, on voit bien qu’il y a d’autres modes d’ap​proche et également par rapport aux pratiques, on sent bien qu’il y a d’autres pratiques que la pratique classique du travail social. Cette li​gnée très forte qu’on entend : champ social, travail social, déteint presque sur votre conception sur le public. Au risque de caricaturer, peut-être pour mieux me faire com​prendre, hier, je me suis dit : les jeunes qui sont reçus dans ces lieux sont des jeunes en souffrance, qui ont des difficultés souvent issues de leurs histoires personnelles ou familiales mais, eux là-dedans, c’est comme s’ils étaient un peu en l’air. C’est-à-dire qu’on ne voit pas très bien, par rapport à ce public et dans cette analyse-là. C’est comme s’il était excessivement gentil et celui qui ne comprend pas, celui

qui ne saisit pas, c’est l’adulte en règle générale. J’ai même entendu dans les interventions, des gens qui font des efforts extrêmes parce qu’ils pensent toujours que c’est eux qui ne sont pas très bien posés, alors que la personne que l’on a en face fait un certain nombre d’ef​forts et le travailleur, là-dedans, doit vraiment se décupler. Il ne faut pas être non plus angélique par rap​port à la réalité.

Il y a des jeunes aujourd’hui en si​tuation de violence, je l’ai un peu entendu, quelle que soit l’origine de cette violence, je ne vais pas re​faire les débats, mais je n’ai pas entendu non plus quelque chose que l’on entend souvent dans d’autres lieux sur les jeunes, c’est​à-dire ce quelque chose qui est de l’ordre de la pratique du refus. Beaucoup d’acteurs et je crois que nous sommes représentants d’une classe sociale moyenne, une classe sociale dominante aujourd’hui par rapport à la rencontre avec les jeu​nes et je crois qu’un certain nom​bre de jeunes le savent, le sentent et nous renvoient que ces valeurs qui nous appartiennent, ce ne sont pas les leurs, ils ne les veulent pas. La règle du jeu qu’on peut leur pro​poser, quels que soient les efforts que l’on fasse ou les qualités que l’on peut mettre en œuvre dans cette règle du jeu, ils n’en veulent pas.
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Il faut arriver à le prendre en compte. C’est forcément quelque chose d’extrêmement difficile à travailler.

Ce public aujourd’hui existe, il est même de plus en plus nombreux dans un certain nombre de lieux et il va bien falloir réfléchir à une rup​ture dans la pratique, à une autre façon de travailler, mais il est sûr que les façons assez classiques d’aborder, aussi qualitatives soient​elles, celles que l’on apprend, cel​les que l’on sait mettre en œuvre, ne fonctionnent pas dans ce cadre​là.

On peut voir, par rapport à ce pu​blic, un certain nombre d’expérien​ces pour arriver à rentrer en con​tact. Les expériences qui ont été menées, les travaux, les actions mises en œuvre, souvent avec des jeunes issus des quartiers, si elles ont été critiquées, souvent au dé​but, beaucoup moins dans leur par​cours depuis quelque temps, ont montré l’intérêt d’un contact qui, quelquefois, échappait aux profes​sionnels. Je crois que ce sont des clés d’entrée sur lesquelles tout le monde doit réfléchir. Est-ce qu’il n’y a pas là, aujourd’hui, par rap​port à des néo-acteurs, des nouvel​les façons de concevoir les choses, faire un peu rupture avec les façons traditionnelles de travailler, qui ont leur qualité, leur intérêt et qui réus​
sissent ? Mais après, on a des points de ruptures, des choses très diffi​ciles à gérer, des grands moments de violence, des difficultés et des souffrances, aussi pour les profes​sionnels et les intervenants. Peut​être faut-il arriver à trouver un axe nouveau d’intervention. Il n’y a pas longtemps j’étais au cœur d’une expérience entre des professionnels avertis et des nou​veaux professionnels, dans une si​tuation d’expertise des uns par rap​port aux autres. J’ai trouvé ce schéma intéressant, pas idéalisé, dans le lieu où il se passait et qui produisait des effets par rapport au public et qui permettait peut-être d’aller plus loin. Il y aurait là des éléments qui pourraient être inté​ressants à poursuivre et à travailler au niveau de vos travaux et débats. Le troisième point et dernier, qui n’est certainement pas aujourd’hui dans votre champ, mais pour en parler plus dans votre champ et qui me paraît être difficile à pouvoir bouger aujourd’hui, c’est l’omni​présence de l’administration des choses. Il me semble qu’on est dans un domaine, ce n’est pas tout à fait nouveau, où le raisonnement me paraît très souvent inversé. Qu’est-ce qui se passe aujourd’hui ? On est dans une si​tuation où l’on part d’un disposi​tif, un nouveau dispositif, et ce nouveau dispositif s’accompagne de moyens financiers. A partir de là, on s’inscrit dedans pour obtenir un certain nombre de moyens et pouvoir travailler et le technique colle à l’administratif, tellement bien que les définitions techniques ne sont, en réalité, que des défini​tions administratives. On pourrait le reprendre sur la catégorisation des jeunes, où l’on pourrait en dire un certain nombre de choses. On voit bien qu’on perd quelquefois le sens. Vous avez beaucoup de diffi​cultés à inverser les choses, c’est​à-dire : à partir du terrain, des be​soins, de l’analyse que vous faites et de cette remontée technique, qui irait à partir de là vers l’adminis​tratif, pour dire : voilà quels sont mes besoins et je vais bien pouvoir trouver un dispositif qui va pouvoir me permettre de travailler et d’œuvrer dans ce que j’ai à faire. Il me semble que cette chaîne, qui est inversée, pose de graves difficul​tés.

Je travaille actuellement sur des évaluations de contrats de villes d’un certain territoire et on aurait pu penser que l’apport de la transversalité, par rapport au droit commun et les richesses de la transversalité, était de travailler autrement, en partenariat et qui pourrait irriguer de nouvelles pra​tiques et de nouvelles façons de faire. Je vous assure qu’on en est loin et vous le savez comme moi puisque vous travaillez souvent aussi autour de ces mêmes procé​dures. Ça a quelquefois compliqué le jeu. Malgré tout, les techniques de partenariat n’ont pas souvent apporté tout ce que l’on pouvait souhaiter et on est revenus sur les façons traditionnelles de faire et on est revenus sur le plan d’une admi​nistration qui, à nouveau, a repris les choses en main et qui sait gérer les choses comme elle en a besoin. Je suis particulièrement attaché à un dispositif qui s’appelle « Ville Vie Vacances » qui s’est appelé « Opération Prévention Eté » dans le début de son fonctionne​ment. Je trouve qu’il y a des cho​ses qui se ressemblent par rapport à des approches que vous avez aujourd’hui sur ces petits disposi​tifs qui sont toujours souples, qui permettent d’être très réactifs. C’était ça qui faisait la force de ce dispositif. On vient, pour le Minis​tère de la Ville, de travailler sur ces questions-là à quelques-uns pour faire le point 20 ans après. On s’aperçoit que ce dispositif aujourd’hui avait pour ambition à un moment donné de faire rupture. J’ai entendu tout à l’heure le mot « rupture » dans l’atelier où j’étais. Là, le dispositif devait faire rupture. Ca veut dire quoi ? Ca voulait dire

Pratiques d’accueil des jeunes

qu’on travaille différemment par rapport à ce qu’on sait faire et avec, si le public n’est pas différent, tout au moins, on travaille autrement avec ce public. Dans l’ambition de ce dispositif, on avait envie de faire en sorte que d’autres opérateurs, des nouveaux opérateurs, des gens qui n’étaient pas du tout professionnels, associations culturelles, sportives, etc., arrivent avec leur savoir-faire, avec leur type de fonctionnement et puissent d’emblée travailler avec des jeunes. Ça s’est fait un peu. Ça n’a pas été simple puisque les logiques n’étaient pas du tout les mêmes. Mais très vite, quand on regarde, 20 ans après, ce qui s’est passé, le techni​que traditionnel, les acteurs tradition​nels du social, de l’éducatif et de l’animation ont repris place dans ce dispositif. Aujourd’hui, ce dispositif, quand on le regarde, on a beaucoup de mal à voir ce qui en fait son ori​ginalité, son intérêt, sa spécificité. On le retrouve complètement noyé dans l’ensemble des actions de la politique de la ville.

Je comprends bien vos inquiétudes, je les partage un peu, si vous me le permettez, on voit bien que c’est extrêmement difficile de résister à ce retour dans la norme, dans le normatif et dans la tradition, d’autant plus par rapport à ce que vous faites et ce que vous êtes ap​pelés à faire.

Conclure…

Pour conclure mes propos, je pourrais vous dire que cette po​sition, un peu à la marge, un peu poil à gratter, si vous pouvez la garder, si elle peut servir à ça, je crois que c’est important. Il n’y a pas beaucoup d’axes aujour​d’hui, pas beaucoup de lieux dans les différentes pratiques où l’on peut encore se permettre de l’innovation, de l’expérimenta​tion.

Je vous souhaite bonne chance et je partage ce travail-là et merci de m’avoir écouté.

 « ILS FONT LEUR TRAVAIL QUOI »

ROLAND GOIGOUX, Professeur des Universités, Directeur du Laboratoire PAEDI (Processus d’Action des Enseignants : Déter​minants et Impacts), IUFM d’Auvergne

Familier des questions scolai​res, je travaille dans un do​maine éloigné du vôtre : ma recherche est consacrée à l’étude du travail enseignant. Utilisant mes cadres d’analyse dans votre champ, je prends donc le risque d’énoncer des banalités et des sottises. Je vous prie par avance de m’en excuser.

Pendant ces deux jours passés à vous écouter, j’ai été attentif à la manière dont vous parliez de votre métier. Dès l’introduction du col​loque, Eric Foëx a évoqué l’émer​gence de nouveaux métiers impli​quant, selon lui, d’abandonner une partie de vos anciens savoir-faire et de « repartir des fondamentaux », c’est-à-dire des gestes profession​nels élémentaires, ceux qui fondent le travail des éducateurs. En écho, dans le document vidéo, un jeune interviewé disait, en parlant de vous: « ils font leur travail quoi ». Quel est ce travail ?

Tout d’abord, comment en parlez​vous ? Quels sont les mots que vous utilisez pour désigner votre posture de travail ? Le terme d’adulte, pour​tant inscrit dans le sous-titre du col​loque, a été rarement utilisé. Et seu​lement en relation explicite avec ceux qui bénéficient de votre ac​cueil : les jeunes. Comme ce fut le cas avec accueillants face aux ac​cueillis. Mais vous avez surtout parlé des professionnels pour les distinguer des bénévoles, d’éduca​teurs opposés d’une part aux assis​tants sociaux et d’autre part aux ac​cueillants, d’acteurs de premier plan adossés aux psychothérapeu​tes ou aux superviseurs (au second plan). Comme si votre métier se définissait à la fois par sa relation aux usagers et par ses différences avec les autres intervenants.

Dans les échanges dont j’ai été té​moin, quand vous définissiez vo​tre métier, c’était essentiellement en disant ce qu'il n’est pas. Si nou​veau métier il y a, il ne semble pas encore pouvoir être nommé d’une manière univoque, même si para​doxalement tous les acteurs pré​
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sents se reconnaissaient mutuelle​ment comme des gens « qui font le même boulot ». À défaut de pou​voir dire sils ont le même métier (les mêmes savoir-faire, les mêmes modes d’intervention), ils savent qu’ils sont du même métier (ils par​tagent la même histoire et les mê​mes missions, ils ont les mêmes problèmes à résoudre). Lors de la première séance de travail, Ma​dame Bara employait le « nous » pour convoquer votre appartenance commune. Ce « nous » a été omni​présent au cours du colloque, cha​cun étant potentiellement en posi​tion d’être le porte-parole d’un col​lectif de travail. Alors que je m’at​tendais à des discours plus singu​liers, voire plus intimistes (des dis​cours en « je »), la dimension col​lective m’est apparue fondamen​tale dans votre exercice profession​nel : vos collectifs de travail sem​blent en permanente évolution, ils ne cessent de se développer tout en se situant par rapport aux autres collectifs de travail. Quand des per​sonnes de la Roche-sur-Yon di​saient : « on a copié sur Lille », el​les faisaient état de relations, direc​tes ou indirectes, que leur collectif entretient avec d’autres collectifs de travail. Ce matin, dans la com​mission 1, seul le premier confé​rencier a introduit son propos en « Je » : tous les acteurs de terrain ont ensuite utilisé la première per​sonne du pluriel, comme si cet adossement à un collectif, aussi pe​tit soit-il, était la condition pre​mière de leur exercice profession​nel.

Les textes que j’avais lus pour pré​parer ce colloque m’avaient donné l’impression que votre métier dis​paraissait derrière les dispositifs : les lieux d’accueil, leurs règles de fonctionnement, les associations supports, les modes de finance​ments, les relations politiques, etc. Il n’en est rien. En revanche il se confirme que votre pratique profes​sionnelle est rarement l’objet de discours explicites ou de théorisa​tions de la part de ceux qui l'exer​cent. Votre activité professionnelle semble être mise en mots par d’autres que vous-mêmes (ou par vous-mêmes lorsque vous ne la pratiquez plus) : sociologues, psy​chiatres, psychologues, politiques, etc. Une psychothérapeute disait : « l’instrument, c’est eux », en par​lant des acteurs de première ligne. Formule qui valorisait l’investisse​ment des professionnels, faisant corps avec leur métier. Mais qui in​diquait également, en creux, l'impensé du métier : un instru​ment, ça ne parle pas. Ou plutôt, cet instrument-là parle à d’autres (les jeunes) mais il ne parle pas de

lui en tant qu’instrument. Est-ce que le fait d’avoir une activité de parole gêne la parole sur l’activité ? Du coup il m’apparaît que votre colloque avait une importante fonc​tion identitaire : en quoi est-on du même métier ? L’accueil réservé au film projeté cet après-midi faisait écho à cette interrogation : « on s'y reconnaît », ce film ne nous trahit pas. Le processus de reconnais​sance du travail est double : retrou​ver ce qui est commun à la très grande majorité d’entre vous dans l’exercice de leur métier (« on s’y reconnaît ») et valoriser symboli​quement votre action (« on nous reconnaît »). Durant ces deux jour​nées, la première dimension m'est apparue omniprésente : se recon​naître, se forger une identité pro​fessionnelle collective, au-delà des statuts, des appartenances à telle ou telle association, tel ou tel réseau, telle ou telle structure. Cette recon​naissance mutuelle semble passer par l’identification des problèmes communs qui se posent à vous, quelles que soient les solutions que vous retenez. Comme si votre mé​tier se définissait par les questions partagées plus que par les répon​ses apportées (celles-ci dépendent beaucoup des ressources disponi​bles localement). Ces questions se présentent très souvent sous forme de dilemmes, soit à l’échelle indi​viduelle, soit pour le lieu d’accueil. Il s’agit presque toujours de trou​ver un équilibre entre des exigen​ces pour partie contradictoires. Ainsi, par exemple, après la pro​jection du film de la Roche-sur​Yon : comment maintenir l’intimité de la relation avec le jeune et la né​cessaire distance professionnelle ? Ou dans les travaux des commis​sions : comment concilier conditionnalité et incondition​nalité de l’accueil ? Doit-on valo​riser la spécialisation des ac​cueillants (accroître leur « profes​sionnalisme ») ou au contraire, favoriser leur déspécialisation par rapport au public (viser leur « authenticité ») ? Comment l’approche psychologisante des éducateurs, centrée sur les affects, peut-elle également prendre en charge les difficultés cognitives des jeunes (cf Vidal-Nacquet et le « coaching ») ?

Observant votre métier avec les outils classiques de l’ergonomie, je ne peux passer sous silence la place prise dans votre colloque par la prescription du travail. Celle-ci a été reprécisée à cette tribune par plusieurs orateurs de la Direction Générale des Affaires Sociales ou de la Mission Régionale à l’inser​tion. Les sept principes énoncés ce matin par Monsieur Sauvage sont
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apparus comme un véritable cahier des charges portant sur la visibilité de votre travail, la paix sociale que vous devez entretenir, la réduction de la souffrance (« Vous serez en échec si vous n’êtes pas assez créa​tifs pour contacter les jeunes non​usagers du social.»), etc. À partir de ces prescriptions, comment redéfinissez-vous les tâches que vous vous donnez à vous-mêmes ? Sur ce point encore, le collectif semble jouer un rôle central : c’est sur le lieu du travail, dans le réseau, dans l’association, que se définit le travail réel. Ce que résumait l'un d’entre vous ce matin: « l’institu​tion, c’est l'équipe, les collègues ». Comme si la définition du travail au niveau local était plus impor​tante que les prescriptions nationales.

Les ressources dont vous disposez, pour redéfinir chacun à votre ma​nière et collectivement votre pro​pre travail, dépendent de vos his​toires individuelles ou profession​nelles. C'est pourquoi je comprends mal ceux qui vous demandent de faire table rase de ce que vous sa​vez pour inventer une nouvelle posture, un nouveau métier. Il me semblerait plus pertinent d’étudier la manière dont vous interprétez les prescriptions qui vous sont adres​sées en fonction des moyens et des ressources dont vous disposez, ainsi que des contraintes que vous vous fixez. Pour procéder à cette redéfinition, dans tous les univers de travail, les professionnels ont recours aux ressources que leur of​frent leur milieu de travail : ils pui​sent dans le répertoire des actes convenus que l’histoire de leur mé​tier a retenus. Cet ensemble de schèmes sociaux, que je nomme à la suite d'Yves Clot le genre pro​fessionnel, est un corps d’évalua​tions partagées qui règle votre ac​tivité de façon tacite et marque vo​tre appartenance à un groupe. Vo​tre genre professionnel, tel que j'ai pu l’approcher durant le colloque, remplit deux fonctions principales : une fonction de mémoire du mé​tier, mémoire impersonnelle et col​lective qui donne sa contenance à votre activité en situation (manière de s’adresser aux jeunes, de cons​truire une situation d’accueil, etc.) et une fonction adaptative car le genre vous offre un ensemble de techniques intellectuelles, corpo​relles et langagières formant un ca​nevas « prêt à agir». Votre genre professionnel semble en plein dé​veloppement, voire en cours de re​définition. Durant ces deux jour​nées, vous avez été nombreux à repréciser les comportements con​venus, les attitudes, les manières d’être et les manières de faire que vous partagez. Nombreux à retra​

cer le contour de ce qui fonde vo​tre appartenance au collectif des accueillants. Par exemple, par la voix de Madame Bara souhaitant « un adulte qui tient parole », « auquel le jeune peut se confronter ». Ou par celle de membres de la commission 5 : « ne pas nuire à la personne, ne pas la cueillir, ne pas la saisir, ne pas la main - tenir » ou bien encore : « se préoccuper de l’Autre, avoir des échanges équitables, être du côté de la vie », etc.

À chaque occasion, vous précisiez ce qui se fait et ce qui ne se fait pas dans votre métier. Parfois au terme de vives controverses, toujours for​tement chargées de sens. Par exem​ple : « est-ce qu’on envoie les jeu​nes se doucher s’ils sentent mau​vais ? » Une demi-heure de débat passionnant en commission, avec des arguments solidement étayés. Le métier parlait : il livrait ses fi​nalités et ses savoir-faire, en ten​sion entre logique humanitaire et logique éducative. Le dilemme en​tre les deux logiques produisait de nouvelles interrogations : « suffit​il d’écouter ? » Et son corollaire en termes de formation : « est-ce que ça s’apprend ? » La question identitaire affleurait derrière le dé​bat technique. La question du bé​névolat m’est apparue secondaire par rapport à cette controverse pro​fessionnelle que l’organisation du colloque rendait possible et valori​sait. Comme si le bénévolat n’était que la conséquence extrême de la logique humanitaire, sa dissolution professionnelle. En d’autres ter​mes, la réflexion sur les limites du professionnalisme m’est apparue comme l’ultime manifestation de votre effort collectif de redéfinition de votre métier. Une autre manière de continuer « à faire votre travail quoi » !
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CONCLUSIONS DU COLLOQUE : 
PRO​POSITIONS DES COMMISSIONS

Commission 1 - De l’incondi​tionnalité de l’accueil aux conditions d’accueil

Quatre propositions. L’accueillant reçoit-il en tant que personne ou représentant de l’ins​titution ?

L’accueilli peut-il devenir ac​cueillant ?

L’effort de tous est de tendre vers une inconditionnalité de l’accueil, tout en étant dans l’obligation de mettre un cadre minimal. Quel est le but de l’accueil ? Hu​manitaire dira l’autre qu’il est avec nous un humain. Pour des besoins fondamentaux, de survie, pour par​ler. Paroles authentiques versus discours, c’est-à-dire la parole authentique opposée au discours, notamment aux discours institu​tionnels ou convenus. Pour rencon​trer, pour trouver un havre à l’abri, un repos momentané, un garde-fou, un lieu protégé, pour éduquer, faire société, élaborer un projet, pour passer vers d’autres institutions, vers l’ordinaire de la société et des services. Pour être le lien qui man​que, fait défaut dans le local par rapport aux autres institutions. Etre garant de l’acceptation de soi, faire deux poids, deux mesures. Partici​per à la paix sociale, développer des valeurs différentes de la norme. La dérive de certains lieux et leur institutionnalisation en lieux de consultation.

Commission 2 - Accueillir la violence.

La violence ne doit pas être consi​dérée comme inéluctable, elle dés​humanise en plaçant la personne en situation d’objet. La violence correspond à un abus de force qui peut être atténué par la prise en compte de la personne. Recommandations : Parler et travailler au préalable sur la violence en équipe et en super​vision, sans illusion toutefois d’évi​ter toutes considérations, le mo​ment venu.

Informer très précisément : nom, adresse, jour, heures et disponibi​lité de la structure relais à laquelle on adresse quelqu’un.

Commission 3 - Comment les pratiques d’accueil s’inscri​vent-elles en réseau ?

Un réseau ne doit pas être figé, d’où la nécessité de veiller à son ouverture et à sa fonction res​source.

Le travail en réseau doit promou​voir l’échange et le partage des pra​tiques et contribuer à une meilleure efficience des interventions. Le réseau doit se constituer dès l’élaboration à la mise en place d’un Point Accueil et d’écoute. Il doit se doter d’objectifs et d’une or​ganisation pour les atteindre ? Quels objectifs : Préciser qui l’on est, les missions de chacun, partager les pratiques. Observer les événements, les pro​blèmes, plus et moins. Elaborer des réponses adaptées aux besoins repérés.

Poser en permanence le débat sur l’éthique, éviter le renforcement du contrôle social et la perte des ca​pacités stratégiques des accueillis. Il manque un affichage clair de la place que les politiques donnent à la jeunesse dans l’accompagne​ment de celle-ci. C’est une ques​tion qui touche à la société entière. Les institutions devraient pouvoir définir une politique globale pour les jeunes, comme on peut le de​mander à un réseau. Transférer les six notions de prise en charge du jeune, développées par Pierre Sauvage, au réseau pour garantir l’éthique de celui-ci. Privilégier la singularité de chaque acteur du réseau.

Etre dans une relation de préve​nance des uns vis-à-vis des autres. Partir du potentiel existant dans le réseau.

Privilégier une approche globale. Aller vers les différents membres du réseau.

Se soutenir, sécuriser le réseau, pour assurer la pérennisation pour une meilleure efficacité.

Commission 4 - Le jeune, sa famille et les autres.

Accueillir les jeunes,

c’est créer les conditions d’une ren​contre, d’espace, d’écoute d’une parole, qui s’inscrit dans la dimen​sion du conflit et de la rupture du lien entre le jeune et les autres : pa​rents, intervenants sociaux, adultes, où l’adulte est en capacité comme un parmi d’autres dans le respect de cette parole et de cette position du jeune en devenir, d’assumer une position et le sens de son propre parcours personnel et profession​nel, afin que le jeune, dans le temps qui est le sien, puisse advenir à sa réinscription dans l’environnement social et à l’introjection de la loi. Difficultés d’adéquation entre : le temps des professionnels, le temps institutionnel, le temps des jeunes. Importance du soutien précoce à la fonction parentale. Importance de l’accueil et de l’écoute à la destination des parents.
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Nécessité d’une médiation entre parents et jeunes en difficulté. L’accueil du jeune est individuel pour une réinscription dans le col​lectif, le social

Commission 5 - Les pratiques d’accueil : leur incidence sur la formation des profession​nels.

Pas d’amateurisme dans l’accueil, il faut du temps et les moyens. Les lieux d’accueil se construisent autour de valeurs qu’ils affirment et transmettent.

Il n’y a pas de formation spécifi​que à l’accueil mais des préalables à l’inattendu de la rencontre. Ne pas nuire, ne pas cueillir, ac​cueillir.

Former, c’est donner sens à des pratiques.

Commission 6 - Accueillir la santé physique et mentale.

Doit-on intégrer le soin dans les structures d’accueil ou faut-il que le jeune aille au-devant des struc​tures de soin ?

Poursuite du travail en réseau. Exemple : élaboration d’un travail autour du repérage en commun des difficultés rencontrées par le jeune. Nécessité d’apprivoiser le jeune à tra​vers la personnalisation de la relation.

L’orientation vers le soin peut pas​ser par des contacts préalables en​tre professionnels.

Commission 7 - Accueil, lien social et insertion

Ne pas se laisser emporter par la désespérance des jeunes qui nous ferait revoir à la baisse nos ambi​tions pour eux.

L’engagement des travailleurs so​ciaux est nécessaire, militantisme professionnel.

Résidence sociale : simultanéité du collectif et de l’individuel. Développer des colocations. Lier logement et insertion. Adaptation des aides au logement et des ressources. Adaptabilité des règles contractuel​les.

Développer des co-accompagne​ments entre conseils, missions lo​cales et l’éducatif.

Il faut préparer les jeunes à aller vers l’insertion, les rendre partici​pant de la vie de la structure d’ac​cueil.

Logement : début ou fin de la dé​marche d’insertion, ni l’un, ni l’autre, c’est la condition sine qua non pour penser l’insertion. Abandonner la notion de projet comme pré-requis nécessaire à l’admission par le social.

Commission 8 - Accueillir en PATRICK DOUTRELIGNE, milieu rural : quelles particu- Fondation Abbé Pierre larités ?

Afficher une politique volontaire pour la jeunesse basée sur les res​sources et compétences des jeunes. Créer des observatoires au plus proche des bassins de vie ruraux pour énoncer des diagnostics par​tagés avec les jeunes aussi. Expérimenter immédiatement un fonds d’aide aux jeunes, géré par les jeunes.

Créer des formations communes : bénévoles, professionnels, élus, pour favoriser un regard et de la compréhension partagée.

Le débat :

GUY JULLIARD

Je me posais la question de l’orga​nisation, en me disant : est-ce qu’avec ce travail de propositions, on ne peut pas plutôt partir de l’in​terrogation parce qu’il ne faudrait pas que ça ferme. C’est difficile de réagir sur le travail car les niveaux sont différents avec des interroga​tions, des recommandations, des prudences. C’est difficile d’émet​tre un certain nombre d’avis ou de réflexions là-dessus.

Ce qui est surprenant c’est qu’il y a une ligne continue d’un atelier à l’autre, alors que les thèmes étaient totalement différents. Ce sont les questions que l’on se pose sur la différence où, dans le respect des personnes, est-ce qu’on les prend là où ils sont et on fait avec ? La ligne que j’ai vue dans les huit ateliers, c’est : les jeunes en grande difficulté, on est tous d’accord pour les prendre tels qu’ils sont mais après on sent les divergences, sur : vers où les mèner ? Si l’insertion est trop loin, est-ce qu’on reste au niveau du lien social ? au niveau de l’accueil ?

Il y a soit un abandon de l’éduca​tion, en se disant que c’est trop loin et qu’il faut venir à une notion plus primaire, plus humanitaire, qui est le contact humain, le lien social, ou est-ce qu’on garde de l’ambition vis-à-vis des jeunes que l’on ac​cueille ? Si on garde de l’ambition, on a l’impression que c’est une montagne devant soi et il faut les collectivités locales, les élus, les partenaires, etc. Mais je pense que ça vaut la peine de la gravir. Dans l’atelier où j’ai été et dans les débats en plénière, j’ai trouvé une vraie volonté de faire quelque chose.
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Pour travailler avec des marginaux, il faut être un peu marginal soi​même. Il ne faut pas accepter la norme telle qu’elle est, il faut être en contestation, ça nous rapproche un peu et ça permet de dépasser le clivage, sinon le fossé se creuse entre ces jeunes en difficulté et la société et c’est plutôt la dérive des continents, s’il n’y a pas des gens comme ici, des travailleurs sociaux professionnels et des bénévoles qui laissent ce pont entre ces deux mondes

UN PARTICIPANT

Une chose m’a frappé, c’est l’ab​sence de différenciation, ou plutôt la communauté de vue, au point qu’on ne les distinguait pas les uns des autres, des Boutiques Solida​rité et des Points Accueil Jeunes. C’est quelque chose qui m’a beau​coup interrogé comme s’il y avait une communauté de métiers, comme s’il y avait une commu​nauté de place et de position. Place au sens de place qui est faite dans les dispositifs et position au sens de la position du sujet se vivant comme tel.

La deuxième chose, c’est de ne pas avoir marqué de différence entre les gens qui travaillent dans une Fondation, avec tout ce que cela peut signifier d’autonomie, de n’avoir que peu de comptes à ren​

dre à la puissance publique puis​que, d’une certaine façon, il y a cette autonomie y compris autono​mie des financements. D’autre part les personnels, les travailleurs so​ciaux, les accueillants qui sont payés sur des fonctions sociales et dans des buts politiques, qui ont donc une assignation à réaliser un certain nombre de choses. Ce qui m’a frappé c’est qu’on n’a pas problématisé du tout cette diffé​rence entre deux situations qui sont assez radicalement différentes d’une Fondation à quelque chose qui est un service public de l’ac​tion sociale, comme si les Points Accueil Jeunes n’étaient pas vrai​ment du côté du service public, mais plus du côté d’une Fondation à venir.

OLIVIER CHAZY

Je ne quitterai pas ma place du côté de l’institution. Il y a un certain nombre de propos qui m’ont inter​rogé. J’ai été moi-même dans l’équipe qui animait le programme prévention de délinquance et l’on nous a suggéré un rapprochement que je reprends à mon compte. On était, différé dans le temps, à l’ini​tiative d’un dispositif qui cherchait à relever un défi nouveau de so​ciété, dont on estimait que les ap​proches traditionnelles n’étaient pas suffisantes. Les incivilités l’été dans les quartiers de banlieue et ici ces publics jeunes marginalisés qui n’entrent pas dans les dispositifs. A l’époque, je me souviens qu’on avait un débat intense entre nous parce que c’était de l’interministé​riel et qu’on essayait de maintenir une tension, en tout cas pour notre part, les Affaires Sociales, qui était ce défi des jeunes les plus margi​nalisés. On est en train, avec des techniques d’animation ordinaire, de louper notre cible. Donc pendant 10 ans, il y avait un débat récur​rent : on loupe la cible. Ici, je re​trouve un peu une interrogation : est-ce que ces jeunes invisibles hors dispositifs, on n’est pas en train de louper notre cible à notre tour ? Est-ce qu’on ne va pas être obligé de créer un nouveau dispo​sitif pour pallier l’insuffisance des Points Jeunes ? C’est une interro​gation. Est-ce que la tension que l’on a maintenue dans le dispositif des opérations été était négative ? Je ne le crois pas. De fait, une par​tie de ce programme faisait de la simple animation et n’avait pas la capacité de prendre en compte des gens structurés dans une marginalisation. C’était hors d’at​teinte, mais ça maintenait une sorte de mobilisation qui était très remar​quable dans ce programme. Je ressens ici avec moins d’ancien​neté, moins de chemin parcouru,

une mobilisation complètement différente, mais très intéressante. Mon souhait le plus cher est que cette liberté donnée aux réseaux subsiste pour qu’ils ne soient pas phagocytés dans une normalisation administrative qui détruirait l’intui​tion qu’il y a eue. Ce n’est pas ga​gné d’avance, peut-être justement parce que je ressens le risque de cette captation administrative. Vous me direz c’est de l’injonction, de la prescription à nouveau, mais un vrai enjeu c’est que le réseau soit producteur d’une pensée, qui dise quelle est la bonne évaluation, la bonne écoute, comment il se pense, lui, et qu’il envoie des messages pour dire : voilà, les conditions d’une bonne pratique, voilà ce que nous vous disons à vous les déci​deurs, à Madame Versini qui est en train de travailler sur une restruc​turation de tout l’accueil d’urgence. Je fais le parallèle, je me dis : c’est inquiétant, ils sont en train de leur côté de repenser en segmentant les fonctions et ici, on est en train de penser en rassemblant les fonc​tions. Il est urgent que les deux ni​veaux de réflexions se réunissent pour ne pas, à nouveau, avoir de mauvaises surprises. Voilà des ré​flexions un peu spontanées de là où je suis, dans un petit niveau inter​médiaire, entre les grands déci​deurs et les acteurs.
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DOMINIQUE-CECILE VARNAT

Ministère des Affaires Sociales du Travail et de la Solidarité, la Se​crétaire d’État à la lutte contre la précarité et l’exclusion, A Monsieur le Délégué Général de la Fondation Abbé Pierre, Je vous remercie de m’avoir invi​tée au colloque national sur les pra​tiques d’accueil des jeunes, les 2 et 3 juin 2003 à Clermont-Ferrand. Je suis particulièrement sensible au thème de travail retenu et à toutes les initiatives institutionnelles ou partenariales qui permettront de soutenir et de favoriser la prise en charge des jeunes et des adoles​cents. Malheureusement mon agenda très chargé ne me permet​tra pas de me joindre à vous, mais je souhaite que vos travaux puis​sent contribuer à faire avancer la réflexion sur cette question. Je vous précise en revanche que la DGAS sera présente à cette mani​festation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Délégué Général, l’expression de ma parfaite considération, Bien cordialement, Dominique Versini

Il y a trois ans, lorsque la Fonda​tion Abbé Pierre m’a demandé de travailler sur la problématique de la jeunesse en souffrance, à partir

du constat qu’une personne sur trois accueillies dans nos Boutiques Solidarité a moins de 25 ans, je dois vous avouer que je n’y connaissais pas grand-chose. Je me suis sim​plement dit : pas de problèmes, il suffit de s’entourer de personnes ressources. C’est comme ça que j’ai rencontré les Points Accueil Ecoute Jeunes, c’est comme ça que j’ai rencontré Eric Foëx, Brigitte Bara, Marc Leray et je me suis nourrie depuis tous ces mois de leur savoir-être et de leur savoir-faire. Je tiens à remercier aussi pour ter​miner l’entreprise d’insertion SIX3 pour les repas, pour le buffet d’hier et le déjeuner d’aujourd’hui, les équipes de terrain de Clermont​Ferrand, Points Jeunes, l’Ecoutille, le personnel administratif du Con​seil Général, du CCAS, de l’ADSEA, les services techniques municipaux, la Boutique Solidarité de Clermont-Ferrand et ses béné​voles, Fabrice Caillet pour ses des​sins.

FABRICE CAILLET, dessina​teur

J’espère que je ne vous ai pas cho​qués avec les mots. J’ai mis quel​ques seringues, je sais que ça a cho​qué quelques personnes, mais c’est le social et l’on est confrontés à ça régulièrement.
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UN ÉTAT DES LIEUX SANS CONCESSION…

MONSIEUR AUBY, Vice-Président du Conseil Général

En tant que vice-président et membre de l’exécutif d’une collectivité départementale,

donc disposant d’un champ de compétences important dans le do​maine de l’action sociale, je ne peux que me réjouir et en même temps vous féliciter pour la qua​lité des échanges et des interven​tions de ces deux journées. Ces deux journées contribueront sans nul doute à éclairer localement et nous espérons au-delà, nationalement, les pratiques en di​rection d’un public qui échappe bien trop souvent aux dispositifs de nos institutions.

Les questions que vous avez pu abordér, liées à la profes​sionnalisation des interventions en direction des jeunes en difficulté, les questions liées à la nécessité de mieux organiser les partenariats locaux, fil conducteur pour partie de vos travaux, correspondent à des enjeux majeurs à la veille de la pro​chaine vague de décentralisation. En effet, vous avez pu durant ces deux jours adresser des messages clairs aux responsables des politi​ques publiques, des messages no​tamment sur la nécessité de rendre plus lisibles et mieux coordonner les interventions en direction de ces jeunes en difficulté. J’espère que ces messages auront été entendus par ceux qui, ici ou là, auront la charge de les mettre en œuvre.

A ce titre, je retiendrai l’exemple d’un professionnel qui a participé à un atelier, peut-être se reconnaî​tra-t-il, qui pointait le parcours du combattant dans l’accompagne​ment d’un jeune en phase d’inser​tion. C’est vrai qu’on le voit au Conseil Général comme ailleurs que c’est vraiment le parcours du combattant.

Il est sans nul doute de notre res​ponsabilité, avant de fabriquer des réponses toutes faites aux problé​matiques des jeunes en difficulté, de dresser un état des lieux, un état des lieux sans concession. On n’est pas là pour faire de la langue de bois, je crois qu’à un moment donné, il faut avoir le courage de dire : ça, ça fonctionne, ça, ça ne fonctionne pas et trouver les moyens pour changer les choses. Ce dispositif est nécessaire par rap​port à ce public afin d’organiser de manière concertée, notamment avec le secteur associatif, les bases d’un travail visant d’une part à une meilleure garantie pour l’accès aux droits fondamentaux et l’on s’aper​çoit qu’on en est encore très loin, d’autre part une meilleure couver​ture territoriale de nos interven​tions. Je crois que nous aurons in​térêt à nous appuyer davantage sur les forces vives de ces territoires, que ce soit les élus locaux ou les associations.

Pour conclure, je voudrais rappe​ler les propos encore d’un interve​nant qui plaçait le jeune dans une situation de mise en responsabilité de son parcours et tout simplement d’acteur de sa propre vie. Je crois que c’est une condition pour appré​hender toute personne dans son sta​tut de citoyen et lui éviter ainsi toute dépendance chronique à l’as​sistanat.

Je crois que nous avons effective​ment cette responsabilité, quelles que soient les collectivités auxquel​les nous appartenons.

Permettez-moi donc, Mesdames et Messieurs, de remercier la Fonda​tion Abbé Pierre, l’association na​tionale des Points Accueil Jeunes ainsi que l’ensemble des partenai​res locaux, pour l’organisation de cette journée qui était une journée sérieuse, studieuse et aussi convi​viale à travers ce colloque. Permettez-moi aussi de vous dire que nous aurons toujours beaucoup de plaisir à vous recevoir en Auver​gne, dans ce département du Puy​de-Dôme, pour découvrir toutes ces richesses naturelles, ses richesses naturelles, j’ai envie de dire ses ri​chesses sociales et peut-être même humaines si vous le voulez bien. Merci de cette attention et encore merci pour ces travaux et bon re​tour pour ceux qui nous viennent de loin.

Pour conclure, même si nous en sommes en période de restriction budgétaire, le Conseil Général a trouvé le moyen de vous offrir le pot de l’amitié. 
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ANNEXES

Pour des raisons techniques, nous ne pouvons retranscrire intégralement les commissions.

Nous proposons donc dans ces an​nexes quelques interventions qui nous ont semblé particulièrement si​gnificatives.

Nous remercions tous les interve​nants et en particulier ceux dont nous n’avons pu rendre compte des tra​vaux.
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COMMISSION 1 - DE L’INCONDITIONNA​LITÉ DE L’ACCUEIL AUX CONDITIONS

DE L’ACCUEIL

CLAUDE FOURCADE, Chargé de recherche PJARF, La Ro​chelle

L’ inconditionnalité d’une éthique se heurte chaque jour aux lois et règlements que la cité se donne, et donc à une politi​que, qui doit élaborer les condi​tions et les modalités de « l'hos​pitalité ».

Accueillir sans condition - un autre, un groupe d’autres - pose problème à chacun de nous, à chacune de nos institutions, à chacun de nos lieux d’accueil. Le même mot - celui d’hôte - y désigne curieusement à la fois celui qui accueille et celui qui est accueilli.

Faut-il, comme le prévoyait une sagesse nomade, limiter à trois jours ce temps de l’hospitalité in​conditionnelle ? Ou bien faut-il énoncer que « l’étranger » - dès son arrivée - doit respecter les princi​pes, les interdits et les règles du lieu, qu’il doit s’en tenir aux us et coutumes de ceux qui habitent ce lieu sous peine de devoir en partir ou d’en être exclu ?

La règle peut-elle être la même pour un individu privé qui reçoit chez lui « l'inattendu », pour une association bénévole, une fonda​tion, une ONG, ou pour un service public ?

Que doit-on à celui qui vient de lui​même, c'est-à-dire le visiteur ?

Et l’invité, c’est à dire celui qu’on appelle, qu’on sollicite que lui of​fre-t-on ?

Et nous, quattendons-nous de lui ?

JEAN-PIERRE GARNIER, Accueillant Boutique Solidarité, Bordeaux

1/ Notions d’accueil

Symboliquement, accueillir c’est ouvrir ses bras, sa porte, sa mai​son.

Dans les BS et le travail social en général, on parle d’accueil basique, à bas seuil, de premier accueil, d’accueil d’urgence. Un lieu où l’accueil se fait d’une façon anonyme, immédiat et gra​tuit.

Ce triptyque est peut-être une base de réflexion pour tenter d’appré​hender la notion d’incon​ditionnalité

Mais on peut aussi accueillir avec une « volée de bois vert » c’est-à​dire assaillir. On doit s’interroger sur nos pratiques d’accueil : 

- qui voulant trop bien faire, agres​sent l’accueilli

- la position de pouvoir qu’occupe l’accueillant qui quelquefois en use et en abuse,

- ainsi que la gestion de la struc​ture et du groupe imposant des rè​gles et des sanctions.

En tout état de cause, nous som​mes, d’une part, dans le registre de

la pensée (accueillir) et d’autre part, dans le registre de l’action (l’ac​cueil).

La volonté d’accueillir va alors guider la mise en place d’actes, de pratiques au quotidien.

Si l’inconditionnalité relève de l’idéal, elle donne un sens à nos pratiques, même si celles-ci vont se décliner différemment dans cha​que boutique se qualifiant pourtant toute comme Accueil de jour in​conditionnel (loi contre l’exclu​sion)

2/ Historique des Boutiques Solidarité et de la  notion d’ accueil

A travers l’historique des BS, la notion d’accueil a évolué. Aujourd’hui, on parle beaucoup « d’écoute » dans les BS, mais il faut se souvenir qu’à l’origine, les BS avaient été pensées comme un lieu, « une station service, où toute personne pouvait venir restaurer son image abîmée » - M. Gantier, Vice-Président de la Fondation Abbé Pierre.
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C’était donc à l’origine un lieu qui proposait des services autour de l’hygiène (WC, douche, rasage… ) ainsi que de la petite restauration (café, viennoiserie, sandwiches...) La plupart de ces lieux étaient te​nus par des bénévoles.

L’urgence, dans le sens d’immé​diateté, de rendre le service, était alors la réponse : comment deman​der de différer sa faim, son envie d’aller aux toilettes, d’être pro​pre…

La gratuité était aussi la réponse, les bénéficiaires n’ayant pas ou peu de ressources ...

L’anonymat, cela veut dire « sans nom, dont on ne connaît pas le nom propre ». C’était et cela reste une pratique courante dans les BS où l’on s’appelle plus facilement par son prénom ou son surnom.

Petit à petit, venant pour utiliser les services, les accueillis ont investi les lieux, ont échangé, discuté, dé​posé leur parole. Des histoires de vie ont été racontées à ces ac​cueillants dont la pratique était et est souvent mêlée de compassion et de militantisme. Peu à peu, la volonté de faire quelque chose pour ces personnes, moins anonymes, s’est manifestée, est devenue com​plémentaire des services de base.

D’anonyme, la relation est deve​nue confidentielle.

En même temps, des profession​nels du social ont été salariés des BS, sur les actes d’écoute, d’entre​tien et d’accompagnement, au dé​triment, parfois, des actes originels, basiques des BS .

Certaines BS ont alors orienté leur action sur l’écoute et la parole.

D’autres BS ont opté pour une pra​tique tendant à proposer une aide par la mise en place de permanen​ces d’infirmiers psychiatriques, d’éducateurs, de médecins, de ju​ristes... Bref, d’embaucher des pro​fessionnels aux compétences va​riées et complémentaires transfor​mant des BS en CMS., PMI (J’exa​gère mais…). Cette évolution a en​traîné dans certaines BS une relé​gation, voire un arrêt de certaines aides de type basique gérées par des bénévoles ou des emplois​aidés.

A Bordeaux, des services comme la douche ou la distribution de co​lis alimentaires sont des services auxquels nous apportons autant d’importance qu’un entretien. On pratique la gratuité totale. Par exemple, « donner la douche » c’est d’abord offrir un service gra​ tuit, mais aussi de qualité, avec toute l’attention nécessaire. Emma et Valérie gèrent ce service de fa​çon à toujours avoir des serviettes propres, des produits d’hygiène de qualité à disposition. Elles « ma​ternent » .

Je pense également à la BS de Va​lenciennes avec des soins annexes comme la pédicure et la coiffure ... afin d’améliorer le paraître de la personne.
Trop d’accueillis ?

Compte tenu de la qualité de l’ac​cueil, les BS accueillent de plus en plus de monde. Elles sont victimes de leur succès et les personnes viennent de quartiers éloignés, voire de villes différentes.

A cette volonté d’offrir toujours plus, l’accueil s’est transformé en une réception d’un public avec la perte de la relation « intime » re​cherchée, sens même de l’accueil , d’où un certain pessimisme et un abandon des bénévoles et des ac​cueillants.

Cet afflux massif occasionne aussi un coût important et une gestion plus rigoureuse des services, (deux difficultés difficilement surmon​tables vu les faibles financements des partenaires en général) qui a conduit certaines boutiques à bri​coler : pratiquer des tours de rôle

pour l’utilisation des services, de​mander des participations financiè​res... Bref, gérer l’ingérable d’où l’arrêt dans certaines boutiques de services, et la difficulté de motiver les bénévoles découragés et débor​dés.

3/La différence entre un Tra​vailleur Social d’une Boutique Sodidarité et un Travailleur Social

« Quand il y a un souci, j’y vais, je fonce ». Ce n’est certes pas une pratique de professionnel, mais je réagis avec la volonté de refuser une certaine logique et de vouloir, un peu naïvement, changer le monde. Je vous rappelle le logo d’Emmaüs « On peut refaire le monde ». C’est cette volonté qui fait certainement notre différence, notre caractère et notre force.

De plus, à la différence des institu​tions, les BS ont la mission d’in​terpeller.

Cette mission est plus ou moins ef​fective selon certaines BS en fonc​tion des liens qu’elles entretiennent avec le Mouvement Emmaüs et une certaine autonomie financière.

A Bordeaux où le président de l’As​sociation est aussi vice-président d’Emmaüs France, il y a des ac​tions
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fortes qui ont été menées avec des répercutions financières et re​lationnelles avec la Mairie ou la DDASS.

Cette volonté de réaction se traduit quelquefois par ce que J’aime dire, avec provocation : « dans les BS on peut faire n’importe quoi,» ; cela n’a rien de péjoratif mais per​met d’ouvrir des horizons à notre mission et de pouvoir, sinon, inno​ver, s’adapter aux besoins des nou​velles personnes. (Mise en place d’un interprétariat de russe avec les venues massives des populations de l’Est, ou encore mise en place de squats, d’un hébergement d’ur​gence dans la BS pour des person​nes après l’incendie de leur foyer d’hébergement)

Cette réactivité à l’événement, à la circonstance ne peut être réelle que s’il y a une cohérence d’équipe et un soutien du CA. Ce n’est que col​lectivement que nous pouvons faire face à l’adversité. Cette cohésion d’équipe se crée avec le temps. A Bordeaux, nous avons la chance d’avoir une équipe stable depuis plusieurs années.

S’il est difficile de parler de choix, venir à la BS est un acte volontaire. Contrairement à certains accueils de jour, nous ne sommes pas ins​tructeurs RMI.

Les accueillants reçoivent sans ren​dez-vous et les TS ne sont pas tou​jours perçus comme tels. Fondus à l’environnement, ils participent aux tâches quotidiennes, discutent sur un coin de table au milieu de gens, sur le trottoir ; c’est ce que certaines BS pratiquent comme à Paris sous le nom « d’entretien de​bout ». L’échange se fait à deux ou à plusieurs, l’information est échangée : l’accueilli pouvant être source de renseignements.

Autant que cela puisse paraître étrange, un lien se crée, dans ce moment bref et furtif où quelque​fois, la parole est inutile. Un sourire, une main tendue suffit pour rassurer et faire ressurgir toute une énergie enfouie.

Je suis toujours surpris par des per​sonnes qui m’interpellent dans la rue et me disent combien l’accueil à la BS leur a fait du bien.

4/Les accueillis peuvent-ils devenir bénévoles ?

Dans une BS, on peut voir un ac​cueilli devenir accueillant (avec tous les risques que cela comporte) sans obligatoirement avoir le sta​tut de bénévole.

- En rendant service,

Ne peut-on pas comparer l’invité, l’ami qui chez vous, chez moi, vous propose de donner un coup de main.On ne va pas lui attribuer le statut de bénévole. Il participe. Dans certaines BS et comme la loi sur l’exclusion l’indique, l’option participative est très pratiquée.

Thierry Delahaye formateur à la FNARS nous faisait part, lors d’une formation sur l’accueil, d’ac​cueils, où derrière le comptoir, pas​saient et repassaient des accueillis dans un joyeux bazar organisé.

- En indiquant la BS

Les gens viennent à la BS essen​tiellement par le bouche à oreille, ou amenés par des anciens, on peut parler de parrainage. Lors des présentations l’ancien se met en valeur, montre qu’il est connu , respecté.

- En régulant

Vu le nombre important de person​nes reçues au même moment, je suis étonné qu’il n’y ait pas plus de problèmes de violence, même si nous sommes particulièrement attentifs à désamorcer les tensions. Intuitivement tous savent que c’est leur maison, que ce lieu est fragile, ils y font attention : ils le

protègent. Auto-régulation des ten​sions, excuses d’avoir pété les plombs, d’avoir été injurieux… Autant d’éléments qui révèlent la capacité de tous (accueillis/ac​cueillants) d’accepter la différence, la déviance, la souffrance. Gym​nastique épuisante mais obligatoire dans la notion d’accueil incondi​tionnel.

D’autre part, la notion de bénévole entraîne un contrat (même moral) ce qui ne correspond pas à la men​talité des personnes reçues, davan​tage dans l’immédiateté. Cette al​ternative n’empêche pas que cer​taines fois, des accueillis ont le sta​tut de bénévole avec un contrat, mais nous glissons vers le champ de l’insertion pas de l’accueil.

De l’inconditionnalité de l’accueil aux conditions de l’accueil Aphorismes Collectifs

« Accueillir sans condition », c’est donner un sens, une direction à l’accueil. C’est alors davantage une question de sens que de forme. Dans le terme de condition, il y a une notion d’autorité (cum dicio: avec autorité d’après le dictionnaire historique de la langue française) ou une notion d’arrangement, de pacte (condione).
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« Accueillir sans condition », c’est offrir les conditions les plus satis​faisantes à quiconque pour que le besoin basique puisse être satisfait, la parole puisse être « autorisée » (déposée, échangée, écoutée, criée, haranguée...). C’est admettre tou​tes les questions, tenter d’y répon​dre sans provoquer l’illusion, sans infantilisation, sans préjugé. C’est admettre de ne pas savoir et de se renseigner ensemble. C’est expliquer ce qui motive la réponse, c’est respecter la personne.

« Accueillir sans condition », c’est permettre qu’un lien naisse, s’am​plifie au rythme de la personne, c’est admettre la personne dans sa globalité c’est-à-dire dans sa dif​férence, sa souffrance, sa person​nalité cassée et/ou reconstruite.

« Accueillir sans condition », c’est avoir de l’empathie c’est-à-dire la faculté de s’identifier, de ressentir ce que la personne elle-même res​sent, c’est accueillir non pas dans la compassion, mais dans l’huma​nisme, dans la volonté de se saisir de la situation.

L’inconditionnalité c’est donc of​frir un sens à l’action d’accueil avec des modalités de fonctionne​ment. Ce sens correspond aussi à la mission dans laquelle l’action se

situe : accueil d’urgence avec son corollaire d’immédiateté et d’ano​nymat et de gratuité.

« Accueillir sans condition », c’est offrir un lieu avec des horaires d’ouvertures larges dans la journée et la semaine mais c’est aussi s’of​frir ou offrir les moyens de main​tenir un lien par des actions d’ac​compagnement, de permanences en maison d’arrêt, à l’hôpital....

« Accueillir sans condition », c’est admettre de se laisser déposséder de quelque chose : de la Boutique, de son pouvoir d’accueillant.

« Accueillir sans condition » c’est prendre des risques, c’est être à la limite de la loi et quelquefois hors la loi : accueillir des étrangers, ins​taller des squats...

« Accueillir dans l’incondi​tionnalité », c’est mettre en place des procédures d’exclusion tout en maintenant un lien.

L’excuse permet à la personne de revenir. C’est simple, sauf qu’il faut que la personne puisse faire cette démarche.

Un jour, un éducateur faisant un stage à la BS rencontre une per​sonne qu’il « suivait ». Il lui de​mande pourquoi elle ne vient plus sur la structure depuis 3 ans. Ayant été exclue elle n’a pu revenir.

Dans ce sens, les exclusions sont rares et afin de ne pas rompre le lien, il est possible à l’accueillant de discuter dehors, dans la rue, sur un banc.

Cela a l’avantage aussi d’appréhen​der un petit bout du monde de la rue.
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ANNA JACQUIEZ, Accueillante Point Jeunes, Lille

L ’atelier a réuni un grand nom​bre de « Point Jeunes » fonc​tionnant chacun avec leurs propres moyens du bord. Il est à noter que les publics accueillis ne sont pas les mêmes. Point Jeunes Lille se différencie très fortement par l’accueil des mi​neurs (+/- 50 % des accueillis), la franchise les concernant, (accord du Procureur de la République d'accueillir 24 heures dans l’ano​nymat) et leur hébergement.

La crise de l’adolescence est un thème clé dans notre travail. Etre là quand le jeune désigne la néces​sité d’être écouté. Il nous importe d’être ouvert 24h/24 et présent à cet échange jeune/adulte afin de fa​voriser l’élaboration et la prise de conscience d'une demande. La souffrance de l’adolescent (prise en compte) peut permettre que les événements douloureux dont il a pris conscience motivent sa demande afin que les choses changent.

Elle peut à l’inverse devenir patho​logique quand elle reste inexpri​mée et tournée sur lui.

Le travail de médiation avec les parents donne lieu à l’échange pour que chacun puisse de sa place, en​

tendre quelque chose de la souf​france de l’autre et qu’une négo​ciation soit possible.

Il est à repréciser que Point Jeunes Lille se situe en amont de toute prise en charge, ce qui facilite la rencontre avec la famille. L’accueillant et le jeune sont en​gagés dans un processus, une dy​namique, l’un dans l'expression de sa souffrance, l’autre dans l’écoute de celle-ci.

L’hospitalité est un outil pour être proche d’un jeune quand il va mal. La relation est soutenante. Elle per​met de contenir l’angoisse, de fa​voriser son expression et peut ques​tionner celle-ci, éclairer les tenants et aboutissants.

Le métier d'accueillant se défini​rait par :

- sa formation de base (psycho-so​ciale),

- son expérience professionnelle, - son implication juste et contrô​lée.

Dans la relation chacun conserve son indépendance. Rien n’est fait sans l’accord du jeune, aucun ju​gement ou point de vue ne lui est imposé.

Quand l’angoisse de l’accueillant est mise enjeu, celle-ci n'est pas uti​lisable par le jeune. L’accueillant qui se défausse fausse compagnie au jeune. Il se doit d'avoir un mini​mum de distance avec sa propre histoire.

Toutefois, l’accueil à Point Jeunes Lille se situe ailleurs que dans le thérapeutique :

- le cadre n’est pas le même,

- il n’y a pas de prise en charge,

- il n’y a pas utilisation du trans​fert comme outil de compréhension de la situation.

A Point Jeunes Lille, peu de règles sont édictées. Cependant il n’est pas possible de consommer ou d’être porteur de produits illicites dans le lieu.

Le jeune est invité à être ou à reve​nir « clair » pour tout entretien. Se fait alors un travail de reconnais​sance du problème et de la volonté de s’en sortir qu’il est essentiel de valoriser.

Un certain nombre de conditions fixées du départ :

· ouverture 24h/24,

· libre adhésion, anonymat,

· hébergement possible,

• respect de la loi commune vis-à​vis des toxiques et de la violence, permettent une ouverture maximale dans les échanges qui se font en​suite.
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COMMISSION 2 - ACCUEILLIR LA VIO​LENCE

CLAIRE DE BENAZÉ, Accueillante Point Jeunes, Garges-les​Gonesses

A ccueillir la violence (… ?). Drôle de titre ! Comment accueillir la violence ?

Mais plutôt accueillir des jeunes ayant un comportement violent, vis à vis d’eux-mêmes ou vis-à-vis d’autrui

Accueillir le langage qu’est la vio​lence, quand il n’y en a plus d’autre? « Langage » qui est plutôt un non-langage, et à ce titre pose question.

Me faire ici l’écho d’un question​nement collectif sur cette question de la violence des jeunes. Une dé​marche qui dure depuis 5 ans et s’est déroulée en deux temps:

•
Premier temps : travail sur la pré​vention du suicide des jeunes,

• Deuxième temps : réflexion sur des situations de jeunes violents dans des structures d’accueil.

Au niveau du même territoire (à Garges-lès-Gonesse). Avec des porteurs différents (le PAEJ pour le premier temps, le Club de prévention Berges pour le deuxième).

Description de la démarche, pour comprendre de quoi il s’agit. Tirer quelques enseignements, à livrer à notre réflexion

Description de la démarche

Pragmatique. Personne n’a bâti un plan quinquennal de travail ! En fonction de l’actualité. Nous som​mes passés d’un objet de travail à l’autre, avec pratiquement les mê​mes partenaires : Conseillères de mission locale, de Maison de l’Em​ploi, Service Jeunesse municipal, Animatrice dans un Centre social, Educateurs de Club de Prévention, Ecoutants dans des PA/EJ, AS sco​laire, Responsable de CCAS, Edu​cateur ASE, Circonscription d'ac​tion sociale : AS, psychologue.

Premier temps : Réflexion interpartenariale 
sur la pré​vention du suicide des jeunes

A l’origine du projet, un désir d’ap​profondissement, à partir d’un étonnement. A l’occasion de la pre​mière journée nationale de préven​tion suicide (1997), intervention d'un pédo-psy de l’hôpital voisin sur la prise en charge des jeunes suicidants amenés aux urgences de pédiatrie (i.e. par voie médicamen​teuse). Travail qui pouvait se faire lors de l’hospitalisation de 8 jours qui est systématiquement proposée. Etonnement des participants qu’il y ait « quelque chose à saisir » dans une crise suicidaire, qu’il puisse en sortir du positif (à condition évidemment que le jeune se soit « raté », et pas esquinté (pas de mode auto-mutilants, qui arrivent aux urgences de chirurgie et non de pédiatrie).

Mise en place d’un schéma assez classique :

- groupe de travail à partir de si​tuations concrètes, animé par deux psychiatres d’un autre hôpital, ex​térieur au territoire. 8 rencontres, mensuelles ;

- 3 conférences-débats proposées plus largement s’intercallaient en fonction du cheminement du groupe de travail. Pratiquement tous les services de psychiatrie du département ont planché à tour de rôle sur l’accueil des adolescents en difficulté, les conduites à risques et les passages à l’acte à l’adoles​cence, et la question du rapport de l’adolescent à la justice.

Cela a abouti à quoi ? A la fois à pas grand’chose et à beaucoup. - A travers analyse de cas, parfois très forte émotionnellement, pas​sage de la question « que dois-je faire en face d’un jeune qui a des idées suicidaires » au questionne​ment commun « que pouvons-nous proposer ? ». Première étape d'ex​pression du sentiment angoissant d’être seul à répondre à un jeune, ce qui peut mener au sentiment de culpabilité en cas de geste suici​daire. Puis évolution vers des di​mensions institutionnelles : chacun a pu se resituer dans et situer les autres :

•
A l'intérieur d'une fonction, avec ses limites

•
A l'intérieur d'un cadre, avec ses missions

La prise de conscience de ne pas être celui qui peut (et doit) tout faire pour un jeune a été libératrice : - suppose de pouvoir très bien si​tuer non seulement son propre ca​dre de travail mais aussi celui des autres (au niveau du réseau étroit de partenariat local). S’est traduit, (une fois de plus !) par la produc​tion d’un petit livret à usage des participants, ultra pratico-pratique (noms, heures, modalités du pre​mier accueil, territoire d’interven​tion ou pas, etc). Permet aux travailleurs sociaux de faire appel au réseau pluri-institutionnel qui les entoure et accroît la cohérence des différentes structu​res par rapport à leurs cadres, sans cesse requestionné par les jeunes en souffrance.

- Constitution informelle d'une pe​tite « cellule de crise » qui s’est réu​nie ponctuellement en cas de coup dur à examiner ensemble. Par exemple, AVP, 7 jeunes, un mort : événement qui a fait des vagues pendant des mois, tout le monde recevait un jeune touché d'une ma​nière ou d'une autre par le drame. Donc : action de concertation et de formation entre des professionnels locaux qui a contribué à augmen​ter la capacité de chacun et d’un territoire à écouter l’expression du mal-être de jeunes et à la « conte​nir » plus paisiblement. 

Deuxième temps : Groupe
inter-institutionnel d’analyses
pratiques sur l’accueil des
jeunes violents dans
les institutions
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Continuité de ce travail : violence contre soi, violence contre les autres.

Démarche pragmatique, sans doute rendue possible par la meilleure connaissance mutuelle et le début d’habitude d’analyser les problè​mes ensemble.

Origine du projet : événements de violence dans une des institutions, échanges, prise de conscience que tout le monde y a droit un jour ou l'autre, or chacun gérait seul dans son coin. Alors que fruit expérience précédente était justement de ne pas rester tout seul ! - Impliquait de vaincre l'isolement: celui du professionnel plus ou moins soutenu dans son institution (décision de porter plainte, ou pas), celui de chaque institution dans sa résistance à collectiviser ses pro​blématiques mais à les gérer seu​lement en interne Avancer ensem​ble, analyser même nos bricolages

Déroulement

D’abord un an de préparation du projet (1999) : temps nécessaire pour penser le cadre de travail. Réunions avec de nombreux parti​cipants (une trentaine), issus de tout ce qui travaillait en contact avec les jeunes sur la ville. Ces ren​contres ont abouti à la décision de mettre en place une « formation ». Deux voies étaient dès lors possi​bles :

- une formation « didactique », « instrumentale », qui formerait les professionnels à gérer ces situa​tions de violence ; - une formation plus « analytique » qui aborderait les questions d'une manière plus clinique. C’est la deuxième solution qui a été retenue, mais pas à l’unanimité. En effet, certains partenaires étaient plus attirés par une formation com​portementale, jugée plus immédia​tement concrète. Les autres ju​geaient trop « léger » une forma​tion qui se limiterait à l’apprentis​sage de la gestion de situations de violence. 2000 et 2001 : 22 rencontres men​suelles de participants de différen​tes institutions, parmi celles qui ont une mission auprès des jeunes : pra​tiquement les mêmes que précé​demment, même si personnes dif​férentes car turn over important des professionnels sur le secteur.

« Résultat » ?

A la fois peu de choses, mais im​portant pour nous. Nous n’avons fi​nalement que redécouvert des évidences. Mais les évidences de​mandent parfois à être redécouver​tes, et surtout nous l’avons fait en​semble, entre pairs au travail sur le même territoire et aux prise avec les mêmes problèmes. - Démarche d’analyse de pratique avec un psychanaliste : grande im​portance donnée au récit. Nous nous sommes aperçus ensemble que, en amont de chaque compor​tement violent il y avait toute une histoire. Par exemple un jeune ex​trêmement violent dans l’accueil de la Mission Locale avait été un jour amené complètement shooté au lieu d’écoute, sous prétexte que sa responsable, médecin, saurait s'y prendre… laquelle responsable n'a rien pu faire d’autre que de l’em​mener vers un Centre de Soins… la patate chaude ! Appel à la vigilance par rapport à l’idée qu’on se fait d’un cas. La pre​mière impression, forgée à partir de la manière dont le jeune se présente ou nous a été envoyé, doit toujours être réinterrogée.

- Mise au travail de la notion de secret. Même sans nom, tout le monde finissait par reconnaître les situations (c’est comme cela que nous pouvions reconstituer une his​toire : le même jeune était passé partout, avec des comportements similaires). Mais savoir de qui il s’agit n'est pas une raison pour ar​rêter de travailler la situation. Préciser l’exercice de la confiden​tialité, sinon on renonce à travailler la manière dont on s’adresse les jeunes, et on est sûr d’aboutir dans certains cas à des « adresses » qui vont être des court-circuits explo​sifs.

- en effet : l’entrée violente d'un jeune dans les locaux de tel orga​nisme renvoyait bien souvent à la façon dont il avait été « envoyé » là, ou quelquefois plutôt « renvoyé », à ce qu’on lui avait dit ou à ce qu’on avait omis de lui dire, ou aux atti​tudes, aux paroles contradictoires ou ambiguës qu’il avait pu rencon​trer au sein d’un même organisme
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- D’une manière plus profonde, les exigences propres au métier de chacun (cadre, bonne distance, ri​gueur, non-confusion des rôles) se précisait d’autant mieux que cela se faisait dans la rencontre avec d’autres professionnels travaillant avec des buts, des logiques, des cultures différents. Le groupe a beaucoup insisté sur la nécessité de savoir passer le relais vers d’autres, contre la logique dans l’air du temps qu’un bon professionnel doit savoir répondre à tout (équivalent d’une position de toute-puissance) Ce faisant : mise à jour de méca​nismes très concrets susceptibles d’atténuer ou au contraire d’exa​cerber la violence :

• est-ce que le règlement en vigueur est clair pour tout le monde… et est-ce que je l’applique (travailler avec une infirmière de PMI qui fume dans son bureau rend vain tout discours sur le tabagisme pas​sif, et peut rendre des parents vio​lents… Demander à des jeunes d’être exacts à leurs RDV suppose au minimum de les prier de nous excuser lorsque nous sommes en retard nous-mêmes, etc).

•
j’adresse un jeune à la Mission Lo​cale comme si de rien n’était, mais je sais qu’il va attendre 3 semaines son premier RDV… que va-t-il se passer si je ne l’avertis pas ? A l’inverse : l’appel à des valeurs communes peut désamorcer la vio​lence:

· Position citoyenne,

• A la condition d’être cohérent.

- Fréquemment, prise de cons​cience de la violence du système dans lequel tant le jeune que le pro​fessionnel sont inclus. Au bout de quelques mois se dessinait un mou​vement d’ensemble de notre ré​flexion, que je résumerais par la formule : de la violence des jeunes dans les institutions à la violence structurelle de la société sur les jeu​nes… Il existe une violence subie, par tous !

Restitution et mise en débat : or​ganisation d’une journée départe​mentale

Et maintenant ?

- cellule de veille ?

- « risque » attente de solutions tou​tes faites face à la violence.

Quelques points saillants

La capacité à contenir la violence se joue certes dans les attitudes adoptées par chacun et par chaque structure en particulier, mais aussi dans les liens que les partenaires d'un même territoire et les structures au sein desquelles ils travaillent éta​blissent entre elles : bien savoir qui sont les autres et ce qu’ils sont : - suis-je si seul que je le crois face à un jeune qui menace de se suici​der ?

- suis-je censé répondre à tout et savoir tout faire en face de ce jeune qui me menace de ses exigences ?

A la violence du jeune fait écho… la souffrance du professionnel : - échanges parfois accompagnés de production de larmes : indices de ce qui s'était accumulé en silence derrière la digue ; - souffrance de n’avoir pas grand chose de valable à offrir : des for​mations voies d’attente si ce n’est de garage, des dispositifs à pour​voir, des classes de BEP compta à remplir, des orientations dont on craint tout en les indiquant qu’el​les n’aboutissent pas à grand chose pour le jeune ;

- souffrance de cadres institution​nels.

Ne pas tout psychologiser ! Deux groupes d'analyse de pratiques, avec des psychiatres/psycha​nalistes, qui ont abouti non pas à des connaissances complexes sur ce qui, dans l’histoire personnelle d’un jeune peut favoriser un com​portement violent, mais au repé​rage d’un certain nombre d’actes qui sont à poser, et de cadres qui sont à rappeller.

Psychologiser à outrance une situa​tion de violence empêche de :

· faire éventuellement référence à la loi, à travers le dépôt d’une plainte ou l’appel de la police - faire appel à un positionnement clair de l’institution, au lieu de lais​ser le professionnel se débrouiller d'une situation ingérable. Un cas nous a accompagné pendant deux ans, celui d’un jeune extrêmement agressif dans une structure où on avait accepté de prendre un sac en dépôt… et où on l’avait remis à une copine. Véritable har​cèlement, extrêmement agressif de la part de ce jeune. Certes il avait des problèmes psychologiques, mais ne travailler que cet aspect ne permet​tait pas d’avancer.
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COMMISSION 4 - LE JEUNE, SA FA​MILLE 
ET LES AUTRES


MARC LERAY, Directeur Point Ecoute , Toulouse

Argument

Le désir des parents donne nais​sance à l’enfant, et médiatise pour un temps son rapport aux autres. Point de référence, les parents ser​vent d’appui pour que l’enfant ac​cède à sa singularité en même temps qu’ils lui font prendre place dans la collectivité. C'est ainsi qu’il n'y a pas d’enfant sans parents, pas plus que de pa​rents sans les autres. Le lien social, c’est l’interdépen​dance qui lie les uns aux autres. La liberté ne se dégage que de ce qui est assumé par le sujet de sa dépendance aux autres. La crise caractérise la modalité par​ticulière avec laquelle l’individuel s’inscrit dans le collectif. La souffrance indique le niveau de la difficulté du rapport aux autres. Plus le lien est altéré, plus la souf​france est majorée. Pour le jeune, ces autres sont autant les parents que le social élargi dont nous faisons partie. Mais nous ne sommes ni les parents, ni les autres. La différence n’est perceptible pour le jeune qu’à partir de la po​sition que l’on va prendre : elle doit se distinguer des autres autant qu’elle doit le mettre en rapport avec ces mêmes autres. C’est autour des particularités de cet exercice professionnel que se centreront les échanges de cette commission.

1. Pratiquer à un point de rupture

Pour situer notre discours, il faut d’emblée préciser ce qui nous dé​termine Socialement et Politique​ment

Les Boutiques Solidarité (BS), comme les Points Accueil Ecoute Jeune (P.A.E.J.) sont des disposi​tifs de l’interstice social. C’est à dire qu’ils sont situés à un point de rupture du lien social. Cette rup​ture s’exprime par le non rapport entre les jeunes et les institutions, y compris celles qui leur sont des​tinées.

L’enjeu consiste à concevoir des « lieux autres » dans lesquels la rencontre avec les jeunes soit pos​sible, en désinstitutionnalisant ces dispositifs pour en favoriser l’ac​cès. Avant tout, la rencontre avec les jeunes est centrée sur ce qu'ils ont à dire, leurs préoccupations, ce n’est donc pas une approche par catégorie de problème ou par spé​cialité professionnelle. Donc, au fondement des pratiques de nos lieux rencontres et paroles entre jeunes et adultes avec comme ob​jet leur rapport à la réalité : maté​rielle, vitale, psychologique, so​ciale.

Les coordonnées de nos pratiques d’accueil s’en trouvent radicale​ment changées et nos points de re​pères sont moins stables autant avec les autres qu’avec les jeunes et ce à différents niveaux : - Avec les autres :

•
L’organisation institutionnelle et ses cadres de fonctionnement,

• L’abord d’une problématique et ses secteurs de compétences : jus​tice, social, sanitaire,

• L’exercice ‘'une spécialité profes​sionnelle, articulation d’un partena​riat d’action.

- Avec les jeunes :

• La rencontre avec le jeune, dans laquelle l’autorité ne doit jamais prendre le pas sur le respect.

Pratiquer à ces points de rupture nous déstabilise :

• On ne sait pas d’emblée quoi faire,

• On doit entendre le jeune, ce qui ne veut pas dire être captif de son dire,

• Ceci sans perdre de vue ni sa désinscription, déaffiliation, ni la perspective de sa réinscription parmi les autres.

2. Pratiquer à l’articulation de l’individuel et du collectif :

La rupture peut être brutale, ses causes souvent obscures, au moins dans un premier temps pour le jeune, comme pour nous. Quoi qu’il en soit, c'est toujours la rup​ture avec les autres, en tant qu’ils tiennent une place contestée, reje​tée : famille, éducation, social. Quand il n’y a plus d’interlocuteur ou qu’il ne répond pas, c’est la rup​ture avec les organisations socia​les qui s’opère.

Accueillir la rupture individuelle et viser la réinscription du jeune dans le collectif nous fait obligatoire​ment pratiquer dans le conflit. Le conflit qui est à la base de la rup​ture, est forcément remobilisé au moment de la réinscription dans le collectif.

Même si il y a beaucoup de déter​minismes sociaux, la rupture est à mettre côté du sujet comme un point de désarrimage : « ne veut / ne peut plus faire avec ». Ce n’est pas toujours un acte, mais au mini​

Pratiques d’accueil des jeunes

mum le signe d’une limite signifi​cative au plan individuel. L’accueil de la crise individuelle, et le soutien de la démarche pour reprendre place parmi les autres là où pour un temps ça n’était plus possible, nous fait pratiquer à l’ar​ticulation de l’individuel et du col​lectif.

3. Entre rupture et réinscrip​
tion : la consistance d’un
espace vide.

Il faut qu’entre les deux il se passe quelque chose : une possibilité d’élaboration, subjectivation, liée à la possibilité d'expression, qui, quelle qu’en soit la modalité, en passe par les lois du langage. C’est le minimum qu’on partage avec l’autre. Donner cette possibilité d’expression est du côté de notre responsabilité, l’élaboration de la responsabilité du jeune. Responsa​bilité, ça veut dire que ça relève de la décision de chacun, pas de la contrainte autant pour le profes​sionnel que pour le jeune.

•
L’expression :

Pour dire ce qui se passe, pour pou​voir se situer, se repérer, réaliser que ce qu’il fait a une valeur pour son devenir, et que son devenir n’a de portée que parmi les autres. Accéder à la valeur de son acte, en passe donc par les autres.

Un acte n’a pas de valeur en soi, il est à saisir comme prise de posi​tion par rapport aux autres, en tant que le sujet tente de s’en distinguer, de se particulariser. Le problème, c’est que ce qui se particularise, tente de s’affirmer comme différent n’est jamais d’emblée adopté par les autres. La « différence » est même plutôt re​jetée. Pourtant, si on peut la faire valoir dans la communauté, cette dernière s’en trouve enrichie : ex​pression des différences, principe de démocratie et de liberté.

•
La rupture comme prise de risque.

Comment donc accéder à la valeur de son acte ? On peut partir des pri​ses de risque qui sont assez carac​téristiques des actes de la jeunesse. Pour exemplifier : la prise de ris​que interroge autant l’acte du jeune (sa valeur) que la place de l'autre qui en est témoin. D’où le titre que je vous propose :

4. « Le preneur de risque et
son témoin »

Pour vous montrer que : pas l’un sans l’autre. La prise de risque, comme tentative de rupture, n’a pas en soi une valeur. Il faut que le jeune lui donne une valeur et que pour lui donner cette valeur, la ren​contre du témoin est indispensable.

Ce que produit la prise de risque, à coup sûr, c’est la peur de celui qui constate (le témoin) comme de ce​lui qui prend les risques (le jeune). Ne serait-ce qu’au travers de cette peur éprouvée, du risque on en a donc toujours une certaine cons​cience :

• Comment retentit chez le témoin l’expérience d’assister à une réelle mise en danger de l’autre,

• Pour le jeune, la peur donne la mesure du risque. Plus il prend des risques, plus il a peur. Mais pour le jeune, le risque provoque aussi, plus qu’un plaisir une jouissance. Le risque condense peur et jouis​sance. Cette ambivalence explique que le risque peut être recherché. Cette ambivalence (côté du jeune) plus une absence de réaction du témoin peuvent conduire à la répé​tition des prises de risque, voire à une véritable aliénation du jeune à des conduites à risque. Pousser tou​jours plus loin jusqu’à ce que ça réponde. C’est en ce sens qu’il vaut mieux que ça soit quelqu'un plutôt que la mort. Mieux vaut une ré​ponse même imparfaite, que l’ab​solu de la mort.

En ce sens, la prise de risque cher​che toujours une adresse.

Le témoin constitue ce lieu d’adresse même si sa présence est fortuite, ou le rapport pas directe​ment lisible. Que l’on soit plus ou moins impliqué, du fait de notre place ou rôle, on est directement concerné.

En quoi la place que prend le té​moin a une conséquence sur la prise de risque du jeune ?

Sa présence :

•
Fait un point de butée, cet arrêt est parfois vital,

•
Sollicite une expression autre qu’un passage à l’acte. Cette expression permet au jeune de passer de l’épreuve des faits à l’expérience qu’il peut tirer de ses prises de risque.

Son intervention :

•
Permet au jeune de se décoller du passage à l’acte,

•
Doit permettre au jeune de dire ce qu’il se passe pour lui. Il s’agit de ménager une place à l’expres​sion qui seule permet au jeune de faire quelque chose de ce qu’il vient de traverser, d’expérimenter. C’est à partir de cette expression qu’il pourra retrouver le sens et la va​leur de son acte. Son témoignage : Le témoin doit aider à ce travail de subjectivation, et s’abstenir de par​ler à la place du jeune, ou lui dire ce qu’il faut ou pas faire. Ni complaisant : voir, mais ne rien dire : point culminant du non res​pect,

Ni régressif : le prendre pour un « enfant » et tenter de faire porter son ascendance.

Témoigner consiste au contraire à essayer de dire comment « je fais » pour tenir ma position dans l'exis​tence. Là, se situe la valeur de transmission du témoignage comme remise en lien et partage d’une expérience qui peut servir de repère, de point d’appui
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5. L’enjeu du risque :

Le risque interroge, met en jeu une limite quelle qu’en soit la moda​lité : transgression, déni, dépasse​ment, franchissement. Cette limite se concrétise dans le rapport à l'autre : Faire ce qui est interdit par l’adulte, faire plus que les pairs… ; nous font bien sentir l’enjeu existentiel contenu dans la prise de risque, et la tentative de prendre place parmi les autres.

La limite est représentée par les autres, en ce sens, ce sont les autres qui doivent la soutenir, la matéria​liser, l’incarner, avant que le jeune ne se l’approprie. Il faut donc un certain courage pour le témoin, car prendre position c’est poser une li​mite qui n’est pas d’emblée accep​tée par le jeune. Cette confronta​tion est toujours conflictuelle, et tout autant indispensable car pour se construire le jeune ne peut évi​ter de se confronter aux limites. Le conflit est perturbant, pour le jeune comme pour l’adulte, mais pas à prendre négativement. C’est la raison pour laquelle, on peut situer l’essentiel de la préven​tion des conduites à risque au ni​veau des adultes, de la capacité de réaction des adultes. Faute de réaction des adultes, il y a deux issues dramatiques : 1. la mort, même exceptionnelle, le nombre de jeunes qui meurent est significatif,

2. la rupture du lien intergénérationnel.

En ceci, qu’un jeune ne peut faire sa jeunesse et passer à l’adulte, qu’au travers l’expérience de ren​contres avec des adultes : parents, école, activités… Adultes qui, par leur prises de po​sition, leurs qualités et leurs limi​tes lui fournissent des repères sur les différentes places tenues, donc tenables.

C’est l’articulation de ces différen​ces entre elles qui permet au sens de se dégager et en retour qui per​met au jeune de situer le sens qu'il veut donner à ses actes. Acte, comme exercice de sa res​ponsabilité, celle afférente à la place qu'il veut prendre dans la vie, la sienne parmi les autres.

PIERRE-EMMANUEL DUCHAMP, Responsable Boutique Solida​rité, Grenoble

L a Boutique Solidarité de Gre​noble qui se nomme Point d’Eau est comme toutes leboutiques du réseau de la Fonda​tion Abbé Pierre un lieu d’accueil « individualisé, non ségrégatif et respectant l’anonymat ». La Bou​tique Solidarité de Grenoble fonc​tionne tant comme un centre des services matériels de première né​cessité - qu’elle dispense gratuite​ment - que comme un lieu facili​tant l’accès à différents services ad​ministratifs. Mais les services pro​posés vont souvent au-delà : les douches, les machines à laver, la bagagerie sont dispensées pour l’hygiène et servent surtout de sup​port au souci de soi. Globalement Les Boutiques Solidarité sont à la fois des haltes dans la ville, des lieux de vie pour « se poser » mais aussi des espaces de services, lieux d’écoute et de partage. Point d'Eau est ouvert au public du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures : l’équipe des accueillants est com​posée de 3 salariés assistés d'une vingtaine de bénévoles.

L’accueil
Les personnels des Boutiques So​lidarité de Grenoble mettent en avant le fait que l’accueilli est en confiance parce qu’on ne lui de​mande « rien » mis à part son pré​nom pour remplir la fiche journa​lière. Cet anonymat favorise le sen​timent d’être reçu comme un indi​vidu normal, c’est-à-dire un citoyen ordinaire intégré à la vie sociale. C’est la première mission que l’on donne à la notion d'accueil,

La seconde mission de notre ac​cueil implique que l’on s’inquiète de la situation actuelle de l’ac​cueilli, en d’autres termes : quel est son besoin ?

Enfin, la troisième mission de no​tre accueil renvoie à l’idée de réas​surance psychologique, l’oreille at​tentive et l’écoute bienveillante.

La Boutique Solidarité de Greno​ble devient pour les accueillis ré​guliers et installés le pôle spatio​temporel à partir duquel s’organise le quotidien. La Boutique Solida​rité de Grenoble est utilisée par les accueillis comme un élément dans une chaîne de solidarité associative. Il s’opère alors souvent entre asso​ciations grenobloises une division du travail d’aide aux plus dému​nis. Pour beaucoup, la Boutique Solidarité de Grenoble est un point d’ancrage à partir duquel s’orga​nise l’emploi du temps de la jour​née, c’est un marqueur temporel. La boutique est aussi un point de repère et un espace de repos essen​tiel dans un quotidien de vie dans la rue.
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A ces services d’accueil s’ajoutent des actions d’animations réguliè​res. Les accueillants proposent des activités (atelier lecture, écriture, contes,…) sur place et à l’extérieur (sorties en montagne, vélo, visites de musée et d’exposition, …) pour initier ou rétablir une pratique cul​turelle ou physique chez les ac​cueillis. Ces actions sont également des outils relationnels facilitateurs et déclencheurs de liens entre ac​cueillis et accueillants. Cette vo​lonté d’offrir aux accueillis la pos​sibilité de passer un bon moment est affichée par les salariés qui con​çoivent leur tâche comme fondée essentiellement sur l’animation et la relation à des petits groupes sta​bilisés à l'intérieur des lieux.

Les différents publics jeunes

L’accueil des jeunes sans domicile fixe ni ancrage stable constitue aujourd’hui une réalité massive pour

La Boutique Solidarité de Grenoble puisque 30 % des accueillis ont moins de 25 ans et 50 % moins de 30 ans. La venue du jeune s’inscrit dans une histoire migratoire com​plexe. Cette histoire démarre soit d’une décohabitation brutale par rap​port à la famille soit à partir de la perte d’un logement. La perte du lo​gement est souvent liée à la préca​rité d’un travail et des ressources. En​fin, certains jeunes sont en très gran​des difficultés et sont pris dans un processus de dérive grave.

Globalement quand on parle de ces jeunes en errance, on est bien loin de la figure de l’errance comme période initiatique plus ou moins choisie, du choix de vie et du va​gabondage ou de l’esprit commu​nautaire. On constate plutôt une errance faite de ruptures progres​sives des liens familiaux et sociaux. Beaucoup sont peu mobiles et leur errance se limite à un périmètre défini. D’ailleurs, les plus mobiles ne sont pas les plus abîmés par la vie.

Si on essaye de catégoriser les dif​férents jeunes accueillis à la Bou​tique Solidarité de Grenoble, je dis​tinguerais les jeunes « fugueurs » qui sont partis pour fuir une situa​tion familiale considérée comme insupportable. D'autres migrants solitaires qui voudraient réussir leur insertion et viennent chercher un travail en saison : espèce d’aventuriers opportunistes. Cer​tains jeunes sont dans une errance revendiquée et se situent plus ou moins en marge du mouvement « techno » : les travellers. Enfin, ce que j’appellerai « les jeunes er​rants immobiles », c'est-à-dire sans dynamique particulière, sans pro​jet ou désir, résignés et qui ont perdu toute identité. Pour moi, ce sont eux qui vont le plus mal et qui s’inscrivent souvent très vite dans un processus de clochardisation comme le décrit Philippe Declerck dans « Les naufragés ». A ces dif​férents jeunes s’ajoutent des jeunes des quartiers défavorisés, déstruc​turés et instables, souvent agressifs et violents. Depuis 10 ans que la Boutique Solidarité de Grenoble existe, nous avons d’abord eu de jeunes routards ou marginaux très repérables comme les punks, avant de voir arriver de jeunes locaux très déstructurés venant des quartiers défavorisés de l’agglomération. Aujourd’hui, ces jeunes des quar​tiers sont toujours présents mais arrivent désormais de toute la France. Les jeunes à Point d’Eau ne sont donc pas une catégorie ho​mogène en dehors du fait et c’est essentiel car nous l’oublions trop souvent que ce sont avant tout des jeunes. Le fait qu’ils soient errants et en grandes difficultés passent souvent avant le fait qu’ils soient jeunes. Or ils ont énormément be​soin qu’on leur parle du sens de la vie, de choses essentielles et pas seulement d’insertion, de la néces​sité de trouver un logement ou un travail.

Enfin, je pourrais ajouter qu’au​delà des difficultés concrètes des situations vécues dans l’errance, il y a aussi souvent une recherche et une énergie que nous devons recon​naître et valoriser.

Le rapport des jeunes à leur
famille et le travail des ac​cueillants

Rupture et fantasme

Etre à la fois en souffrance et en refus d’aide, au moins dans les pre​miers contacts, au moins durant la phase active et mobile de leur er​rance, ces jeunes par leurs attitu​des, leurs revendications et leur style de vie, percutent et perturbent les pratiques classiques d’accom​pagnement social.

Ces jeunes en situation d’errance sont dans la quasi-totalité des cas le seul élément différent et étrange de leur fratrie et de leur famille. Dans les nombreux échanges infornels, je me suis rendu compte que le père matériellement présent ou absent est celui qui ne s’est ja​mais occupé d’eux, souvent même celui qui les a abandonnés. La mère est très souvent excusée et pardonnée de ce qu’elle a été ou a fait. Elle représente souvent le seul lien qu’ils entretiennent encore avec leur famille. Lien souvent matérialisé par le téléphone à la Boutique Solidarité, soit le matin quand le père est au travail et la mère seule à la maison, soit direc​tement sur le portable de leur mère. Nous avons observé dans les nom​breux échanges, une sorte d’idéa​lisation de leur vie enfantine qui se termine, comme le précise François Chobeaux dans « Les nomades du vide », par une brutale cassure mar​quant un avant et un après. Cette cassure tient alors un rôle exagéré dans leur histoire personnelle et familiale.
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L'absence de recul et de désidéalisation sur leur enfance et leur mère généralement associée à cette cassure rend difficile la cons​truction d'une autonomie affective d'adulte. Ce manque d’introspec​tion objective les rend vulnérables et les entraîne ou les coince dans un recours à « l’agir » permanent qui vient combler ce vide narcissi​que.

Le travail des accueillants sur le terrain pourrait se résumer dans l’idée que l’on construit son ave​nir en connaissant son passé. Le dialogue et les échanges avec les jeunes replacent toujours ces der​niers au centre de leur vie comme acteurs de leur histoire et non plus uniquement victimes de cette cas​sure familiale fantasmagorique. Ancrer le jeune dans la réalité, dans l’acceptation et la reconnaissance de ses choix personnels pour l’aider dans sa construction identitaire d’adulte autonome qui accepte et assume ses choix et ses actes d’hier et d’aujourd'hui. Leur faire comprendre que la fuite du réel ne résoud rien et les a même entraînés dans une fuite perma​nente, un puits sans fond qui ne peut être que plus insupportable au fil du temps. Malheureusement, ce processus de fuite perpétuelle s’est enclenché depuis déjà longtemps, et de rupture en échec s’installe une désocialisation bien réelle qu’il faut prendre en compte pour aider le jeune à renouer des liens sociaux et familiaux.

Les discussions et l’installation d’une reconnaissance progressive au jour le jour permettent aux ac​cueillants de se créer une fonction de repère, d’adulte bienveillant et présent qui peut favoriser et déve​lopper des relations plus personnel​les et relatives avec les jeunes.

Cette fonction s’installe dans une quotidienneté, dans une tempora​lité de l’ici et maintenant qui peut permettre de faire des liens avec la familIe où se vivait également une quotidienneté.

Ce travail de lien, de maintien de lien social, de relation dans le pré​sent, au quotidien, se développe également par l’individualisation des relations et par la possibilité d’adapter la vitesse de la relation à chaque individu. Cette souplesse relationnelle se construit avec le temps de chacun. Elle est sûrement la principale qua​lité du travail des accueillants de la Boutique Solidarité de Grenoble. Nous insistons donc sur la néces​sité de travailler de manière très progressive. Il faut aussi accepter que ce que l’on va faire ne produise des effets que plus tard. Nous pouvons également qualifier nos relations avec les jeunes en si​tuation d’errance comme des « in​terventions à bas seuil d’exigence ». Car toutes ces interventions ont en commun de chercher à allier une recherche de contact en évitant de poser trop vite des exigences face à un public souvent réfractaire à toute contrainte. Nous devons également admettre et intégrer de ne pas être durable​ment et exclusivement les seuls ré​férents dans la relation qui s'ins​talle. Nous devons parier sur la compétence et la cohérence des collègues qui engageront à leur tour une relation avec la même per​sonne.

Reste pour nous, les acteurs de ces nouvelles formes d'interventions, la lancinante question du « que faire ? » après la réussite de la pre​mière accroche ; question qui ren​voie aux difficultés d’adaptation et d’investissement des dispositifs d’hébergements, d’aide au loge​ment, de qualifications profession​nelles ou d’insertion sociale.
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LAURENCE ANGIOL, Accueillante l’Ecoutille, Clermont-Ferrand

J e fais partie de l’équipe d’éducateurs de prévention spécialisée, dits « éducateurs de rue ». Cette équipe intervient en centre ville de Clermont Ferrand et dépend du service PARQ (Préven​tion Action Rue Quartier) de l’ADSEA 63.

Depuis le 17 septembre 2002, l’équipe s’est dotée d’un nouvel outil : une permanence d’accueil et d’écoute.

« L’écoutille » dont les les princi​pes de fonctionnement sont sur les bases de la prévention spécialisée – la libre adhésion – suppose que la relation éducative ne s’établisse pas sur une obligation externe : un mandat administratif ou instauré de fait, d’où le non-mandat. Il n’y a pas de rapport ni de dossier à four​nir à des tiers extérieurs sur les sui​vis engagés (principe d’anonymat). Le non-mandat et la libre adhésion sont inscrits dans une approche glo​bale centrée sur la personne et non sur le symptôme.

Pourquoi ce lieu d’accueil ?

Nous avons fait le constat que la majorité des rencontres et accom​pagnements que nous avons effec​tués dans notre travail de rue, con​cernait les plus de 18 ans. Souvent, ces jeunes adultes nous ont parlé du « vide » dans lequel ils s’étaient retrouvés à l’adolescence. C’est pourquoi ce lieu d’accueil a été pensé comme un lieu de soutien aux difficultés du passage de l’en​fance à l’âge adulte. Ce public (adolescents) étant dif​ficilement accessible dans la rue en centre ville, il convenait de lui pro​poser un lieu où se rendre, où l’on puisse le « faire venir », à l’inverse du travail de rue où il s’agit « d’al​ler vers ». Contrairement au travail de rue, l’écoutille permet de pas​ser d’une logique de rencontre à une logique d’accueil.

L’accueil

Travailler en prévention spéciali​sée auprès d’adolescents et de jeu​nes adultes ne peut se faire sans réintroduire, chaque fois que pos​sible, la dimension familiale. Lorsqu’un jeune franchit la porte de « l’écoutille », les intervenants se présentent, présentent le lieu et ses règles de fonctionnement. Ils invitent le jeune à exposer sa de​mande.

La priorité que nous avons à l’es​prit est de favoriser la libre expression du jeune, de le laisser se dire tel qu’il perçoit son histoire. Nous intervenons ponctuellement pour que le jeune explicite un mot ou pour vérifier que nous mettons le même sens sur ce mot. Le jeune a toujours la possibilité de ne pas tout dire, tout de suite, mais le fait de privilégier le temps dans la relation, amène bien sou​vent ce jeune à se raconter pleine​ment, c’est-à-dire son histoire, celle de sa famille et les relations qu’il entretient avec le monde extérieur. Auprès d’adolescents que nous ren​controns, nous ne pouvons faire l’impasse de parler, de réintroduire la notion de la famille. Nous savons que pendant l’enfance, la famille, les autres, ont un rôle de contenant. A l’adolescence, la famille passe du rôle de contenant à celui de soute​nir et souvent, c’est dans ce pas​sage-là que de nombreux conflits éclatent.

Si nous situons l’adolescence comme une période allant de 15 à 25 ans, avant 15 ans, les règles sont édictées par la famille, les autres, l’école. Après 25 ans, elles doivent venir de soi-même. Entre les deux, c’est le passage de la règle à la loi où le jeune cherche un sens et des limites à sa vie. Nous pouvons dire que « l’on est adulte quand on a donné un sens à sa vie et que l’on a intégré des règles de société » (RVFO Pédopsychiatrie).

Le jeune, pour se situer en tant qu’adulte en devenir a besoin de se confronter à des adultes, que ce soit dans la famille ou les autres. Nous nous situons dans les inters​tices du quotidien. A la fois, ni pa​rents, ni maître, ni juge : principaux adultes avec lesquels ces jeunes sont en contact. Nous sommes adultes et éducateurs avec lesquels ils ont échange et confrontation d’idées ou points de vue. A « l’écoutille », viennent aussi des familles, des mères élevant seules leurs enfants, qui rencontrent des difficultés avec ces derniers, qui s’interrogent sur les réponses édu​catives qu’elle donnent. Ce lieu est aussi vécu par certaines mères comme une soupape de sé​curité qui les aide à affronter les difficultés rencontrées. Nous pou​vons les accueillir seules, ou avec leurs enfants et il est vrai qu’avec certaines mères nous ne rencontre​rons pas leurs enfants., car dans certaines situations, leurs jeunes sont déjà suivis par d’autres struc​tures et là, notre travail est plus axé sur les parents que sur la famille. La notion d’urgence est toujours prégnante dans les premiers con​tacts que nous avons, mais ils nous semble important de ne pas nous situer dans le « faire », de répon​dre tout de suite à la demande, mais plutôt de décanter la situation un rôle de pacificateur sans l’ex​et ainsi de faire émerger « l’être ». pression et de médiateur dans la Pour finir, je dirais que nous avons relation à l’autre.
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COMMISSION 5 - LES PRATIQUES

D’ACCUEIL, LEUR INCIDENCE SUR LA

FORMATION DES PROFESSIONNELS

THIERRY MOREL, Formateur EPSI , Clermont Ferrand

J e voudrais d’abord commen​cer par me présenter briève​ment pour vous permettre de savoir « d’où je parle », puisque ma participation à ce colloque s’inscrit comme intervenant de terrain. Je reviendrai sur ce terme dans quel​ques instants car il mérite que l’on s’y arrête.

J’ai obtenu mon DEASS en 1987 et ma première expérience profes​sionnelle s’est déroulée à la Sau​vegarde de l’Adolescence de Paris dans l’un des premiers Points Jeu​nes, je participai à l’accueil 7/7 dans le service Paris Ados Service. J’ai repris des études universitai​res de sociologie, maîtrise, DEA, et je suis en train d’achever une thèse de sociologie urbaine sur l’es​pace public, ses nouvelles formes de recomposition, sa pratique et ses enjeux. C’est-à-dire que mon ter​rain est celui de la rue et des figu​res qui la traversent, du passant à ceux qui y vivent ou qui y survi​vent. Mais je ne suis pas ici pour vous parler de ces travaux même si on y retrouve le public qui nous intéresse, les jeunes en souffrance et si le problème de l’accueil de ces jeunes dans l’espace public devient un enjeu crucial. On en reparlera peut-être !

Je suis ici en tant que formateur, fonction que j’exerce depuis 1992 dans une école de service social mais mon terrain est aussi celui de la recherche, ce qui me permet de nourrir ma pratique profession​nelle. Il sera bien question ici de pratique, et si j’insiste d’emblée sur ces trois mots : pratique, formation, terrain, c’est que l’enjeu de cet ate​lier se situe là.

Avant de répondre à la question qui m’est posée, je voudrais faire un petit préambule sur le sens de la formation et prévenir un discours parfois convenu sur les centres de formation.

La formation ne peut s’appuyer que sur un terrain et je donnerai ma définition de la formation : donner du sens à des pratiques. C’est ce qui fait, à mon avis, la différence avec l’enseignement. Je n’enseigne pas une discipline, la sociologie ou la recherche, mais je m’appuie sur ces outils pour donner à des étu​diants ou à des professionnels en travail social des outils, des métho​des de travail, de réflexion, qui vont se révéler précieux pour des futurs professionnels à la fois dé​sireux de disposer de données et d’analyses sur les univers sociaux et culturels mais aussi soucieux de résister à la perception déformée de la réalité sociale qu’induit une pra​tique (même celle de la formation).
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Cette double casquette me permet donc de donner du sens à ma prati​que et je suis trop habitué à ce genre d’exercice, venir parler en public, pour ne pas deviner ce qui se ca​che derrière le titre de cet atelier : la question en fait est de savoir si les centres de formation sont suffi​samment adaptables et adaptés aux nouvelles réalités du terrain ? Je souhaite aborder ces points car je suis trop souvent interpellé par ces propos et le témoin de cette di​chotomie entre d’un côté le terrain, la pratique et de l’autre la théorie, la formation.

D’un côté , on aurait les experts du social, ceux qui parlent ou plutôt ceux qui écrivent, publient, mais déconnectés du terrain, en dehors du champ, et de l’autre les tra​vailleurs sociaux qui se coltinent cette fameuse réalité de terrain. Je réfute d’emblée cette affirma​tion, non pas par ce qu’elle n’existe pas mais parce qu’elle n’est pas constructive et qu’elle sépare et en​ferme chacun des acteurs dans des territoires qui ne sont pas poreux. Chacun se créant des barrières, des frontières de compétences qui per​mettent de se protéger ou de se ré​fugier derrière des savoirs inébran​lables.

Il faut se méfier parfois du prag​matisme quand cela consiste à pré​tendre que le professionnel de ter​rain est le seul à détenir des con​naissances sur un problème et peut généraliser à partir de ses seules connaissances.

Si on est souvent tenté de rejeter les théories éloignées de la réalité, il convient également de voir que le pragmatisme, si souvent loué, est parfois le produit d’une théorisa​tion inconsciente et non contrôlée. Dans ce domaine, on ne privilégie qu’un seul point de vue et on se comporte alors comme un théori​cien qui n’utiliserait qu’une don​née mise à sa disposition en écar​tant les autres.

On est ici en plein cœur de notre sujet, car tout ceci renvoie à l’ac​cueil, à l’accueil de l’autre, à l’Etranger, celui qui tout en restant semblable reste différent. Si les centres de formation restent étran​gers aux pratiques de terrain et si les professionnels restent étrangers à la formation ces deux protagonis​tes sont amenés à disparaître. Cela me fait penser à un article « l’espace des uns, l’espace des autres, l’espace des uns contre les autres ». Contre, tout contre ! Dans ce schéma on est très loin des va​leurs du travail social, du vivre en​semble et d’une idéologie de l’ac​cueil. Valeurs qui sous-tendent le travail de formation et du profes​sionnel.

Certes la pratique du formateur n’est pas celle du travailleur social, meême si souvent il est lui-même issu du terrain, mais si chacun s’en​ferme dans son territoire l’accueil de l’autre est impossible, chacun restant étranger, et seule la diffé​rence négative est pensée pour se démarquer de l’autre. Chacun ayant un pas à faire pour aller à la ren​contre de l’autre. J’aime bien cette idée de cheminement vers un point d’interconnexion qui sous-tend la mobilité de tous. C’est le principe même de l’accueil. Aller vers l’autre, c’est déjà s’engager dans une politique du proche et de la coprésence, dans une réciprocité mutuelle celle du préfixe “co” en​semble, à côté et non pas dos à dos, les uns contre les autres. Alors ne repoduisons pas ici les schémas classiques qui font appa​raître les centres de formation comme déconnectés des terrains formant « mal »les travailleurs so​ciaux et imperméables à toutes pra​tiques innovantes. Je suis d’accord pour reconnaître qu’il reste des pro​grès à faire, chacun doit s’ouvrir à l’autre et je suis particulièrement heureux de voir que dans ce collo​que un at elier a été consacré à ce sujet, même si je ne vous cache pas que j’aurais préféré comme titre de cet atelier, à la place de « les prati​ques d’accueil, leur incidence sur la formation des professionnels », « la formation des professionnels, l’incidence sur les pratiques d’ac​cueil ». Mais je suis prêt à relever le défi et à vous faire part de quel​ques réflexions.

La question de l’accueil dans la formation. Les questions de l’ac​cueil sont-elles prises en compte dans les formations ? Sinon com​ment peuvent-elles l’être ? Est-ce souhaitable ?

Je vais partir de quelques réflexions en cours , car je n’ai en la matière aucune certitude, que des doutes, un savoir incertain qui doit toujours être passé à l’épreuve des faits, de
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l’expérimentation et qui doit tou​jours être remis en cause. Ce sa​voir incertain, je le transmets à mes étudiants, aux stagiaires, je ne suis qu’un passeur, ne maîtrisant pas tout à fait ce qu’ils reçoivent, ce qu’ils retiennent, ce qu’ils com​prennent et ce qu’ils vont à leur tour transmettre sur leur terrain et au public pour qu’ils y travaillent. J’essaye de leur transmettre l’art de la méfiance, c’est à dire de se mé​fier de ce qui apparaît comme la réalité sociale objective, de ce qui est donné comme naturel, de se méfier de la perception déformée de la réalité sociale, du sens com​mun et de la sociologie ou de la psychologie spontanée. J’essaye de donner du sens aux actions, à l’agir du vivre en société. Il ne m’appar​tient pas de leur donner des valeurs, tant mieux si j’arrive à transmettre celles auxquelles je crois, mais je défends les miennes. C’est dans ce sens que pour moi l’accueil est une notion importante et qu’elle est travaillée tout au long de la formation. Il n’existe pas dans les programmes officiels des cen​tres de formation une formation propement dite à l’accueil. Ce qui ne veut pas dire que rien n’est abordé. Elle est transversale à tou​tes les unités de formation. N’oublions pas non plus que nos étudiants en travail social ont 14 mois de stage sur le terrain, soit 2400 heures de pratiques et que la question de l’accueil sera forcé​ment rencontrée et travaillée.

Pour autant, l’accueil ne peut pas et ne doit pas apparaître comme une simple technique, un simple outil à maîtriser. L’accueil est un acte professionnel sous-tendu par toutes les valeurs fondamentales du travail social, une éthique. C’est un résultat, ce n’est pas un acte premier, il résulte de tous un processus qui engage celui qui l’effectue avant même de produire l’action. C’est cela qui est visé par la for​mation, c’est de donner un cadre de pensée qui va produire du sens sur une pratique. C’est un proces​sus long, qui n’est pas immédiat et qui nécessite quelques principes (autant pour les étudiants de for​mation initiale que pour les stagiai​res de la formation continue).

• Les stagiaires s’intéresseront à la formation si la formation s’inté​resse à eux

• Avoir un ou plusieurs problèmes à résoudre. Si les étudiants pensent tout connaître…! La formation adulte c’est d’abord une question de stagiaire. Une rencontre.

•
C’est les étudiants qui se forment et non les formateurs qui les forment.

La formation est un espace de ren​contre où tout le monde doit se sen​tir en sécurité pour exprimer son point de vue.

C’est en cela que la formation est instituante à la fois comme cadre de pensée mais aussi comme cadre d’intervention. Un cadre qui per​met de se penser dans l’action à l’autre. C’est une posture réflexive qui prend comme objet de connais​sance soi et l’autre. La formation c’est aussi un espace, un moment qui s’inscrit à la fois dans l’apprentissage de la distance, distance des problèmes, du quoti​dien, mais aussi dans l’apprentis​sage de la proximité avec l’objet et le sujet parlés puisque jamais étran​gers aux pratiques. Les formateurs de terrain jouent leur rôle. Le risque d’une formation unique​ment à l’accueil c’est de professionnaliser une technique en dehors d’une référence aux valeurs du travail social et d’en faire qu’un savoir faire, une technique de com​munication. L’accueil n’est pas un problème de communication, ni de techniques d’entretien c’est d’abord un enjeu qui touche aux fondements de la relation à l’autre et à son inscription comme sembla​ble, à l’accueil de l’Etranger et de la différence.

Je ne forme pas des agents d’ac​cueil, ni des hôtesses d’accueil, ou des agents de sécurité à qui on ap​prend à être des agents d’ambiance, c’est à dire à avoir le sens de l’ac​cueil. Pour ceux-ci, la relation à l’autre est avant tout une relation marchande, accueillir le client et n’être que la vitrine que de leur employeur. Dans ce registre, tout est fait pour que tout se passe bien avec le client et qu’il soit satisfait et on est dans la toute-puissance du client. Il ne faut pas tomber dans ce piège !

L’accueil pour le TS c’est d’abord accueillir l’autre, non pas dans sa toute-puissance, mais dans un ca​dre qui suppose non pas un rapport marchand mais un rapport à la ci​toyenneté, c’est à dire lui permet​tre d’occuper une place. L’accueil comme une promesse de civisme ! Comme une inscription dans un droit ?

C’est pour cela sans doute que l’aménagement du lieu passe après l’aménagement de la personne, et que ce n’est pas si important. Bien sûr, il doit être pensé, toujours avec la question du sens que l’on donne à ce lieu, mais la question de la couleur des murs ou des fauteuils doit venir après le sens que l’on donne à cette rencontre et aux liens qui s’institueront ici et maintenant entre ceui qui accueille et celui qui reçoit. Celui qui reçoit ! On est bien dans la logique du don. Mais qu’est ce qui est donné ? Un lieu ou une place ? Le meilleur accueil sera sans doute donné s’il permet à ce​lui qui arrive d’y prendre place, même quelques instants. Quelle chance laissée à l’autre d’être reçu ? De s’approprier ce lieu qui a été pensé par un autre. L’acccueil peut se passer aussi hors les murs, dans la rue, dans une société inhospita​lière pour les indésirables où l’es​pace est maintenant pensé comme la gestion des flux et comme un es​pace à contrôler. La formation c’est tous ces points développés pendant trois ans. Nous ne formons pas des spécialistes à l’accueil mais des généralistes. Pour conclure, l’accueil ne peut être déconnecté d’une réflexion plus globale sur l’être humain, la société, le travail social et de tou​tes les valeurs qui sous-tendent tou​tes nos actions. Terminons aussi par un paradoxe : contrairement à ce que l’on pourrait supposer, la persistance des problèmes n’est pas due à la méconnaissance de la si​tuation ou des problèmes rencon​trés par la population car il n’y a jamais eu autant de colloques, de publications sur tous les thèmes sociaux (pauvreté, errance, jeu​nes, …). Un des risques mêmes de ces connaissances est la banalisa​tion des phénomènes car elles vi​sent le plus souvent à la compré​hension des situations et laissent de côté les causes et les responsabili​tés.

Peut-être qu’une des solutions se​rait de valoriser l’expérience de ter​rain à partir d’écrits et de faire de l’interrogation des travailleurs so​ciaux un objet de recherche, un ob​jet d’écriture. Car parler, ce n’est pas seulement décrire le monde c’est aussi agir sur le monde. Merci.
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MICHEL REGIMBAUD, Président Boutique Solidarité, Toulon

R appel de quelques valeurs à respecter dans nos lieux d’accueil. Exigences : conjuguer les savoir​faire (professionnels) et le savoir​être (qualités humaines).

1 - Cohérence - rappel du sens de notre action :

Adaptation - adaptabilité - à la di​versité des publics, des parcours, des situations.

Insertion sociale, recréer du lien, faire changer le regard que portent les accueillis sur eux-mêmes, que la Cité porte sur les « accueillis » - parcours de requalification sociale qui demande du temps, de la pa​tience, de l’humilité. (accepter les échecs, ne pas vouloir être tout​puissants).

Participation des accueillis : « Faire avec et non pas faire à la place de ».

2 - Cohésion de l’équipe : respect

de l’autorité du responsable - qui coordonne l’ensemble des actions. Obtenue grâce aux qualités deman​dées aux intervenants :

1 - savoir écouter. Tact, discrétion, sens de l’opportunité, patience, prudence.

2 - Garder les distances (se méfier de l’empathie fusionnelle). 3 - Poser des exigences structuran​tes, savoir dire non. 4 - Humilité : être conscient de ses limites, savoir passer la main, ac​cepter les régressions. Eviter « le cœur sur la main » et « la main sur le cœur ». Eviter l’activisme, la compassion coercitive. Obtenue grâce aux formations don​nées.

3 - Coopération, complémentarité : travail en réseau. Nous ne savons pas tout faire, nous ne pouvons pas tout faire.
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COMMISSION 6 - ACCUEILLIR LA

SANTÉ PHYSIQUE ET MENTALE

ANNIE PECHAUD-ANDRÉ, Inspectrice DDASS (63)

D oit-on intégrer le soin dans les structures d’accueil ou faut-il orienter le jeune vers les structures de soin ?

Comment mieux prendre en compte la santé :

- nécessité de créer un lien avec le jeune

- nécessité d’apprivoiser le jeune à travers la personnalisation de la re​lation

- le lien doit s’inscrire dans la du​rée : il faut travailler sur le passage vers d’autres professionnels (no​tamment professionnels de santé) sans que le jeune vive un sentiment d’abandon.

- nécessité pour les personnes char​gées de l’accueil de bien connaître le réseau et les procédures de soin.

- développer les procédures de tra​vail en commun notamment par rapport à un diagnostic commun. - veiller à trouver les limites de l’action : jusqu’où faut-il aller sans se substituer à la personne, à ses besoins ?

- élaborer des contacts entre pro​fessionnels en amont de la prise en charge.

Questions :

- Comment gérer le manque d’ad​hésion à une démarche de soins no​tamment dans le domaine psycho​logique ?

- Comment traiter de la santé men​tale du côté de la prévention ?

- Comment permettre, proposer un support artistique pour libérer une expression, une parole ?

SABINE TURBÉ, Psychiatre, ADSEA (63)

…quelques idées et questions pour engager la discussion…

Le jeune et le rapport
à la santé

La santé, pour les médecins, c’est le « silence des organes ».Pour l’OMS (1946), c’est un « état de complet bien-être physique, men​tal et social et qui ne consiste pas seulement en une absence de ma​ladie ou d'infirmité ». Pour Duha​mel, « l’état de santé est reconnais​sable à ceci que le sujet ne songe pas à son corps ». Pour Bergson, la santé est celle de l’esprit, une santé intellectuelle qui « se manifeste par le goût de l’action, la faculté de s’adapter ».

Pour l’enfant, la santé est confiée aux parents, en particulier à la mère chargée de veiller au bien-être de sa progéniture, de lui prodiguer les soins que son état nécessiterait.

L’adolescence, par la distance qui se crée du corps de la mère à celui de l’enfant qui ne se laisse plus ap​proché, oblige, peu à peu, à pren​dre soi-même en mains la question de sa propre santé. Or, si l'adoles​cent songe à son corps, ce n’est pas nécessairement pour en prendre soin, du moins pas au sens où la faculté l’entendrait.

Le corps de l’adolescent c’est:

- l’esthétique, l’image de soi, la beauté de l’autre sexe, inversement le regard de l’autre ; - la découverte de sa créativité ou de la crainte de ne pas la trouver ; - la sexualité hétéro ou homo, le plaisir que l’on découvre ; - la liberté et la peur de s’en servir ; - la relative sensation d’invulnéra​bilité, voire d’immortalité : « les problèmes de santé, c'est pour les vieux » ;

- la découverte de la douleur et le jeu avec elle (piercings) ; - l’usage que l’on peut faire de son corps pour s’éprouver, se « mettre au monde », interroger la mort pour savoir si vivre vaut la peine. (con​duites de risque, découverte de sa capacité à se détruire).

Quant à la santé psychique, elle est appréhendée :

- d’une part, à travers les doutes ou les angoisses ressenties, par le ris​que (ou le déni du risque) de deve​nir fou ;

- d’autre part, dans le désir d’expéri​menter le fonctionnement de son cer​
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veau, à travers l’usage de psychotro​pes divers ou d’expériences variées « voir ce que ça fait, dans quel état suis-je le vrai moi-même ? » ; - les expériences dépressives sont reprises dans une dimension exis​tentielle ou vécues comme consé​cutives à des malheurs subis du fait de la famille ou de la société. Marqueurs de ces malheurs, elles doivent donc rester visibles, ce qui rend les conditions du soin parfois difficiles à engager si l’on ne prend pas cette dimension en compte.

Accueillir la santé mentale ...
et ses troubles
Entre 12 et 25 ans, nous sommes encore (ou déjà) dans ce qu’on ap​pelle le processus d’adolescence. Processus, car rien n’est fixé défi​nitivement, ni dans la gravité, ni dans le mode d’expression des troubles. Quel que soit le tableau rencontré, n’oublions jamais de faire confiance à ce processus ... ce qui nous donne la responsabilité de tout faire pour l'infléchir dans un sens positif.

L’adolescence se situe entre l’en​fance et l’âge adulte (n’est-ce pas!) L’enfance, entre autres choses, c'est un état de dépendance affective majeure qui nous structure… et nous effraie rétrospectivement.

L’accès à l’âge adulte serait donc la capacité à être seul… assortie à la capacité à accepter l’autre en tant que tel et à l’aborder sans trop de crainte. Etre adulte, c’est sortir de son égocentrisme pour accéder à la conjugalité et la vie sociale, puis à l’idée que l’on peut se reproduire et devenir parent (voir le problème des grossesses à l’adolescence).

Tout un programme, donc, qui ne va pas toujours sans un certain nombre de vicissitudes.

• Face à ces troubles, la difficulté pour l’intervenant adulte va con​sister à repérer ce qui relève d’une souffrance psychique liée à l'âge, à l’histoire ou aux conditions de vie de la personne pour laquelle la ré​ponse devra être adaptée aux cau​ses et aux circonstances mais aussi aux moyens et à la compétence de celui qui souhaite la prendre en compte.

La souffrance psychique doit être entendue derrière des difficultés de sommeil, d’appétit, l’anxiété per​sistante, l’irritabilité, la prise exces​sive de toxiques, la négligence de ses besoins élémentaires, la prise de risques, le manque d’envie ... cela parfois derrière un masque d’insouciance, d’arrogance ou d’insolence.

Cette souffrance relève d’un soin lorsque son intensité fait craindre un danger pour l'intégrité physique ou psychique de l'individu ou que l’aide habituelle qui peut être ap​portée ne paraît pas suffisante ou pas adaptée.

Ceci est à différencier du travail sur soi qui peut être proposé à celui qui souhaite comprendre pourquoi il rencontre les difficultés auxquelles il se confronte.

Attention à ne pas entraîner dans une aventure analytique qui ne le souhaite pas sous prétexte qu’à nos yeux ce serait bien pour lui. Tout l’art de l’intervenant va con​sister à proposer des ouvertures opportunes sans enfermer l’autre dans son propre désir de réparation. Un superviseur avec qui je travaille régulièrement, nous répète souvent de ne pas rêver de rendre les gens qui nous sont confiés tels qu’ils se​raient s’ils n’avaient pas vécu ce qu’ils ont vécu… à méditer.

• Il peut s’avérer aussi que vous ayez à faire avec une pathologie mentale repérable en tant que telle, qu’il s’agisse de symptômes évo​quant une possible maladie évolu​tive (par exemple un tableau déli​rant ou des signes dépressifs ma​jeurs) ou de menaces suicidaires, d’alcoolisme ou de toxicomanie constituée pour lesquels l’orienta​

tion vers une prise en charge psy​chiatrique semble la meilleure so​lution. La difficulté va consister alors à préparer au mieux cette orientation, ce qui, sauf exception, n’est pas une mince affaire. Entrent en jeu, à ce moment:

- votre capacité d’empathie pour la personne que vous devez accom​pagner dans cette démarche, - le type de troubles présentés, - votre connaissance de la marche à suivre (exemple dans le cas d’une hospitalisation à la demande d'un tiers)

- … et votre relation au psychiatre ou au milieu psychiatrique qui sera amené à gérer la situation avec vous.

La réponse psychiatrique peut par​fois désarçonner : « ce cas ne re​lève pas de la psychiatrie », « la ré​ponse doit être sociale », « le pa​tient n’a pas de demande, on ne peut donc rien faire »,etc Une sortie peut sembler trop rapide, le rythme des rendez-vous pas as​sez soutenu, ou le résultat que l’on attendait de la prise en charge spé​cialisée n'est pas obtenu.

• La prise en compte de personnes ayant eu à faire avec la psychia​trie, voire sortant d'hospitalisation me semble aussi un point impor​tant du travail d’accueil, d’autant
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que ce cas de figure risque de se développer compte tenu du con​texte social et de l'évolution du tra​vail des psychiatres et des institu​tions psychiatriques dont l’inter​vention vise à être de plus en plus précoce, courte et ouverte sur l’ex​térieur.

• Que ce soit des « patates chau​des » ou des « incasables », il semble que certains types de per​sonnalité ne trouvent leur place nulle part dans la société : trop vio​lents et inaccessibles aux soins pour la psychiatrie, trop dangereux pour une vie sociale, trop dérangés pour la prison Si aucune « struc​ture » ne convient pour eux, leur place est grande dans les réunions « pluriprofessionnel les » (ou multidisciplinaires) …et dans les médias. A défaut d’espace à leur proposer, nous y passons beaucoup de temps. Là aussi, pourquoi rêver de faire d’eux autre chose que ce qu’ils sont. Dans ces situations, il me semble que nos ambitions doi​vent être limitées : un peu de ceci ou de cela en fonction des circons​tances et de nos ressources, accep​ter de n’être pas là pour changer le cours de leur histoire, parfois se laisser manipuler avec prudence, parfois refuser fermement d'inter​venir.

Si un lien se crée quelque part qui semble amener de l’apaisement, le ménager. Et surtout, se rencontrer et se parler : le travail est difficile pour tout le monde, on sombre vite dans les accusations d’incompé​tence réciproque.

Ainsi, dans un moment social dif​ficile, tant par la fragilité psychi​que qu’il fabrique (il faut parfois une santé mentale bien solide pour supporter les conditions d’intégration et de maintien dans la vie sociale telles qu’elles sont proposées) que par les difficultés du travail de ceux dont la mission est d’intervenir, il semble plus qu’utile de tenter de comprendre les logiques des uns et des autres et de s’enrichir des savoirs et ex​périences d’origines diverses.

SYLVIE LÉONARD, Coordinatrice Relais Santé, Clermont​Ferrand

1. La structure Relais Santé

 Un montage partenarial financé par le conseil général du Puy de Dôme, la DDASS, la DRASS, la ville de Clermont Ferrand, la com​munauté de communes de l’agglo​mération clermontoise


Géré par la CPAM du Puy-de​Dôme

• Dans un lieu de prévention Santé de la CPM : le Centre Pasteur CPI​PEPS-ARDOC-CES-I SBA-Relais Santé.

Une mission :

Accueillir et accompagner les per​sonnes en situation de précarité dans une démarche de soins en vue d’aider à leur insertion sociale et professionnelle. Aider la personne à devenir acteur de sa santé, à la gérer au mieux en vue de faciliter son insertion ou professionnelle.

Une équipe :

A partir d’un poste de coordinatrice médico psycho sociale créé en 1993, nous sommes aujourd’hui : - 3 coordinateurs médico-psycho​sociaux temps plein, - 1 secrétaire chargée de l’accueil physique et téléphonique,

- 1 psychologue à 60 % de son temps pour le Relais, 10 % au point accueil jeunes de Clermont Ferrand et 30 % à la mission locale de Cournon,

- 1 médecin psychiatre vacataire 1 matinée/semaine, - 1 médecin généraliste vacataire 1 matinée/semaine, - 1 responsable à mi-temps.

Le public concerné :

Personnes à partir de 16 ans, en si​tuation précaire, résidant sur l’ag​glomération clermontoise

2. Comment accueillons nous la santé physique et mentale ?

a) Ce que nous ne sommes pas : 

un lieu d’accueil d’urgence un lieu de soins.

b) Ce que nous souhaitons être : 

- un lieu ressource en matière de santé, pour notre public et pour les travailleurs sociaux qui nous les orientent ;

- un lieu d’orientation dans le dis​positif de soins public et privé de l’agglomération clermontoise ; - un lieu facilitant l'accès aux droits: Sécurité Sociale - CMU ;

- un lieu de prise en compte de la personne et de sa santé dans ses dimensions physiques, psychiques, et sociales ;
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- un lieu neutre, intermédiaire, en​tre le social et le médical, essayant de faciliter la compréhension de ces deux mondes. 

c) Notre fonctionnement : Les jeunes sont orientés vers un coordinateur médico-psycho-so​cial, par un travailleur social ou un conseiller Mission Locale, quel​ques rares orientations par le bou​che à oreille.

Nous recevons les personnes sur rendez-vous. Ceci est déjà une ins​cription dans une démarche de soins classique, une démarche d’in​sertion sociale, de gestion du temps, de début de contrat. L’accueil est d’abord mis en œu​vre par la secrétaire qui prend les rendez vous téléphoniques et reçoit les personnes, leur indiquant qui va les recevoir, les accompagnant dans la salle d’attente, leur propo​sant une boisson chaude, cela con​tribuant à créer un climat de con​fiance.

Ensuite c’est toujours un coordina​teur qui va recevoir la personne et qui va d’abord : accueillir le jeune, écouter le jeune, lui demander qui l’a envoyé et pourquoi, lui deman​der ce qu’il vient faire au Relais Santé.

A partir d'un champ très large, nous allons identifier le problème ou les problèmes : hiérarchiser les priori​tés avec le jeune, identifier les outils nécessaires, orienter dans des lieux de prise en charge. Ce travail nécessite tout d’abord : - une mise en confiance du jeune - une reconnaissance de sa per​sonne, de sa souffrance. - une clarification et une différen​ciation de ce pourquoi on l’a en​voyé, de ce pourquoi il est venu Démarre alors l’accompagnement à une démarche de soins ou à un projet de soins.

d) Les orientations

Faciliter l'ouverture des droits : liaisons facilitées avec les services de la CPAM dont nous dépendons ainsi qu’avec les services gérant la CMU. Nous pouvons monter les dossiers de demande de CMU, B ou C.

Proposer un bilan de santé gratuit au centre d’examen de santé qui se trouve dans le même bâtiment et avec lequel nous entretenons des rapports privilégiés. Ceci permet de faire une proposition au jeune dont il se saisira ou pas. S’il ne s’en saisit pas maintenant, il pourra le faire plus tard quand il sera prêt. S’il accepte cette démarche, cela va nous permettre d’approfondir avec lui son rapport à la santé. Nous lui proposerons de l’aider à remplir un questionnaire médical qui permet​tra très souvent un travail de réappropriation de son histoire de santé physique et psychique.

Nous dédramatisons le rapport au médical, au résultat qui est souvent très anxiogène. Après le bilan, au moment des résultats nous tradui​sons les paroles médicales pas tou​jours faciles à intégrer et ces résul​tats nous permettent une objectivation des problèmes appré​hendés. Si tout va bien nous nous en félicitons. Si quelque chose ne va pas, nous aidons le jeune à s’en occuper en l’orientant vers le bon interlocuteur : médecin généraliste, médecin spécialiste, dentiste, orga​nisme compétent, COTOREP par exemple, hospitalisation, service spécialisé

3. A propos de la santé psy​chique ou plutôt à propos
 de la souffrance psychique

Vous avez entendu tout à l’heure que l’équipe, outre les coordina​teurs, comprend des spécialistes de la santé mentale : psychiatre, psy​chologue, et ce n'est pas pour rien. En effet, depuis le début du relais​santé, nous avons bien sûr repéré cette immense souffrance, Nous l’avons accueillie, Nous l’avons prise en compte. Nous avons mis en place des intervenant spécialistes de celle-ci. Ce nest pas pour autant que les jeunes s’en sont emparés. L’orientation vers le psychiatre ou le psychologue est toujours diffi​cile, le jeune n'étant pas convaincu que cette problématique lui appar​tient vraiment, qu’elle est à soigner et qu’il doit être acteur dans cette prise en charge.

Il n’est pas fou pour voir le psy​chiatre ou il attend la baguette ma​gique du psychologue qui guérit d’un regard.

Par contre, face à ce coordonnateur médico-psycho-social : « comment vous dites ? Qu’est ce que c’est que ça ? »

Qui va le prendre en compte, il va, si on l’écoute vraiment, nous livrer beaucoup et nous aurons l’oppor​tunité de lui montrer des chemins qu’il prendra maintenant s’il est prêt ou plus tard, mais nous tra​vaillons pour l’avenir …et sur un chemin des plus chaotiques qui nous réserve souvent des surprises, laissons-nous surprendre

4. Le partenariat

Il a fallu négocier, discuter expli​quer, se justifier. En effet, la santé le médical, le sanitaire est souvent un domaine ou les travailleurs so​ciaux n’osent pas, n’aiment pas s’aventurer, c'est trop personnel, c’est aux limites de leur domaine de compétence.
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Quant aux médecins, ils ont sou​vent bien du mal à comprendre ce que font les travailleurs sociaux, ce qu’ils peuvent leur livrer de leur patient, en quoi ils peuvent colla​borer.

Mais c’est d'abord avec les tra​vailleurs sociaux qui orientent les jeunes vers le relais santé qu’il a fallu convaincre de notre complé​mentarité, de l’intérêt d’un lieu neutre d'accompagnement santé.

Les choses se sont faites. Ainsi en 2002, nous sommes intervenus sur 43 groupes de jeunes TRACE, nous avons touché 417 jeunes en groupe, à la demande des Missions Locales de Clermont et Cournon avec lesquelles nous sommes liés par une convention ainsi que la Mé​decine du Travail . Cette attitude d’aller sur les grou​pes nous permet : - d’informer les jeunes de leur droits en tant que citoyens, - de leur faire une proposition d’une visite de médecine du travail, - de leur faire une proposition de bilan.

Nous les voyons en groupe puis en individuel, mettant des outils à leur disposition

Cette démarche n’est jamais stigmatisante, elle se veut informa​tive et force de proposition. Nous respectons la démarche du jeune et dans ce cadre, 80 % des jeunes adhèrent à la proposition d'un bilan de santé. Nous en som​mes toujours étonnés autant que des grandes inquiétudes qu’ils nous livrent au moment de la prépara​tion du bilan.

- PROPOSER une offre de soins, - FACILITER une démarche,

- SUGGÉRER un changement d’attitude,

Tout cela dans le plus grand RES​PECT du jeune, c’est ce que nous continuons à faire.

En dehors de ce dispositif, les jeu​nes sont orientés par des services éducatifs, des CHRS, des lieux d’hébergement, le point accueil jeunes du CCAS, la prévention spécialisée

Le partenariat médical reste à en​richir


VINCENT LALADE, Médiateur Point Ecoute Prévention, Toulouse

Je  travaille au Point Ecoute

Prévention de Toulouse de​puis deux ans en tant que médiateur de prévention. L’équipe est constituée de plusieurs éducatrices, d’une assistante so​ciale et d’une psychologue. Nous accueillons des adolescents et des parents. Nous travaillons égale​ment avec des professionnels d’autres structures notamment l’Education Nationale, la Protec​tion Judiciaire de la Jeunesse et tous les lieux qui reçoivent des ado​lescents.

Nos missions se regroupent autour du vaste thème qu’est la préven​tion des conduites à risque. La question est de savoir comment l’accueil de la santé mentale peut​elle être attrapée sous l’angle de la prévention. Notre lieu n’est pas un centre de soins ou un centre de consultation. C’est un lieu conçu pour soutenir des demandes indi​viduelles ou collectives. Concrètement, le Point Ecoute est sollicité par des institutions qui constatent des problèmes et qui s’autorisent à faire appel à une as​sociation extérieure afin de se po​sitionner différemment pour éva​luer et agir auprès d’un jeune en individuel ou en collectif. A quoi peut servir le Point Ecoute pour des jeunes qui vivent et dé​pendent d’autres institutions (IR, Mission Locale, Foyer PJJ, MECS) ou pour des jeunes qui sortent d’un moment de crise qui les a conduit en psychiatrie ?

L’implication au Point Ecoute sert de mise en lien entre un jeune et les autres professionnels ou autres jeunes. Pour une personne, s’inscrire dans un projet décalé de son institution ou en dehors du lieu dont il dépend, peut être un moyen de se remettre en lien peu à peu avec sa propre parole.

Dans cet atelier sur la santé psy​chique, j’oriente mon propos sur le lien entre l’expression artistique et l’expression d’une souffrance. L’expression artistique étant pour moi et de ma place, une médiation à l’expression de la souffrance. La médiation serait donc un pas​sage entre une parole bâillonnée (un symptôme) et l’expression de ce qui fait problème pour un sujet. La question est de savoir comment s’opère ce passage.
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I) L’accueil : Présentation de « l’espace vide »

Pour répondre à cette question il me faut au préalable vous décrire un autre passage, celui de l’accueil et de l’orientation. Ce temps pri​mordial de la rencontre avec le Point Ecoute est essentiel car c’est le temps où le sujet découvre ce qu’est le Point Ecoute, ce qu’il va pouvoir y faire. Non pas parce qu’il serait intéressé par ce qu’il a à faire, parce qu’il n’y a rien à faire de pré​cis mais que beaucoup de choses sont possibles et à inventer ; c’est ce qu’on appelle un espace « vide » .

Un jeune, qui vient rencontrer une éducatrice ou la psychologue, est amené à traverser le lieu. C’est en voyant les réalisations affichées sur les murs ou les textes qui sont pro​posés à la lecture que certains jeu​nes comprennent ce qu’il est pos​sible de faire, d’amener, de créer. C’est ce que nous appelons les « implications » au Point Ecoute Prévention.

Ces implications sont un moyen pour un jeune de voir ce qui a été fait par d’autres lorsqu’il vient au Point Ecoute.

Les professionnels du lieu ont donc à être vigilants à l’accueil d’une

personne dès son arrivée. Le tra​vail de lien se fait donc pendant les moments où un jeune traverse la maison du Point Ecoute. La visite du lieu a donc pour intérêt de faire réagir les jeunes et les adultes (pa​rents et professionnels) sur les réa​lisations exposées au mur. L’implication au Point Ecoute est également une manière d’orienter: d’une écoute individuelle à un pro​jet collectif. En effet, il est quel​quefois judicieux qu’un jeune soit en lien avec d’autres jeunes ainsi qu’avec d’autres professionnels, qui sont à des places différentes.

L’orientation se fait également dans l’autre sens, c’est à dire du collectif à l’individuel. Lorsqu’un jeune est en groupe lors d’une réa​lisation collective, à l’extérieur ou au Point Ecoute, le travail de re​prise en individuel d’un texte (par exemple) permet d’engager une discussion sur le thème de la réali​sation.

De cette discussion, on peut être amené à proposer une rencontre éventuellement avec un autre pro​fessionnel pour une écoute plus in​dividuelle.

L’articulation entre les intervenants se fait dans ce passage de l’indivi​duel au collectif.

Il se fait également par rapport à la

place (différente) de chacun (mé​diateur, psychologue, éducateur, assistante sociale) pour qu’il soit l’adresse particulière de la de​mande d’un jeune.

II) S’impliquer au travers d’une réalisation artistique

La place et le rôle du médiateur est d’être une interface entre un jeune et les autres professionnels du Point Ecoute. Il est quelque fois néces​saire de proposer à un jeune d’ame​ner ce qu’il peut créer chez lui, tout seul, dans son coin. Une question se pose : comment l’écriture, la photo, le graph… peuvent servir autrement que comme des anima​tions. Je dirais que ces médiations offrent un espace d’expression et de création qui est différent : trou​ver un moyen de décaler la per​sonne de ce qu’elle pense pouvoir venir trouver : une activité, un co​lis alimentaire, un voyage. Je di​sais différent ; différent de quoi ? : - de l’occupationnel (qui viendrait combler le sujet) c’est ce que vien​nent d’ailleurs chercher certains qui viennent tous les jours comme pour parer à l’angoisse de faire autre chose. C’est là aussi qu’il nous pa​raît intéressant d’orienter certains jeunes dans des lieux plus adéquats. - de la compétition qui viendrait faire d’une réalisation personnelle, une bonne ou une mauvaise copie, comme à l’école où les notes sont délivrées et comparées.

Une réalisation personnelle ne peut pas être comparée et jugée par une note. C’est une autre manière d’aborder la question des savoirs et des compétences de chacun.

Il s’agit dans mon travail de pren​dre appui sur une réalisation. Réa​liser me semble être un moyen beaucoup plus subjectivant que la copie à laquelle je faisais référence par rapport à l’école (même si elle est bonne). Ces réalisations sont des dépôts : une façon de s’alléger de ce qui encombre. « Je vous le dis, il faut encore avoir du chaos en soi pour mettre au monde une étoile dansante » disait Nietzsche. Je le cite car il me sem​ble que cela répond à la question suivante :

Comment permettre à un jeune de faire que sa plainte ou que son « coup de gueule » (contre ses parents, contre la société, con​tre l’école) :

1. Soit exprimé ?

2. Soit entendu par quelqu’un, un adulte,un professionnel ?

C’est dans cette relation que peut ensuite se construire une relecture dans l’après coup de ce qui s’est dit, ce qui s’est écrit ou dessiné, comme on revisite son passé. Exprimer ce qui encombre permet de ne pas figer les choses. Et c’est dans la critique, le regard que les jeunes font sur leur propre réalisa​tion qu’ils avancent et trouvent à se subjectiver et à faire quelque chose de leur coup de gueule. L’expression permet également à certains de reconstruire leur his​toire après un passage à l’hôpital psychiatrique par exemple. J’ai rencontré une jeune fille autour de la photographie, cette jeune fille a commenté certains autoportraits. De là, elle a écrit une histoire, celle du passage de sa tentative de sui​cide à sa sortie de l’hôpital. Elle a relié cette tentative de suicide à l’avortement qu’elle avait subi auparavant. C’est un moyen pour elle de s’y retrouver. Cet exemple retrace bien que l’écriture et la photographie sont des réalisations qui permettent aux jeunes de s’impliquer, demander, s’adresser à l’autre. Une autre fille est venue toutes les semaines pendant trois mois pour construire une BD racontant son rapport à la drogue « Moi et la dro​gue ». Elle avait fait une bouffée délirante suite à des prises de pro​duit. La BD a été un support à la discussion que nous avons eue pen​dant ces trois mois. Cette discus​sion tournait autour d’une défini​tion du risque.

Elle m’avouait peu à peu qu’elle avait peur de ne pas satisfaire ses proches et que sa consommation abusive d’ecsta et de cocaïne était un moyen de se risquer à faire ce qu’elle n’osait pas faire sans ces substances. Elle m’a dit que ce à quoi elle ne se risquait pas, c’était « être elle-même ». La BD était terminée, il ne restait qu’à la relier. Je lui ai demandé d’écrire pour la fois suivante un texte sur le risque. Je pensais op​portun de la présenter à la psycho​logue du Point Ecoute par rapport à ce questionnement sur « se ris​quer d’être elle-même ». Mais elle a annulé le RDV que nous avions la semaine suivante et n’est pas re​venue. Je l’ai recontacté à l’occa​sion de la fête anniversaire du Point Ecoute. Elle m’a fait part de ses démarches : elle est à la recherche d’un employeur pour reprendre ses études d’esthétique puisque son état psychologique le permet à présent. Mon orientation à la psychologue n’était peut-être pas appropriée, toujours est-il que cette jeune fille s’est saisie, pendant les temps où elle était au Point Ecoute, de notre espace vide pour y construire un petit quelque chose, parler de son rapport à la drogue et de sa peur du rapport à la réalité.
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COMMISSION 8 - ACCUEIL EN MILIEU

RURAL : QUELLES PARTICULARITÉS ?

JEAN-LOUIS THENAIL, Accueillant Village 12, Villefranche-de​Rouergue

Du côté des jeunes :

Peut-être nous faut-il faire quelques remarques préalables : Ils ne sont pas plus en retard que d’autres (peut-être un peu diffé​rents ?. Mais pour autant faut-il leur donner des cours de look sous prétexte que leur visage n’est pas aussi fin que celui des urbains : entendu dans une réunion d’éduca​tion à la santé !). Le milieu rural a ses particularités d’être un milieu où tout se sait, sans forcément se dire : par curio​sité, intérêt (en bon ou moins bon selon), défense, auto-défense … mais aussi où les secrets (familiaux ou autres) sont tout autant gardés jalousement que dans les familles ordinaires. Où le poids du secret est plus grand (par exemple, la prison de Rodez est peuplée de délin​quants sexuels dans une proportion plus forte que des prisons plus ur​baines !).

Où on a peut-être un peu de mal à intégrer les nouveautés perçues comme telles, des mœurs (cf le développement ou l’affichage de l’identité sexuelle, intégration de l’homosexualité par exemple) alors que les agriculteurs et beaucoup d’artisans sont bien souvent à la pointe de technologies profession​nelles.

Du côté des jeunes, ils vivent donc les mêmes réalités mais en confron​tation avec un milieu un peu diffé​rent que leurs pairs urbains.

Du côté des structures ?

Oui, si on considère les dimensions du territoire et les distances inter​nes. Villefranche de Rouergue : à peine 12 000 habitants, 25 000 ha​bitants sur la circonscription … sur 70 km Nord-Sud et 50 km Est​Ouest.

Ce ne sont donc :

- que des structures (ensemblières) sociales à multiples facettes ou ac​tivités qui peuvent porter le PAEJ. - qu’avec un réseau important d’ac​teurs de structures transversales (CMP, CMS, Ass. d’Education Po​pulaire, FJT, Education Nationale, Gendarmerie, Police, Foyers, …). - et un réseau d’interventions multiples de prévention pri​maire ou secondaire (en parti​culier avec les établissements scolaires !).

- avec des soutiens : par exemple à V 12, nous avons des vacations d’une psychologue qui peut inter​venir sur des opérations de préven​tion …
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• Faut-il développer des outils spé​cifiquement adaptés au milieu ru​ral ? Outils de réseaux et de parte​nariat …

• La question de la mobilité. Elle est un problème crucial et non …: - combien de jeunes ne peuvent al​ler en boîte le samedi si le cœur leur en dit ?

- combien sont rivés chez eux lors​qu’il s’agit d’emplois dans des pe​tits ateliers ou chez des artisans dans un village à quelques kilomè​tres ?

•
Le poids de la communauté en milieu rural

La convivialité est à la mesure du rejet possible de la commu​nauté. Besoin de se faire … se laisser accepter (par la dette envers le local !).

Essai de conclusion

On a vu depuis une quinzaine d’an​nées les dispositifs devenir des me​sures de passage obligés, comme des cases (des passages, …) obli​gatoires à remplir : la marge de manœuvre des travailleurs sociaux s’est réduite à devenir du secréta​riat médico-social (F. Dubet) ou bien à appliquer du « sadisme so​cial »(Patrick Declerck).

Tout le monde veut bien mettre la personne au centre du dispositif, pour mieux l’enfermer (Centre de détention, centre éducatif forcé etc, tout le monde place la personne au centre … ou en centre ! Le centre, la personne a-t-elle encore le droit de bouger une fois qu’on l’a insé​rée dans le dispositif, donc de faire bouger le cercle sur un ailleurs ou même un au-delà ? ou le faire se modifier ?

Pour notre part, nous continuons à penser qu’il est ridicule de préten​dre solutionner les problèmes des gens à leur place, mais seulement accompagner dans le temps au-delà des limites prescrites … et de n’être qu’une étape, une béquille, un lieu de passage, une éphémère, un mo​ment d’écoute … ou de bonheur re​trouvé ! dans les lourds passageset/ ou épreuves de la vie.
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